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Résumé : 
 

Face au déclin des populations d’Anguille européenne, la France, en réponse à un règlement du 
Conseil des Ministres de l’Union Européenne, a établi en 2010 un plan de gestion destiné à réduire les 
mortalités subies par l’espèce. Le Plan National Anguille prévoit notamment le développement d’un 
programme de Monitoring ayant pour vocation d’évaluer l’efficacité des autres mesures du plan et 
l’atteinte des objectifs fixés par l’Union Européenne. Celui-ci repose sur un modèle d’estimation des 
stocks alimenté, entre autres, par la mise en place de suivis de Sites Index et de Réseaux Spécifiques 
Anguille. 

Le Réseau Spécifique Anguille « Adour et Cours d’eau côtiers », dont la maîtrise d’ouvrage est 
assurée par Migradour depuis 2010, se compose de 56 stations d’échantillonnage par pêche à l’électricité 
réparties sur plusieurs cours d’eau du bassin. La stratégie d’échantillonnage et les protocoles de 
prospection et d’acquisition de données sont définis conjointement avec l’OFB, coordinateur national du 
programme. 

En 2024, ce sont 26 stations qui ont été prospectées parmi lesquelles 11 implantées dans le bassin 
du Site Index du Courant de Soustons et 15 appartenant à la tranche 1/3 (couverture fractionnée 
triennale). Les données collectées sont transmises à l’OFB, organisme en charge de leur valorisation. 

Le troisième rapport de mise en œuvre du Plan National Anguille édité par la France en 2018 
dresse un état des lieux des suivis mis en place dans le cadre du programme de Monitoring parmi lesquels 
figure le Réseau Spécifique Anguille « Adour et Cours d’eau côtiers ». Les principaux résultats obtenus à 
partir du modèle EDA sont présentés. Cependant, comme lors des rapports précédents, si les efforts 
consentis en matière de développement de programmes de suivis sont salués, la fiabilité du modèle est 
jugée insuffisante et une harmonisation européenne est réclamée. 

Il est à noter que les résultats obtenus au niveau des stations situées dans le bassin du Courant 
de Soustons font l’objet d’une valorisation supplémentaire dans le cadre du Site Index Anguille porté par 
Migradour.  
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INTRODUCTION 

 

 

L’Anguille européenne (Anguilla anguilla L.) a connu un net déclin de son abondance dans toute 
son aire de répartition depuis au moins le début des années 1980. Tous les stades de développement de 
l’espèce sont concernés. On observe notamment une diminution estimée de plus de 90 % du recrutement 
en civelles par rapport aux années 60-70. 

 

Face à cette situation l’Anguille européenne a été ajoutée à l’annexe II de la CITES et à la Liste 
Rouge des Espèces Menacées de l’IUCN. En 2007, un règlement est voté par le Conseil des Ministres de 
l’Union Européenne. Il institue des mesures de reconstitution des stocks d’anguilles et fixe comme objectif 
à long terme l’atteinte d’une biomasse de géniteurs équivalente à 40 % de celle qui aurait été produite 
dans un environnement non-dégradé et sans impact d’origine anthropique. Le plan de gestion français 
(Plan National Anguille) est approuvé le 15 février 2010. 

 

Ce dernier prévoit des mesures de réduction des différentes sources de mortalité identifiées. Un 
modèle d’estimation des stocks est développé et un programme de « Monitoring » est instauré. Son 
objectif est de suivre l’efficacité des autres mesures et l’évolution des stocks en comparaison de l’objectif 
fixé par l’Union Européenne. Il prévoit la mise en place de « Sites Index Anguille » et de réseaux de pêches 
électriques spécifiques complémentaires. 

 

Le « Réseau Anguille Adour et côtiers » a été mis en place par Migradour en 2010. Après 2 années 
dites d’« initialisation » pendant lesquelles l’ensemble des stations d’échantillonnages ont été 
prospectées annuellement, le suivi est passé dans une phase de « routine ». Mises à part les stations 
situées dans le Bassin du Courant de Soustons choisi comme Site Index qui continuent d’être 
échantillonnées annuellement, c’est désormais une stratégie de couverture fractionnée triennale qui est 
appliquée. Le présent rapport traite de la mise en œuvre de la campagne 2024 qui a vu la réalisation des 
prospections des stations de la tranche 1/3 pour le début du cinquième cycle de suivi. 
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CONTEXTE 

I. L’ANGUILLE EUROPEENNE (ANGUILLA ANGUILLA L.) 

I.1. BIOLOGIE-ECOLOGIE 

L’Anguille européenne (Anguilla anguilla L.) est un poisson migrateur amphihalin (son cycle 
biologique se déroule successivement en milieux marins et continentaux) thalassotoque (la reproduction 
s’effectue en milieu marin) serpentiforme de la famille des anguillidés (du latin anguis, serpent). 

Jusqu’aux travaux de GRASSI et CALANDRUCCIO en 1896, le plus jeune stade de développement 
connu de l’espèce était la civelle. La larve dite « leptocéphale » était alors considérée comme une espèce 
à part entière étant donnée son apparence totalement différente de celle des stades suivants. Ce n’est 
qu’au début du XXème siècle que la capture de larves de plus en plus petites a permis de mettre en 
évidence une aire de reproduction (SCHMIDT, 1922). Celle-ci se situe dans la Mer des Sargasses, au large 
de la Floride, à plus de 6 000 kilomètres des côtes européennes. Les larves sont ensuite portées par les 
courants marins (Gulf stream) jusqu’au plateau continental européen et nord-africain (Voir Figure 1 : Aire 
de répartition de l'Anguille européenne adaptée de GERMAIN (1927) pour l'aire continentale et SCHMIDT 
(1922) pour la répartition des larves). La période exacte de reproduction et la durée de dérive des larves 
font encore l’objet de discussions. Les larves subissent ensuite leur première métamorphose pour accéder 
au stade de civelle. Ces dernières utilisent alors les mouvements de marée dynamique pour remonter 
dans les estuaires. Elles remontent dans la colonne d’eau durant le flot pour se laisser porter vers l’amont 
et, théoriquement, s’enfouissent dans le substrat au jusant (migration portée). En France, dans le bassin 
« Adour et côtiers » en particulier, le pic de présence en estuaire est constaté en hiver (novembre à mars). 

 

Figure 1 : Aire de répartition de l'Anguille européenne adaptée de GERMAIN (1927) pour l'aire continentale et SCHMIDT (1922) pour la 
répartition des larves (Source: DURIF, 2003) 
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Le développement d’un tropisme positif vis-à-vis de l’eau douce pousse les civelles à progresser 
vers l’amont pour coloniser le milieu à leur disposition (migration nagée). Une pigmentation progressive, 
jusqu’au stade anguillette, marque la transition entre les phases marines et continentales (ELIE, 1979 ; 
ELIE et al., 1982). L’étape de colonisation (aussi appelée montaison) s’effectue principalement au 
printemps et en été. Certaines civelles et anguillettes se sédentarisent dans les parties les plus avals, y 
compris en eau saumâtre et en zone marine côtière, alors que d’autres progressent vers une large gamme 
d’habitats accessibles en amont (fleuves, rivières, ruisseaux, lacs, marais, etc.). 

Lorsque l’anguillette atteint une vingtaine de centimètres de longueur, elle prend une coloration 
assez variable (brunâtre à verdâtre sur le dos et plus ou moins jaune sur les flancs et le ventre) qui donnera 
son nom à ce stade de développement : l’anguille jaune (ou verte). Bien que ce stade soit considéré 
comme une écophase sédentaire (BERTIN, 1951 ; DEELDER, 1970 ; TESCH, 1979), on peut observer des 
mouvements d’anguilles jaunes vers l’aval ou vers l’amont, notamment l’été (DEELDER, 1970 ; ROBAK 
1994 ; BARAS et al., 1998). Il s’agit d’une phase de croissance durant laquelle l’anguille, poisson benthique, 
se nourrit, entre autres, de larves d’insectes, petits crustacés, mollusques, annélides et petits poissons. La 
recherche de nourriture s’effectue principalement au printemps et en été (WESTIN et NYMAN, 1979), et 
en conditions de faible luminosité, l’anguille présentant un fort comportement lucifuge, avec des pics 
d’activité la nuit, lors des nouvelles lunes (ADAM et ELIE, 1994) ou par eau très turbide. La durée de la 
phase de croissance est très variable en fonction du milieu de développement et des individus : de 3 à 9 
ans en moyenne pour les mâles et de 5 à 18 ans pour les femelles (FEUNTEUN et al., 2011). La 
différenciation sexuelle des gonades s’effectue à partir d’une longueur d’environ 30 cm (TESCH, 1979). 
Les mâles, qui ont un taux de croissance et une durée de résidence en milieu continental inférieurs 
(BERTIN, 1951 ; TESCH, 1979 ; ADAM, 1997), sont beaucoup plus petits que les femelles. Il est d’usage de 
considérer qu’un individu de plus de 45 cm est obligatoirement une femelle (COLOMBO et ROSSI, 1978 ; 
HARALDSTATD et al., 1985 ; POOLE et al., 1990 ; VOELLESTAD, 1992 ; DE LEO et GATTO, 1995). Les zones 
situées à l’aval des bassins, présentant peu d’obstacles à la montaison et des densités d’anguilles plus 
élevées, accueillent une forte proportion de mâles alors que les femelles sont majoritaires dans les parties 
amont (MELIA et al., 2006). 

Au terme de cette phase de croissance, sous l’effet de facteurs physiologiques et 
environnementaux, les anguilles entament progressivement leur seconde métamorphose. Elles subissent 
alors par étapes des modifications physiques et comportementales contrôlées par un certain nombre 
d’hormones. Ces changements semblent préparer l’anguille à sa future phase marine et à sa longue 
migration vers son lieu de reproduction. La livrée, bien que variable, devient sombre sur le dos et brillante 
sur le flanc et le ventre, ce qui donnera son nom au dernier stade de développement continental : 
l’anguille argentée. La peau s’épaissit, le nombre de cellules sécrétrices de mucus augmente (BERTIN, 
1951 ; SAGLIO et al., 1988) et les écailles s’élargissent et se chevauchent (PANKHURST, 1982b). La ligne 
latérale devient plus visible, traduisant une augmentation des cellules réceptrices. L’anguille cesse de 
s’alimenter et son système digestif se réduit (BERTIN, 1951) mais ses réserves lipidiques augmentent au 
contact des muscles (FONTAINE, 1975 ; PANKHURST, 1982a ; BERGERSEN et KLEMETSEN, 1988) et au 
niveau de l’hypoderme et du foie. Les muscles lents se développent, pouvant multiplier la puissance 
musculaire par 7 (ELLERBY et al., 2001), la longueur de la nageoire pectorale augmente. Les capacités de 
nage de l’anguille se trouvent ainsi nettement augmentées en vue du voyage de plus de 6 000 kilomètres 
qu’elle devra effectuer. La surface oculaire augmente nettement (BERTIN, 1951 ; STRAMKE, 1972 ; 
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PANKHURST, 1982c) de même que la taille de la pupille (CARLISLE et DENTON, 1959), les cellules de la 
vision et les pigments rétiniens se modifient (PANKHURST, 1982c). Il s’agit de caractéristiques 
d’adaptation aux faibles luminosités des grandes profondeurs marines que l’on retrouve chez les poissons 
abyssaux (LOCKET, 1975 ; PANKHURST et LYTHGOE, 1983). De même, la vessie gazeuse voit sa paroi 
s’épaissir, de la guanine s’y déposer (BERTIN, 1951) et ses capillaires s’y développer (KLECKNER, 1980a ; 
YAMADA et al., 2000), ce qui correspond également à une adaptation à la vie en milieu profond. Les 
gonades se différencient chez les mâles (elles l’étaient déjà chez les femelles) et commencent à se 
développer. Elles n’achèveront leur maturation qu’en milieu marin suite à la production d’une hormone 
gonadotrope (DUFOUR, 1985) vraisemblablement déclenchée par une forte pression hydrostatique 
(DUFOUR et FONTAINE, 1985). C’est principalement en automne et en hiver, que les anguilles argentées 
profiteront de fenêtres environnementales favorables pour dévaler en masse vers l’océan. Bien que cela 
n’ait pas encore pu être observé, certains éléments plaident en faveur de l’hypothèse d’une migration 
marine et d’une reproduction en eaux profondes (DUFOUR et FONTAINE, 1985 ; FONTAINE, 1985 ; ELIE, 
1994). A l’issue de la reproduction, les anguilles meurent probablement après épuisement de leurs 
réserves (ELIE, 1994). 

I.2. EXPLOITATION 

L’Anguille européenne, réputée pour la qualité de sa chair, est pêchée partout en Europe, à tous 
les stades de son cycle de vie continental, pour répondre à une importante demande locale et 
internationale. La production globale annuelle moyenne est estimée à environ 20 000 tonnes d’anguilles, 
correspondant à environ 2 billions d’individus, prélevées par an sur toute l’Europe (DEKKER, 2000 in 
BAISEZ et LAFAILLE, 2005). Les européens du Sud ciblent particulièrement la civelle pour une production 
officielle s’établissant entre 500 et 600 tonnes par an alors que ceux du Nord visent principalement 
l’anguille argentée lors de sa migration d’avalaison. En France, le nombre total de pêcheurs professionnels 
qui pêchaient un des trois stades de l’anguille entre 1999 et 2002, s’élevait à 1 800 environ, pour une 
capture totale d’environ 200 tonnes de civelles et 900 tonnes d’anguilles jaunes et argentées 
(CASTELNAUD et BEAULATON, données non publiées, Rapport CIEM/WGEEL, 2008 in MEEDM et MAAP, 
2010). Les pêcheries côtières de civelles représentent en termes économiques 97% de la production des 
marins pêcheurs en zones estuariennes et 62% de celle des pêcheurs fluviaux (LEAUTE et CAILL-MILLY, 
2003).  

La pêche de la civelle est réservée aux pêcheurs professionnels depuis 2010 et encadrée, au 
niveau national, par des quotas de capture par catégories de pêcheurs (marins pêcheurs ; pêcheurs 
professionnels en eau douce) et par destination des produits de cette pêche (repeuplement ; 
consommation). Les principaux secteurs de pêche professionnelle de la civelle sont le bassin de l’Adour 
au sens strict, les courants landais (Hossegor, Soustons, Huchet, Contis, Mimizan) et, plus marginalement, 
les fleuves côtiers basques (Uhabia, Untxin, Bidassoa). Sur l’Adour, les métiers pratiqués sont le tamis 
poussé (en aval de la limite de salure des eaux), le tamis à main et le tamis ancré (en amont de cette 
limite). Sur les courants landais et les rivières côtières basques, seul le tamis à main est autorisé. 
(COGEPOMI Adour et cours d’eau côtiers, 2022). La pêche professionnelle de l’anguille jaune n’est plus 
exercée que par quelques pêcheurs professionnels, dans l’Adour et aux nasses, principalement au 
printemps. La pêche de l’anguille argentée est interdite dans le bassin. 
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La pêche amateur de la civelle est interdite depuis 2009. Auparavant, 150 à 180 pêcheurs 
disposaient de titres de pêche pour exploiter ce stade. Le stade « anguille jaune » est exploité sur les lots 
du Domaine Public Fluvial par des pêcheurs amateurs aux engins et aux filets, dont les effectifs sont en 
diminution, détenteurs de licences attribuées par l’administration. Le niveau de captures par pêche à la 
ligne des pêcheurs de loisirs est mal connu. Cependant, la réduction du temps (pêche de nuit interdite) et 
de la période de pêche (de février à juin puis d’avril à août depuis 2015) a, très probablement, eu un effet 
significatif sur cette activité. 

I.3. EVOLUTION DES STOCKS 

L’abondance continentale de l’Anguille européenne a décliné dans toute son aire de répartition 
depuis au moins le début des années 1980 (MORIARTY et DEKKER, 1997 ; DEKKER, 2003 in BAISEZ et 
LAFAILLE, 2005). Les suivis de recrutement en civelles réalisés dans plusieurs pays de l’Europe de l’Ouest 
ont montré une régression générale et continue entre les années 1980 et 1990 où le niveau observé 
représentait seulement 10% du niveau initial. Plus récemment, certains auteurs estiment un déclin de 
99% par rapport au recrutement des années 60-70 (DEKKER et al., 2003). La présentation de l’état de la 
population réalisée dans le Plan National Anguille (MEEDM et MAAP, 2010) fait état pour toutes les séries 
de données disponibles d’une convergence des observations (FAO EIFAC, ICES, 2008) indiquant « un 
niveau stable de 1960 à 1980, puis une chute importante et continue jusqu’à nos jours, d’environ 8% par 
an » (Voir Figure 2 : Série d’indice de recrutement française du Golfe de Gascogne de 1960 à 2008). Le 
niveau moyen de recrutement de 2004 à 2008 est estimé à seulement 8% de celui des années 1970. 

 

Figure 2 : Série d’indice de recrutement française du Golfe de Gascogne de 1960 à 2008 (Source : MEEDM et MAAP, 2010) 
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Un constat de diminution nette peut également être dressé pour l’abondance des stades Anguille 
Jaune (baisse des densités de 3,4 % par an depuis 1983 sur les stations les plus favorables (Réseaux de 
pêches électriques de l’OFB)) et probablement Anguille Argentée (manque de données). 

Les principales hypothèses émises pour expliquer ce déclin sont, de manière non hiérarchisée, les 
perturbations marines, les pollutions, la perte d’habitats, les changements climatiques, la surexploitation, 
le parasitisme, les contaminations chimiques, les barrages qui empêchent ou limitent la colonisation de 
certaines zones, l’hydro-électricité qui cause des mortalités en dévalaison, etc. 

Au vu des conclusions alarmantes du Groupe de travail mixte du Conseil International pour 
l’Exploitation de la Mer (CIEM) et de la Commission Européenne Consultative pour les Pêches dans les 
Eaux Intérieures (CECPI) de la Food and Agriculture Organisation (FAO), l’Union européenne a 
recommandé à ses états membres de prendre toutes les mesures en faveur de la restauration de l’espèce. 
En 1998, l’Advisory Committee on Fishery Management (ACFM) considérait l’espèce « en dehors de ses 
limites biologiques de sécurité » et recommandait notamment « que toutes les pêches soient réduites à 
leur plus bas niveau possible », « jusqu’à ce qu’un plan de gestion de l’espèce soit mis en place à l’échelle 
de chaque unité de gestion ». En 2002, l’ACFM recommandait qu’« un plan de restauration du stock 
d’anguilles soit élaboré et mis en œuvre dans la plus grande urgence et que la pêche et toutes les autres 
mortalités anthropiques soient réduites au plus bas niveau possible jusqu’à ce qu’un tel plan soit accepté 
et mis en œuvre ». En Juin 2007, l’anguille est ajoutée à l’Annexe II de la Convention on International 
Trade in Endangered Species (CITES) qui règlemente le commerce international de l’espèce. Ce règlement 
entrera finalement en vigueur en mars 2009. Suite aux recommandations du EIFAC/ICES Working Groups 
on Eel, un règlement est voté par le Conseil des ministres de l’Union Européenne le 18 septembre 2007 
(COUNCIL OF THE EUROPEAN UNION, 2007) et institue des mesures de reconstitution des stocks 
d’anguilles. Il fixe comme objectif à long terme l’atteinte d’une biomasse de géniteurs équivalente à 40% 
de celle qui aurait été produite dans un environnement non-dégradé et sans impact d’origine anthropique 
(biomasse « pristine »). Chaque état membre doit élaborer un plan de gestion agissant sur l’ensemble des 
causes de mortalité identifiées. En 2008, l’Anguille européenne est placée sur la Liste Rouge des Espèces 
Menacées de l’International Union for the Conservation of Nature (IUCN). Le plan de gestion français est 
approuvé par la commission européenne le 15 février 2010. 

Dans son avis publié le 04 Novembre 2021 (ICES, 2021), le CIEM estime qu’en comparaison de sa 
moyenne géométrique sur la période 1960-1979, le recrutement en civelles est équivalent à 0,9 % en 2020 
(définitif) et 0,6 % en 2021 (provisoire) pour la Mer du Nord et à 7,1 % en 2020 (définitif) et 5,4 % en 2021 
(provisoire) pour le reste de l’Europe et reste à un niveau très faible. Pour le stade Anguille jaune, le 
recrutement en 2020 est de 16 % de la moyenne géométrique 1960-1979. Le statut de l’Anguille reste 
critique (Voir Figure 3 : Séries d'indices de recrutement européennes pour la civelle et l'anguille jaune 
(ICES, 2021)). S’il demeure équivalent dans le fond, l’avis du CIEM pour « les opportunités de pêche » 
évolue nettement dans la forme. L’avis précédent « Le CIEM recommande que quand l’approche 
précautionneuse est appliquée pour l’Anguille européenne, tous les impacts d’origine anthropique (c.a.d. 
causés par les pêcheries récréatives et commerciales sur tous les stades de vie, l’hydroélectricité, les 
prélèvements d’eau et la pollution) qui diminuent la production et l’échappement des anguilles argentées 
devraient être réduits à, ou maintenus aussi proches que possible de, zéro » devient désormais « Le CIEM 
recommande que quand l’approche précautionneuse est appliquée, il devrait y avoir zéro capture dans 
tous les habitats en 2022. Cela s’applique à la fois aux captures récréatives et commerciales et inclus les 
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captures de civelles pour le repeuplement et l’aquaculture. Toutes les autres mortalités d’origine 
anthropique devraient être minimisées et éliminées quand cela est possible ». 

 

Figure 3 : Séries d'indices de recrutement européennes pour la civelle et l'anguille jaune (ICES, 2021) 

D’autre part, dans son Plan de Gestion des Poissons Migrateurs (PlaGePoMi) 2022-2027 
(COGEPOMI ADOUR ET COURS D’EAU COTIERS, 2022), le Comité de Gestion des Poissons Migrateurs 
« Adour et cours d’eau côtiers » s’implique dans l’acquisition de connaissances scientifiques sur l’Anguille 
européenne via notamment les mesures suivantes : 

- Mesure de gestion SG03 : Contribuer localement à la démarche européenne de restauration 

« La répartition de l’anguille ne montre pas d’amélioration sensible dans le bassin Adour-Gaves-Nive, ni 
dans les courants et étangs côtiers. Par ailleurs, s’agissant d’une population à l’échelle européenne, et 
non à l’échelle du bassin, il est impossible de dresser des conclusions locales en termes de dynamique de 
population. 

(…) 

Cette espèce fait l’objet d’un règlement européen visant la restauration de la population. Le plan de 
gestion Adour et cours d’eau côtiers doit contribuer à l’application du plan national. En particulier, il 
définit les zones les plus favorables aux actions de transferts de civelles. Enfin, des suivis adaptés au 
territoire du bassin sont utiles pour renforcer l’évaluation de l’abondance de l’anguille. » 
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- Mesure de gestion SB02 : Acquérir / conforter la connaissance sur la population d’anguille 

« En réponse au plan de gestion de l’anguille (PGA) de la France et en complément de ce dernier au niveau 
local, il s’agit de pérenniser et développer des suivis permettant d’apprécier les abondances de l’espèce 
à ses différents stades de vie en eau douce : 

- civelle : suivis de montaison ; 
- anguille jaune : échantillonnages ; 
- anguille argentée : suivis de dévalaison ; 
- civelle et anguille jaune : suivis halieutiques » 
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I I. LE PLAN NATIONAL ANGUILLE 

II.1. PRINCIPALES MESURES 

Le règlement européen pour la reconstitution du stock d’anguille fixe un objectif en résultat (40% 
de la biomasse pristine (article 2.4)) mais peu d’objectifs de moyen. Il renvoie aux Etats membres le choix 
des mesures de gestion qu’ils souhaitent mettre en œuvre. Ainsi, chaque Etat membre a la responsabilité, 
à son échelle nationale, d’atteindre cet objectif pour contribuer à la reconstitution du stock 
communautaire. Il est à noter que, lors de son groupe de travail de 2006 à Rome, le groupe anguille 
CECPI/CIEM a indiqué que le niveau de référence correspondait au niveau de production d’anguilles 
argentées d'avant 1980 sans mortalité anthropique et non à 40 % de ce niveau. En effet c'est à partir des 
géniteurs produits dans les années 1970, et de la mortalité subie dans ces années que l'effondrement du 
recrutement a débuté. Via son Plan National Anguille (MEEDM et MAAP, 2010), la France s’engage à 
atteindre cet objectif à long terme en procédant de manière progressive, au travers de plans triennaux 
(2009-2012, 2012-2015 et 2015-2018). L’approche défendue par le plan de gestion de la France est d’agir 
à court et moyen terme sur les principaux facteurs anthropiques de mortalité et de dérangement de 
l’anguille que sont (liste non hiérarchisée) la pêche, le turbinage, le braconnage, les pollutions (eau, 
sédiments) et les pertes d’habitat (barrages à la colonisation et à la migration, disparition des zones 
humides). Le Plan National Anguille définit des Unités de Gestion de l’Anguille, au nombre de 9, dans 
lesquelles les COGEPOMI compétents doivent décliner au niveau local les mesures du PNA « en prenant 
en compte les caractéristiques de chaque territoire et les moyens humains et techniques disponibles ». 
Selon le PNA, il serait « nécessaire de réduire de 50% la mortalité par pêche et de 75% toutes les autres 
sources de mortalités anthropiques pour avoir une chance de reconstituer le stock ». Les niveaux visés 
par la réduction des mortalités sont : 

- La pêche légale 

L’objectif du plan de gestion est de réduire la mortalité par pêche de 30% en trois ans sur chaque 
stade biologique, d’améliorer l’encadrement des différentes catégories de pêcheurs et le suivi des 
prélèvements. Concernant le stade Civelle, les autorités françaises s’engagent à réduire de 40% les 
mortalités par pêche fin 2012 et à atteindre l'objectif de 60% de réduction en 2015. La pêche 
professionnelle de la civelle est encadrée, en domaine maritime et fluvial, par des quotas de capture et 
sa pêche récréative est interdite. S’agissant des autres stades (anguille jaune et anguille argentée), 
l’objectif du plan de gestion 2009- 2012 est de réduire la mortalité de 30% en 3 ans à une échelle 
nationale, puis de poursuivre à hauteur de 10% par an, de manière à atteindre les 60% de réduction de 
mortalité par pêche en 2015. La pêche active de l’anguille (pêche à la ligne et manipulation des engins) 
est interdite de nuit, y compris en zone maritime. De plus, la pêche amateur de l’anguille jaune en zones 
fluviale et maritime est encadrée par une saison de pêche réduite. La pêche de l’anguille argentée est 
interdite aux pêcheurs récréatifs ainsi qu’aux pêcheurs professionnels sur la quasi-totalité du territoire 
(sauf Loire (au dideau), lac de Grandlieu, Erdre, plaine de Mazerolles, Vilaine, bas-Rhône). 

- Les barrages 

L’objectif du plan de gestion est d’améliorer la connaissance et développer les techniques de 
franchissement, d’aménager dès 2009 et sur une période de six ans les ouvrages prioritaires pour la 
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colonisation des bassins versants et la réduction des mortalités liées au turbinage. Une Zone d’Action 
Prioritaire (ZAP) est définie de manière à prioriser les actions sur les ouvrages au sein d’un bassin. La 
délimitation de la ZAP s’appuie sur une analyse multicritères traduisant le meilleur rapport coût/efficacité 
vis-à-vis de l’anguille. Les ouvrages situés sur la partie aval des bassins versants notamment sont 
considérés particulièrement « impactants » dans la mesure où ils sont les points de passage obligés de la 
plus grande partie de la population du bassin. Une liste de 1 555 ouvrages prioritaires vis-à-vis de l’espèce 
est ainsi dressée. Tous les ouvrages identifiés devront faire l’objet de mises aux normes avant 2015 en 
lien avec leur franchissabilité pour les migrations de montaison et d’avalaison. Un indicateur, basé sur le 
nombre d’ouvrages aménagés, sera suivi annuellement de manière à connaître l’état d’avancement des 
travaux. 

- Les pollutions et habitats 

L’objectif du plan de gestion est celui de la Directive Cadre sur l’Eau et du Plan PCB, avec un accent 
sur les mesures particulièrement importantes pour l’anguille (restauration des zones humides et pollution 
sédimentaire). 

- Le braconnage 

L’objectif du plan de gestion est de verrouiller la filière commerciale pour empêcher l’écoulement 
des produits pêchés illégalement et enrailler les filières illégales en renforçant l’encadrement et les 
obligations des opérateurs et en mettant en place une traçabilité des produits, en complément des 
dispositions de la CITES. 

En outre, Le Plan National Anguille prévoit également le développement d’opérations de 
repeuplement, c’est-à-dire le transfert de civelles pêchées vers des zones considérées favorables. A 
travers la mise en place de sous-quotas (consommation et repeuplement), l’objectif est de réserver, à 
terme, 60% des civelles pêchées à ces opérations, dont 5 à 10% seront consacrées au repeuplement dans 
les eaux françaises. 

II.2. MONITORING ANGUILLE 

En parallèle à toutes les mesures citées précédemment, est prévue la mise en place d’un 
programme de « Monitoring » destiné à suivre et évaluer les effets des autres mesures et l’évolution des 
stocks d’anguilles. En l’absence de données disponibles suffisantes concernant le stade anguille argentée, 
ce programme a pour principe de s’appuyer sur un modèle de répartition des anguilles jaunes associé à 
un modèle d’évaluation du potentiel d’anguilles argentées correspondant. Ce modèle (EDA pour Eel 
Density Analysis) est alimenté par une base de données (BDMAP) contenant les résultats des pêches à 
l’électricité pratiquées par l’OFB dans le cadre de ses réseaux RHP (Réseau Hydrobiologique et Piscicole) 
et RCS (Réseau de Contrôle de Surveillance). Ce sont ainsi respectivement 700 stations qui sont 
échantillonnées annuellement et 1 500 stations qui sont prospectées tous les deux ans par vague de 750 
stations. Pour validation « en continu » du modèle de conversion, des « Sites Index » et des réseaux 
spécifiques « Anguille » de complément sont créés.  



 
 

Réseau Anguille 2024   11  
  

Ch
ap

itr
e 

: M
at

ér
ie

l e
t m

ét
ho

de
 

MATERIEL ET METHODE 

I. CHOIX DES STATIONS 

La mise en place de réseaux spécifiques Anguille dans les différentes UGA définies sur le territoire 
français a pour objectif de contribuer à l’évaluation de l’efficacité des mesures du PNA et au suivi de 
l’évolution du stock d’anguilles en comparaison avec l’objectif fixé par le règlement européen via la 
validation du modèle EDA (voir paragraphe précédent). Dans un souci de complémentarité avec les 
réseaux d’inventaire existants et de comparabilité des données obtenues à l’échelle nationale, les stations 
d’échantillonnage et les protocoles sont définis par l’OFB en tant que coordinateur technique du 
programme de Monitoring Anguille. 

Les principaux critères de sélection des stations, résumés dans la note technique éditée pour le 
bassin Garonne (COGEPOMI / UGA-GARONNE, 2010), sont les suivants : 

- Contrainte géographique 

Afin d’échantillonner en priorité des sites dont le peuplement bénéficie du recrutement annuel 
et d’une réelle continuité écologique les stations doivent être distantes de moins de 200Km de l’océan et 
situées en aval du premier obstacle à la migration des jeunes stades. Par ailleurs compte-tenu des objectifs 
fixés dans le cadre de la restauration de la continuité écologique et des moyens de suivi à mettre en place, 
un certain nombre de stations situées en amont d’obstacles à équiper en priorité (ZAP) devraient 
permettre d’évaluer, pour partie, l’évolution des peuplements (hors problématique du front de 
colonisation).  

- Caractéristiques des stations et potentiel d’accueil  

Chaque station doit présenter l’ensemble des habitats susceptibles d’accueillir l’espèce aux 
différents stades de développement (civelle, anguillette, sub-adulte), en fonction de sa position sur le 
linéaire accessible.  

- Maillage 

Le nombre de stations est contraint par le coût en investissement humain, la courte durée de la 
période propice et une couverture territoriale minimale pour assurer une représentativité optimale de la 
diversité des contextes à l’échelle des secteurs hydrographiques à couvrir. Ce réseau spécifique sera défini 
comme complémentaire aux réseaux RCS et RHP existants qui couvrent l’ensemble des bassins. Dans 
cette perspective le choix des stations sera concentré sur l’aval des bassins avec un maillage plus faible 
vers l’amont. Certains axes principaux bénéficiant d’une colonisation « continue » pourront faire 
exception afin d’avoir une vision d’ensemble sur un long linéaire (petits fleuves côtiers, Adour). 

- Contrainte saisonnière 

Compte-tenu des périodes de migration active, la période de contrôle doit être comprise entre 
juillet et septembre. 
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Chaque station s’étend sur un linéaire minimum en fonction de la largeur du lit mineur du cours 
d’eau par référence au protocole du réseau « RCS », soit 60 m pour les cours d’eau dont la largeur 
moyenne est inférieure ou égale à 3 m ou « 20 fois la largeur » pour les cours d’eau dont la largeur est 
supérieure à 3 m et inférieure à 100 m. 

Au total, le Réseau Anguille Adour et côtiers se compose de 56 stations d’échantillonnages dont 
11 sont situées dans le bassin du Site Index du Courant de Soustons (Voir Figure 4 : Carte de localisation 
des stations d'échantillonnage). 

 

Figure 4 : Carte de localisation des stations d'échantillonnage 

 

II. METHODOLOGIE 

II.1. ECHANTILLONNAGE 

Conformément au protocole « RCS » et aux préconisations de l’OFB, coordinateur technique du 
programme de Monitoring Anguille, le matériel de pêche électrique utilisé pour l’échantillonnage 
spécifique Anguille des cours d’eau est de type « Héron ». Les réglages sont déterminés en début 
d’opération en fonction de la conductivité de l’eau, de la configuration de la station (courant, profondeur) 
et de l’espèce recherchée. 

Dans le cadre du protocole développé pour la mise en place du Monitoring Anguille, ce sont des 
épuisettes (à manches en bois) de maille carrée de 4 mm qui sont utilisées pour attraper les poissons. 
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L’espèce ciblée étant l’Anguille européenne, seuls les individus appartenant à cette espèce sont capturés 
et transférés vers l’atelier biométrie. Pour les autres espèces, seule l’observation de leur présence est 
répertoriée. 

En prospection classique (opération multispécifique), l’efficacité de pêche sur l’espèce Anguille 
est faible. La densité d’anguilles calculée dans cette configuration peut être sous-estimée d’un rapport 1 
à 10 par rapport à la réalité (MEEDM et MAAP, 2010). En comparaison, une pêche spécifique Anguille a 
cela de particulier que la prospection est plus lente et s’attarde de manière significative sur les abris 
potentiels (racines, végétations, etc.). Cela permet d’améliorer de manière significative l’efficacité de 
pêche pour l’espèce et d’éviter ainsi au maximum la réalisation d’un troisième passage dans le cas de 
pêches complètes. Les calculs de densités qui en sont issus n’en sont que plus précis. En outre, dans le 
cadre du marquage individuel réalisé à partir de 2012 dans le bassin du Courant de Soustons (Site Index), 
un échantillonnage le plus exhaustif possible est souhaitable. 

Le type de prospection est théoriquement déterminé par la largeur du cours d’eau (BELLIARD et 
al., 2008). Ainsi, des pêches complètes sont réalisées sur les cours d’eau de moins de 9 m de largeur 
(Méthode « DeLury » avec 1 anode et 2 épuisettes entre 0 et 4 m et avec 2 anodes et 4 épuisettes entre 
4 et 9 m (Voir Figure 5 : Vue du déroulement d'une opération de pêche à l'électricité sur la station de 
l’Uhabia (« Aval autoroute ») à Bidart). Des pêches par points sont pratiquées sur les cours d’eau plus 
larges (largeur supérieure à 9 m) à pied ou en bateau (profondeur élevée). Exceptionnellement, certaines 
stations de largeur inférieure à 9 m peuvent être prospectées par points en cas d’impossibilité de 
réalisation d’une pêche complète (profondeur trop importante par endroits, présence excessive de vase, 
etc…). 

 

Figure 5 : Vue du déroulement d'une opération de pêche à l'électricité sur la station de l’Uhabia (« Aval autoroute ») à Bidart 

Dans le cas des pêches complètes, deux passages successifs avec enlèvement sont réalisés à effort 
de pêche constant. Une formule prenant en compte la quantité d’individus capturés au premier et au 
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second passage permet de déterminer si la condition d’efficacité est atteinte ou si un troisième passage 

est nécessaire:  𝑚𝑚²×(𝑚𝑚−𝑛𝑛)²
𝑛𝑛2×(𝑚𝑚+𝑛𝑛)

> 16 (m : effectif capturé lors du premier passage ; n : effectif capturé lors du 

deuxième passage). 

Lors des pêches partielles (à pied ou en bateau), ce sont 75 « points » qui sont prospectés. Un 
« point » se définit comme une zone circulaire correspondant approximativement à un déplacement de 
l’anode sur un cercle d’environ 1 m de diamètre autour de son point d’impact dans l’eau, sans 
déplacement de l’opérateur (Voir Figure 6 : Vue schématique d'un "point" d'échantillonnage à pied et en 
bateau). La répartition des points est réalisée de manière régulière sur l’ensemble de la station (hors zones 
non accessibles pour une progression à pied). La localisation du point est notée (berge ou chenal ; faciès 
plat, courant ou profond) et l’absence ou présence de l’espèce cible est répertoriée. 

 

Figure 6 : Vue schématique d'un "point" d'échantillonnage à pied et en bateau (Source : BELLIARD et al., 2008) 

 

II.2. BIOMETRIE 

Les anguilles capturées sont placées brièvement dans un bain d’anesthésiant (benzocaïne en 
solution de propylène glycol et eau prélevée dans la station). Elles font alors l’objet de mesures 
biométriques (Voir Figure 7 : Vue d'un atelier Biométrie sur la Palue à Saint-Michel-Escalus) avant d’être 
placées dans un vivier de « réveil » puis relâchées. 

Toutes les anguilles capturées sont mesurées à l’aide d’un ichtyomètre (précision au millimètre) 
et pesées à l’aide d’une balance étanche (précision au gramme). Les individus de plus de 250 mm de 
longueur font l’objet d’un protocole complet de relevés biométriques destiné à évaluer leur état 
d’argenture : diamètre oculaire vertical et horizontal, et longueur de la nageoire pectorale mesurés au 
pied à coulisses électronique étanche. L’identification visuelle (ou la suspicion) d’une anguille au stade 
« intermédiaire » est notée ainsi que toute autre remarque. Un examen externe des pathologies est 
également pratiqué sur ces poissons. Seul un échantillon est concerné par ce protocole : 25 individus de 
plus de 250 mm par opération pour l’examen pathologique et 50 individus de plus de 250 mm pour les 
mesures « d’argenture ». Un effort particulier est réalisé sur les stations situées dans le bassin du Site 
Index de Soustons où le protocole complet concerne l’ensemble des anguilles de plus de 250 mm de 
longueur, notamment dans l’optique du suivi individuel réalisé via les opérations de marquage. 
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Figure 7 : Vue d'un atelier Biométrie sur la Palue à Saint-Michel-Escalus 

II.3. MARQUAGE INDIVIDUEL 

Depuis 2012, un protocole de détection-marquage est appliqué à toutes les anguilles de plus de 
300 mm de longueur capturées dans les 11 stations de pêche électrique du bassin du Courant de Soustons. 
Après anesthésie et mesures biométriques, ces individus sont inspectés à l’aide d’une station de lecture 
(Voir Figure 8 : Vue de la station de lecture de transpondeurs) pour détecter tout marquage préalable. 

 

Figure 8 : Vue de la station de lecture de transpondeurs 

Pour toutes les anguilles dont la détection s’avère négative, une puce électronique à identifiant 
unique (transpondeur) de type pit-tag (2x12 mm) préalablement trempée dans une solution de Bétadine 
est insérée dans la cavité abdominale à l’aide d’un trocart (Voir Figure 9 : Vue d’un transpondeur pit-tag 
2x12mm et d’un trocart). 
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Figure 9 : Vue d’un transpondeur pit-tag 2x12mm et d’un trocart 

La longueur minimale de 300 mm a été fixée de manière à ce que la cavité générale de l’anguille 
dans laquelle est insérée la puce soit suffisamment volumineuse pour minimiser les risques de mortalité 
après l’opération. Le numéro d’identification du transpondeur est répertorié et l’anguille est placée dans 
un vivier de réveil avant d’être relâchée en milieu de station. 

L’objectif de cette opération est de comparer les données biométriques mesurées au moment de 
la capture et du marquage à celles relevées lors de la (ou des) recapture(s) ultérieure(s) réalisées sur le 
même site d’échantillonnage et/ou à la pêcherie d’avalaison. Des données concernant la croissance 
(longueur, masse), l’argenture (diamètre oculaire, longueur de la nageoire pectorale) ou encore les 
périodes de dévalaison pourront ainsi être recueillies dans le cadre de l’étude du Site Index de Soustons. 

II.4. DESCRIPTION DE LA STATION 

En fin d’opération, des transects destinés à décrire les caractéristiques physiques et 
morphologiques de la station sont réalisés. Une distance inter-transect est d’abord calculée en divisant la 
longueur de la station par 9 (10 transects, 9 intervalles). En début de station (limite aval), la largeur de la 
lame d’eau et du lit mineur est mesurée à l’aide d’un décamètre (voire d’un télémètre pour les stations 
les plus larges). 10 relevés de profondeurs y sont effectués d’une rive à l’autre à intervalles réguliers à 
l’aide d’une pige (voir Figure 10 : Vue d'une mesure de profondeur sur le Ruisseau du Moulin de Lamothe 
à Angresse). Sont également notés le type d’écoulement (faciès plat, courant ou profond), la 
granulométrie dominante et accessoire, le colmatage et la végétation (type et recouvrement estimé dans 
la zone suivante). Les opérateurs se déplacent ensuite au niveau du transect suivant, la distance 
préalablement calculée étant contrôlée au décamètre ou au télémètre. L’opération est ainsi renouvelée 
10 fois jusqu’à la limite amont de la station. 
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Figure 10 : Vue d'une mesure de profondeur sur le Ruisseau du Moulin de Lamothe à Angresse 

Un bordereau descriptif de la station est également renseigné, il contient notamment les 
informations suivantes : localisation, interventions humaines (station canalisée, naviguée, sports 
nautiques), interventions sur lit/rives (curage, faucardage, modifications morphologie, extraction 
granulats, déboisement total, entretien des berges) et qualité de l’habitat (sinuosité, ombrage, trou/fosse, 
sous-berge, abris rocheux, embâcle/souche, végétation aquatique, végétation de bordures/racines). Ce 
bordereau contient également des renseignements sur l’opération : date, heure, nombre de passages, 
type d’inventaire, espèce(s) cible(s), température, conductivité, conditions hydrologiques, tendance du 
débit, turbidité, matériel, tension, puissance, nombre d’anodes, d’épuisettes, maille, longueur pêchée, 
isolement, mode et méthode de prospection, temps de pêche. 
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RESULTATS 

I. BILAN DES OPERATIONS 

En 2024, pour la quinzième année de suivi, 26 stations ont été échantillonnées entre le 19 Juin et 
le 25 Juillet 2024 (Voir Annexe 1 : Planning des opérations réalisées en 2024).  

La tranche 1/3 prospectée en 2024 contient les stations suivantes : 

Cours d'eau Commune Lieu-dit 
Magescq Magescq Roncière 

Magescq Magescq Ville 

Magescq Soustons RCS 

Magescq Azur Passerelle 

Bouyic Soustons Montjean 

Bouyic Soustons Fronton 

Ruisseau de Sparben Tosse Mouréou 

Ruisseau d'Hardy Tosse Canal entre Etang Noir et Etang Blanc 

Ruisseau d'Hardy Soustons Lavoir Labranère 

Ruisseau d'Hardy Soustons Bac désableur 

Courant de Soustons Soustons Discothèque 

Courant de Messanges Messanges Peupleraie 

Ruisseau de la Palue Saint-Michel-Escalus Aval Pont D652 

Ruisseau du Vignac Lit-et-Mixe Atlantis 

Courant de Sainte-Eulalie Sainte-Eulalie-en-
Born Rozan 

Gourgue Sanguinet Aval Pont de la Mole 

Canal des Landes La Teste (33) Aval pont D256 

Boudigau Labenne Passerelle 

Saleys Carresse-Cassaber Aval pont Chemin de Sarrusse 

Ardanavy Urcuit Amont pont D257 

Uhabia Bidart Aval Autoroute 

Arolako erreka Urrugne Parking Irastorza 

Untxin Urrugne Amont Pont Autoroute 

Haniberreko erreka Ascain Dorrea 

Bouret Soorts Hossegor Rue des Barthes 

Latsa Ustaritz Latsa Rive Droite 

Tableau 1 : Liste des stations prospectées en 2024 (en vert: stations Site Index) 
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L’opération initialement prévue sur le Saleys le 24 Juin 2024 a dû être reportée au 28 Juin 2024 
en raison de conditions hydrologiques (crue) ne permettant pas la réalisation d’une opération de pêche à 
l’électricité dans des conditions d’efficacité satisfaisantes. 

Les conditions hydrologiques ont aussi engendré des interversions de stations situées dans le 
bassin du Courant de Soustons. Ainsi, l’opération initialement prévue sur le Magescq (station « RCS ») le 
27/06 a été remplacée ce jour-là par les prospections du Bouyic (« Montjean ») et du Ruisseau de Sparben 
(« Moureou ») initialement programmées le 10/07. L’échantillonnage de la station Magescq « RCS » a été 
repoussé au 16/07 alors que les stations prévues à cette date (Hardy « Lavoir » et Magescq « Roncière ») 
ont été avancées au 10/07. 

La quasi-totalité des échantillonnages prévus a finalement pu être réalisé dans des conditions 
d’efficacité assez satisfaisantes. Précisons cependant que les niveaux d’eau élevés observés sur le Canal 
des Landes le 25/06 n’ont pas permis la réalisation d’une prospection complète de cette station. Il a été 
décidé de procéder à un échantillonnage partiel sur les secteurs de la station suffisamment peu profonds 
pour être accessibles à pied (souvent depuis la berge) et permettre la visualisation des poissons contactés. 
Les 2 berges ont ainsi été prospectées l’une après l’autre une première puis une seconde fois. Des 
précautions d’interprétation devront être prises pour comparer les données quantitatives obtenues lors 
de cet échantillonnage à celles des opérations précédentes. 

En raison de difficultés d’accès (ronces) et surtout d’une impossibilité de prospection due au 
creusement du lit du cours d’eau (trop profond et trop large), la limite aval de la station située sur l’Uhabia 
à Bidart (« Aval Pont Autoroute ») a dû être remontée vers l’amont. La longueur de la station est 
désormais de 117 mètres, contre 136 mètres environ lors des 3 précédentes opérations 
d’échantillonnage. 

Notons qu’environ 200 kilogrammes de civelles saisies en 2 fois fin 2018 - début 2019, avaient été 
relâchées au niveau de la station implantée sur l’Untxin à Urrugne prospectée cette année. 

Enfin, d’importantes saisies douanières de civelles ont été réalisées en début d’année 2020. Les 
poissons saisis ont été relâchés dans l’Adour à Grenade-sur-l’Adour (160,8 kg) et dans la Midouze à Tartas 
(160,8 kg) les 29 et Janvier 2020. Ces actions pourraient être susceptibles d’impacter dans les années 
suivantes les populations d’anguilles en place dans les cours d’eau du bassin de la Midouze échantillonnés 
et listés ci-dessous : 

- Estrigon 
- Bès 
- Midou 
- Douze 
- Estampon  
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I I. RAPPORT DE MISE EN ŒUVRE FRANÇAIS 

L’Association Migradour a en charge la mise en œuvre de ce réseau et la saisie des données 
collectées dans une base nationale (WAMA) transmise à l’OFB. En raison de la biologie de l’espèce 
(population panmictique) et des objectifs généraux du programme de Monitoring du PNA (suivi et 
évaluation des effets des mesures par alimentation d’un modèle d’estimation de la production d’anguilles 
argentées à l’échelle nationale), c’est ce dernier organisme qui assure l’analyse des données collectées 
sur tout le territoire. Les valorisations de ces données à l’échelle nationale ou locale seront ajoutées en 
annexe des rapports annuels de mise en œuvre du Réseau Anguille Adour et côtiers dès qu’elles seront 
rendues publiques. 

En 2018, à l’issue du troisième plan triennal du Plan National Anguille, la France a édité son 
troisième rapport de mise en œuvre (MTES, 2018). Comme dans les 2 précédents rapports (MEDDE 2012, 
MEDDE, 2015), une section de ce document est consacrée à l’estimation de la biomasse d’anguilles 
argentées issue du modèle EDA alimenté, entre autres, par les résultats des réseaux spécifiques Anguille 
(Voir Annexe 2 : Extraits du Plan de gestion anguille de la France – Rapport de mise en œuvre – juin 2018). 

Un état des lieux du dispositif de Monitoring mis en place est dressé ; concernant les Réseaux 
Spécifiques Anguilles, des précisions sont apportées quant à leur répartition et leurs rôles : 

« En complément, d’autres stations de suivi ciblant spécifiquement l’anguille (RSA) ont été définies 
préférentiellement dans des zones à forte densité d’anguilles (aval des bassins) et/ou en lien avec les 
rivières index. Au total, près de 370 stations RSA sont suivies en moyenne une fois tous les deux ans (entre 
1 à 6 ans selon les configurations). La position des stations RCS et RSA est donnée sur la carte ci-après. Les 
mesures biométriques et les observations réalisées lors de ces pêches permettent de caractériser la taille 
et le poids des individus capturés, le taux d’argenture (via les mesures corporelles comprenant l’indice 
oculaire et la taille des nageoires pectorales) ainsi que l’état sanitaire. Cela permet d'évaluer l’abondance, 
de caractériser la structure d’âge et de suivre l’évolution des populations d’anguilles jaunes en place. Dans 
le cas d’une RI, les résultats obtenus participent également à l’étude de la relation « recrutement - stock 
en place – échappement » et à la validation du modèle EDA. »  
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Figure 11 : Carte de localisation des réseaux RCS et RSA (Source: MTES, 2018) 

Un tableau détaillant le nombre de stations par UGA est présenté (voir Tableau 2 : Nombre de 
stations prospectées depuis la mise en œuvre du PGA et répartition selon les UGA (Source: MTES, 2018) ; 
Bassin « Adour et Cours d’eau côtiers » surligné en jaune) : 

« Des RSA ont été mis en place dans toutes les UGA prévues dans le PGA ainsi que sur l’UGA Artois-Picardie 
(…). Le Tableau 3 présente la répartition du nombre de stations prospectées depuis la mise en œuvre du 
PGA, selon les UGA et leur appartenance ou non à un réseau. » 
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Tableau 2 : Nombre de stations prospectées depuis la mise en œuvre du PGA et répartition selon les UGA (Source: MTES, 2018) 

L’UGA « Adour et Cours d’eau côtiers » est citée parmi les exemples de suivis menés à l’échelle 
des bassins : 

« Des suivis sont effectués par l’association MIGRADOUR (Migrateurs Adour) et ses partenaires. Ils 
consistent notamment en un suivi de la rivière index Courant de Soustons (montaison, stock en place et 
dévalaison) et des stations du RSA. Des éléments complémentaires sont disponibles sur le site : 
http://www.migradour.com/ » 
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Les principaux résultats obtenus à partir d’EDA sont présentés ainsi que des cartes et tableaux 
récapitulatifs parmi lesquels les figures suivantes : 

 

Figure 12 : Cartes issues du modèle EDA (Source: MTES, 2018) 
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Figure 13 : Tableaux issus du modèle EDA (Source: MTES, 2018) 
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Figure 14 : Graphiques issus du modèle EDA (Source: MTES, 2018) 



 
 

26   Réseau Anguille 2024  
 

Ch
ap

itr
e 

: R
és

ul
ta

ts
 

On en conclue notamment les informations suivantes : 

« Pour 2015 et les zones EDA 2.2.1, on obtient une première estimation de Bpotentielle à 1.72 millions 
d'anguilles argentées potentielles (intervalle de confiance : 1,24 – 2,27 millions), soit 618 tonnes.  

On observe des résultats similaires à ceux donnés dans le PGA et le rapport de mise en œuvre 2012 et 
2015. Plus l’on s’éloigne de la mer, plus les densités diminuent. Les massifs montagneux (Pyrénées, Alpes, 
Jura, Massif Central) compte tenu de leur localisation (forte altitude, distance à la mer élevée) présentent 
les densités les plus faibles. Les abondances d’anguilles les plus élevées se concentrent sur les axes 
majeurs. » 

 

En conclusion générale de ce document, sont soulignés les aspects suivants : 

« Ainsi, la totalité des actions prévues par le plan de gestion anguille de la France ont été mises en œuvre. 
Toutefois la reconstitution du stock d’anguilles nécessite une action sur le long terme (le cycle de vie d’une 
anguille est de 10-12 ans). Les effets de ces mesures ne seront donc pleinement observables qu’à long 
terme. 

L’évaluation de la biomasse d’anguilles argentées quittant le territoire national pour se reproduire 
(actuelle et pristine) ainsi que de la réduction de la mortalité de l’anguille sur ses stades d’anguille jaune 
et argentée posent des difficultés. Si des réseaux de suivis ont été mis en œuvre et des modèles ont été 
développés, il reste délicat de conclure sur ces points. 

Il apparait souhaitable, sur ce sujet ainsi que sur le sujet du repeuplement, de mutualiser les travaux menés 
par les différents Etats-membres et de mettre en œuvre des programmes de recherche au niveau 
européen. Afin de vérifier l’atteinte des objectifs du règlement anguille, il apparait également 
indispensable qu’une réflexion soit menée, sous l’égide de la Commission européenne, sur l’harmonisation 
de l’acquisition des données et des méthodes d’estimation des différents indicateurs. 

Un cadrage européen sur ces sujets est donc attendu par la France pour une meilleure coordination des 
actions menées. » 

 

III. AUTRES DONNEES 

Les extractions brutes issues de la base Wama (annuaires) sont consultables en annexe 3 du 
présent rapport (dans l’ordre du Tableau 1 ci-dessus). 

Par ailleurs, les résultats obtenus au niveau des stations situées dans le bassin du Courant de 
Soustons font l’objet d’une analyse et d’une valorisation spécifiques supplémentaires dans le cadre de 
l’étude « Site Index Soustons » menée par Migradour. 
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CONCLUSION 

 

 

 

La campagne 2024 de mise en œuvre du Réseau spécifique Anguille « Adour et côtiers » marque 
le début du cinquième cycle de prospections avec l’échantillonnage des stations de la tranche 1/3. Malgré 
quelques reports et interversions dûs à des crues, l’ensemble des opérations prévues a pu être réalisé. Le 
protocole de pêche a dû être adapté sur le Canal des Landes où les niveaux d’eau élevés ne permettaient 
pas la réalisation d’une prospection complète sur la totalité de la largeur du cours d’eau. 

 

Le troisième rapport de mise en œuvre du Plan National Anguille édité par la France en 2018 (fin 
du troisième plan triennal 2016-2018) dresse un état des lieux des suivis mis en place dans le cadre du 
programme de Monitoring parmi lesquels figure le Réseau Spécifique Anguille « Adour et Cours d’eau 
côtiers ». Les principaux résultats obtenus à partir du modèle EDA sont présentés. Cependant, comme 
lors des rapports précédents, si les efforts consentis en matière de développement de programmes de 
suivis sont salués, la fiabilité du modèle est jugée insuffisante et une harmonisation européenne est 
réclamée. 

 

Il est à noter que les résultats obtenus au niveau des stations situées dans le bassin du Courant 
de Soustons font l’objet d’une valorisation supplémentaire dans le cadre du Site Index Anguille. 
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ANNEXES 

ANNEXE 1 : PLANNING DES OPERATIONS REALISEES EN 2024 
 

  

Date Station 
Cours d'eau Lieu-dit Type pêche 

19/06/2024 Courant de Soustons Discothèque Bateau 
    

24/06/2024 Saleys Aval Pont Chemin de Sarrusse DL2 

25/06/2024 Canal des Landes Aval pont D256 DL1 
Gourgue Aval Pont de la Mole DL1 

26/06/2024 Hardy Bac désableur DL1 
Hardy Canal entre Blanc et Noir Points 

27/06/2024 Bouyic Montjean DL1 
Ruisseau de Sparben Mouréou DL1 

28/06/2024 Saleys Aval Pont Chemin de Sarrusse DL2 
    

01/07/2024   Barthes 
02/07/2024   Barthes 
03/07/2024    
04/07/2024 Haniberreko erreka Dorrea DL2 

05/07/2024 Ardanavy Aval (amont pont D257) Points 
Latsa Rive Droite DL1 

    

08/07/2024 Vignac Atlantis Points 
Courant de Sainte-Eulalie Rozan Points 

09/07/2024 Courant de Messages Peupleraie DL1 
Palue Aval pont D652 Points 

10/07/2024 Hardy Lavoir Labranère DL1 
Magescq Roncière DL1 

11/07/2024 Magescq Passerelle DL2 
    

16/07/2024 Magescq RCS DL2 
17/07/2024   Barthes 
18/07/2024 Magescq Ville DL2 

19/07/2024 Bouret Rue des Barthes Points 
Boudigau Passerelle Points 

    

22/07/2024 Arolako erreka Parking Irastorza DL1 
Untxin Amont pont autoroute DL1 

23/07/2024   Barthes 
24/07/2024 Bouyic Fronton DL1 
25/07/2024 Uhabia Aval autoroute DL2 

    
 Site Index Soustons   
 Station soumise à marée   
 Opérations interverties   
 Opérations reportées   
 Inversions de Tranche   
 Opération annulée   
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ANNEXE 2 : EXTRAITS DU PLAN DE GESTION ANGUILLE DE LA FRANCE – RAPPORT DE MISE EN 
ŒUVRE – JUIN 2018 
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1. Détermination de la biomasse d'anguilles argentées s'échappant 
vers la mer ou quittant le territoire français et comparaison avec 
la situation pristine 

 

 

La biomasse d’anguilles argentées s’échappant vers la mer a été expertisée en milieux dulcicole et maritime. Les 
dispositifs de suivi, leurs résultats et les difficultés rencontrées sont présentés dans ce chapitre. 

 

Quelques définitions : 

B0 (Bpristine) : biomasse d’anguilles argentées qui existerait s’il n’y avait eu aucun impact anthropique sur le stock 

Bbest : biomasse d’anguilles argentées qui s’échapperait actuellement, s’il n’y avait plus d’impact anthropique sur le 
stock actuel 

Bpotentielle : biomasse d’anguilles argentées s’échappant actuellement avant impact anthropique sur la dévalaison  

Bcurrent : biomasse d’anguilles argentées s’échappant réellement de l’UGA. 

 

1.1 Application du modèle EDA (Eel Density Analysis) 

Le modèle EDA a été présenté dans le plan de gestion anguille. La version utilisé dans le cadre de ce rapportage est la 
version EDA 2.2.1, qui se base sur un jeu de données jusqu’à 2015.  

Par ailleurs d’autres éléments sur l’état des populations sont présentés dans la partie 1.2 

 

1.1.1- Présentation du dispositif de suivi des populations, du modèle EDA et de leurs évolutions 

1.1.1.1. Dispositif de suivi des populations et monitoring (rivière index, RSA, RCS)  

Dans le cadre du PGA, des outils de monitoring ont été mis en place afin de collecter des données sur l’anguille dont 
la finalité est de participer au calage et à la validation du modèle EDA. Ils sont de deux types : 

• Les rivières index (RI) permettent d’évaluer, sur un bassin hydrographique donné, le recrutement (stade 
civelle et/ou anguillette), le stock en place (anguilles jaunes) et l’échappement (stade anguille argentée). Les 
données concernant le stock en place des rivières index sont détaillées ci-après dans le cadre des réseaux 
suivi anguille (RSA). Pour les données de flux, les évaluations sont réalisées à la montaison et à la dévalaison 
par dénombrement des individus migrants lors de leur passage par un dispositif de contrôle de migration. La 
position des stations en fonctionnement ou prévues est donnée sur la carte ci-après (cf. Figure 1). Des 
mesures biométriques sont également effectuées sur tout ou partie des individus capturés afin 
d’appréhender la structure de taille des populations migrantes. Elles visent aussi à estimer la biomasse et le 
sex-ratio des anguilles dévalantes. Enfin, des opérations de « marquage - recapture » sont souvent réalisées 
afin de déterminer l’efficacité des dispositifs de comptage et ainsi quantifier au mieux les flux de migration. 

• Des pêches à l’électricité sont réalisées régulièrement dans le cadre du réseau de contrôle et de surveillance 
de l'état écologique des eaux (RCS) et du réseau de référence pérenne (RRP) mis en place en application de la 
directive cadre sur l’eau (DCE) afin de caractériser les peuplements piscicoles en place. Ce sont plus de 1700 
stations qui sont ainsi échantillonnées tous les deux ans sur l’ensemble du réseau hydrographique français. 
En complément, d’autres stations de suivi ciblant spécifiquement l’anguille (RSA) ont été définies 
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préférentiellement dans des zones à forte densité d’anguilles (aval des bassins) et/ou en lien avec les rivières 
index. Au total, plus de 370 stations RSA sont suivies en moyenne une fois tous les deux ans (entre 1 à 6 ans 
selon les configurations). La position des stations RCS et RSA est donnée sur la carte ci-après. Les mesures 
biométriques et les observations réalisées lors de ces pêches permettent de caractériser la taille et le poids 
des individus capturés, le degré d’argenture (via les mesures corporelles comprenant l’indice oculaire et la 
taille des nageoires pectorales) ainsi que l’état sanitaire. Cela permet d'évaluer l’abondance, de caractériser la 
structure d’âge et de suivre l’évolution des populations d’anguilles jaunes en place.  

• Dans le cas d’une RI, les résultats obtenus participent également à l’étude de la relation « recrutement - stock 
en place - échappement » et à la validation du modèle EDA. 

 

 

 

Figure 1 : Cartes de localisation des rivières index et des réseaux RCS et RSA 



 

10 

 

 

 

• Etat d'avancement des outils de monitoring 
 

L’objectif initial du PGA était de disposer d’une RI pour chaque UGA. Neuf cours d’eau et une lagune 
méditerranéenne, répartis sur l’ensemble des UGA à l’exception de la Corse où les démarches n’ont pas encore 
abouti, font aujourd’hui l’objet d’un suivi dans le cadre de ce dispositif (cf. Tableau 1). Depuis le PGA, un effort 
important a été engagé pour la mise en place de dispositifs de suivi de la dévalaison, très peu de sites en étant 
équipés jusque-là. Le recrutement et l’échappement sont désormais suivis sur sept rivières. Pour des raisons 
techniques, le dispositif de comptage à la montaison n’a pas pu être activé sur la Dronne. Sur le Rhin et le Rhône, les 
études menées pour la mise en place d’outils pertinents de suivi de la dévalaison n’ont jusqu’à présent pas abouti en 
raison notamment de la taille de ces cours d’eau. Les résultats bruts à la montaison et à la dévalaison sont présentés 
en annexe 1. On notera également le cas de la Loire, où un suivi régulier des anguilles argentées en lien avec la 
pêcherie professionnelle est effectué (voir 1.2.5-). 

 

Des RSA ont été mis en place dans toutes les UGA prévues dans le PGA ainsi que sur l’UGA Artois-Picardie (cf. Tableau 
2).  Hors monitoring, au sens strict des protocoles d’échantillonnages définis dans ce cadre, d’autres stations ont été 
prospectées ponctuellement par pêche à l’électricité. Réalisées sur 1009 stations, par de multiples opérateurs 
(association migrateurs, fédération de pêche, établissement public territorial de bassin, AFB, bureau d'étude, etc.), 
ces opérations renseignent plus particulièrement sur les structures en taille des populations d’anguilles jaunes en 
place et le front de colonisation. Elles fournissent également un indice d’abondance de ces populations. Par ailleurs, 
elles ont contribué à définir un RSA dans certaines UGA. Le Tableau 3 présente la répartition du nombre de stations 
prospectées depuis la mise en œuvre du PGA, selon les UGA et leur appartenance ou non à un réseau. 
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MONITORING ANGUILLE 

RIVIERES INDEX 
SUIVI DE LA MONTAISON SUIVI DE LA DEVALAISON 

UGA Rivière Type milieu Opérateur Station 
Distance à 
la mer  
(km) 

Début de 
série de 
données 

Station 
Distance à 
la mer  
(km) 

Début de 
série de 
données 

Rhin-Meuse 
(RMS) 

Rhin 
Bassin fluvial 
 > 1000 km² 

SAUMON-RHIN 
(EDF) 

Gambsheim 700,0 2006 Projet (Kembs) non finalisé 

Artois-Picardie 
(ARP) 

Somme 
Bassin fluvial 
 > 1000 km² 

FDAAPPMA 80 Abbeville 29,5 2010 

Anguillère de 
Cléry-sur-
Somme 

142,0 

2010 

Arrêt en 
2013 

Anguillère de 
 Eclusiers Vaux 

128,0 2013 

Seine-Normandie 
(SEN) 

Bresle 
Bassin fluvial 
 < 1000 km² 

ONEMA Eu 4,0 1994 
Beauchamps 
(Lieu-Dieu) 

17,0 1982 

Bretagne 
(BRE) 

Frémur de 
Lancieux 

Bassin fluvial 
 < 1000 km² 

BGM - MNHN 
FISHPASS 

Bois Joli 5,5 1997 Pont-es-Omnes 4,5 1996 

Vilaine 
Bassin fluvial 
 > 1000 km² 

IAV Arzal 10,0 1996 Arzal 10,0 2013 

Loire-Côtiers 
vendéens-Sèvre 
niortaise 
(LCVS) 

Sèvre 
Niortaise 

Bassin fluvial 
 < 1000 km² 

Marais atlantiques 

PNR 
du Marais Poitevin 

Enfreneaux 
(Portes des Cinq 
Abbés et du 
Contreboth de 
Vix) 

23,0 1984 

Moulin 
Bégerolles 

83,5 2013 

Moulin Pissot 80,5 2014 

 

 

Tableau 1 : Etat d’avancement de la mise en place du monitoring relatif aux rivières index  

Dispositifs antérieurs au PGA Dispositifs mis en place depuis le PGA  
 
Dispositifs non finalisés 
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Garonne-Dordogne- 
Charente-Seudre-

Leyre 
(GDC) 

Dronne 

 
 Bassin fluvial 

< 1000 km² 

EPIDOR 

(MIGADO) 
Montfourat 93,0 

suivi 
ponctuel 

depuis 
2016 

Renamon 181,0 2012 

Poltrot 143,0 2012 

Montfourat 93,0 2012 

Canal des 
Etangs 

Bassin semi-fermé 

atlantique 

MIGADO, 
fédération de 

pêche 
départementale, 

IRSTEA 

Pas de Bouc 6,0 2009 Batejin 18,0 2018 

Adour-Cours d’eau 
côtiers 
(ADR) 

Courant de 
Soustons 

Bassin fluvial 
 < 1000 km² 

MIGRADOUR 
Barrage de 
Soustons 

6,0 2012 
Pêcherie de 

Soustons 
6,0 2012 

Rhône-
Méditerranée 

(RMD) 

Etang de 
Vaccarès 

Lagune 
méditerranéenne 

MRM 
(Tour du Valat) 

La Fourcade 0,2 2004 Projet non finalisé 

Rhône 
Bassin fluvial 
 > 1000 km² 

MRM 
(CNR) 

Beaucaire 68,0 2005 Projet non finalisé 

Corse 
Golo 

Lagune de 
Viduglia 

Bassin fluvial 
 < 1000 km² 

 Projets non finalisés Projets non finalisés 

 

Tableau 1 (suite) : Etat d’avancement de la mise en place du monitoring relatif aux rivières index 
Dispositifs antérieurs au PGA Dispositifs mis en place depuis le PGA  

 
Dispositifs non finalisés 
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UGA 
Stations 
DCE 
(RCS + RRP) 

Stations RSA Autres stations 
prospectées 
ponctuellement 
entre 2010 et 
2016 

Complément 
au RCS 

Associées à une 
Rivière Index 

RMS  

RHIN - MEUSE 

119 
(23 + 96) 

0 0 0 

ARP  

ARTOIS-PICARDIE 

50 
(3 + 47) 

82 
(1 fois/ 3 ans) 

33 
(1 fois/ 3 ans) 

69 

SEN 

SEINE-NORMANDIE 

263 
(44 + 219) 

20 
(1 fois/an) 

10 
(1 fois/an) 

216 

BRE 

BRETAGNE 

98 
(6 + 92) 

0 
Frémur : 32 (1 fois/an) 
Vilaine : 19 (1 fois/ 1 ou 2 
ans) 

440 

LCVS 

LOIRE & COTIERS 
VENDEENS 

376 
(46 + 330) 

0 
32 
(1 fois/3ans) 

284 

GDC 

GARONNE DORDOGNE 

290  

(12 + 278) 

60 
(1 fois/ 2 ans) 

Dronne : 0 

Canal des Etangs :  

3 depuis 2010,  

10 depuis 2018 

70 

ADR 

ADOUR 

70 
(13 + 57) 

46 
(1 fois/ 3 ans) 

11 + 4 (*) 
(1 fois/an) 

0 

RMD 

RHONE MEDITERRANEE 

466 
(80 + 386) 

20 
(1 fois/6ans) 

2 (**) 0 

CORSE 
29   

(5 + 24) 
0 0 0 

TOTAL 
1761 
(232 + 1529) 

228 143 
1009 

371 

 

(*) 4 étangs prospectés par pêche au verveux (4 campagnes/an) 

(**) 2 capetchades dans la lagune du Vaccarès (1 semaine/mois d'avril à juin et de septembre à novembre) 

Tableau 2 : Nombre de stations prospectées depuis la mise en œuvre du PGA et répartition selon les UGA
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1.1.1.2. Présentation du modèle EDA 2.2.1 (Eel Density Analysis)1 

EDA2 est un outil de modélisation qui permet de prédire les densités d'anguilles jaunes à partir des 
résultats de pêches électriques et d'en déduire l'échappement historique ou actuel d'anguilles 
argentées. A partir de la version 2.1, le modèle EDA se base sur une base de données spatialisée (le 
réseau hydrographique théorique3 RHT) disponible à l’échelle de la France et développé par IRSTEA. 

 

• Descriptif du principe de l'approche EDA et du calcul de l’échappement 

1) Relier les densités d'anguilles jaunes observées lors des pêches électriques à 
différents paramètres 

Les données d’abondance d’anguilles jaunes utilisées dans le modèle proviennent de deux sources : 

- les données de suivi spécifique anguille (RSA), 
- les données de pêches non spécifiques, issues majoritairement du RCS. 

 
 Pour minimiser les biais, des données ont été écartées :  

- certaines opérations de pêche comportant de fortes densités de jeunes anguilles à plusieurs 
centaines de kilomètres de la mer avec une variation soudaine de densité, 

- les stations de pêche dont la longueur excède 3000 mètres, 
- les stations influencées par des relâchés suite à saisies (Adour) ou des relâchés suite à 

expériences (Loire). 

Finalement, ce sont 29183 opérations de pêche (impliquant différents protocoles), réalisées de 1985 
à 2015 et réparties sur 12504 stations qui sont prises en compte.  

Le modèle utilisé (EDA 2.2.1) est le même que pour le rapportage 2015 (EDA 2.2), seules les données 
collectées de 2012 à 2015 ont été ajoutées au jeu de données. 

Le modèle utilisé est un modèle delta-gamma (modèle delta de présence-absence combiné à un 
modèle gamma de densité). Après exploration de différentes variables pour chacun des 2 modèles, 
les variables explicatives suivantes ont été sélectionnées :  

– protocoles de pêche électrique utilisés ; 
– variables temporelles et spatiales : année, mois, UGA ; 
– caractéristiques environnementales : altitude, distance à la mer, température moyenne de 

juillet ; 
– pressions anthropiques : obstacles (cumul des hauteurs transformées depuis l’aval) ; 
– classes de tailles. 

                                                           

 

1 Briand C., Chapon PM., Beaulaton L., Drouineau H. et Lambert P., 2018. Eel density analysis (EDA 
2.2.1) Escapement of silver eels  (Anguilla anguilla) from French rivers. 2018 Report. Rapport EPTB-
Vilaine/AFB-INRA / IRSTEA. 97p 
2 Jouanin C., Briand C., Beaulaton L. et Lambert P., 2011. Eel Density Analysis (EDA 2.x). Un modèle 
statistique pour estimer l’échappement des anguilles argentées (Anguilla anguilla) dans un réseau 
hydrographique. Rapport Onema-Irstea, 107p  
3 Pella H., Lejot J., Lamouroux N., Snelder T. (in press). The theoretical hydrographical network (RHT) 
for France and its environmental attributes. Géomorphologie : Relief, Processus, Environnement. 
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2) Extrapoler les densités d'anguilles jaunes dans chaque tronçon du réseau 
hydrographique en appliquant le modèle statistique calibré à l'étape 1 

Le modèle sélectionné permet de calculer les densités d’anguilles jaunes par classes de tailles 
(séparées par les bornes 150, 300, 450, 600 et 750 mm), pour une année donnée, à partir des 
caractéristiques propres à chaque tronçon et en considérant une méthode de pêche complète sur 
600m².  

 

3) Calculer l'abondance totale du stock d'anguilles jaunes en multipliant ces 
densités par la surface en eau des tronçons et en les additionnant 

Le RHT dispose de l’attribut « largeur », celle-ci étant calculée pour l’ensemble des tronçons. La 
densité d’anguille jaune est multipliée par la surface en eau du tronçon (produit de la longueur par la 
largeur du tronçon) pour avoir le nombre d’anguilles jaunes dans le tronçon. La surface totale en eau 
en France est évaluée par le RHT à 2114 km2. 

 

4) Calculer l’échappement potentiel Bpo te nt i e l en convertissant le stock estimé 
d'anguilles jaunes en anguilles argentées 

L’échappement potentiel en anguilles argentées d’un tronçon est calculé en multipliant les effectifs de 
chaque classe de taille d’anguilles jaunes dans ce tronçon par la probabilité d’argenture puis en 
multipliant par le poids moyen d’une anguille argentée. La probabilité d’argenture et le poids moyen 
varient selon la classe de taille et le tronçon RHT considérés4. 

 

5) Calculer l’échappement effectif Bc urre nt et le meilleur échappement possible Bbest  
en prenant en compte les mortalités anthropiques5 

L’estimation de l’échappement effectif Bcurrent et du meilleur échappement possible Bbest est conduite à 
l’échelle de l’UGA. 

L’échappement effectif Bcurrent est calculé en soustrayant les mortalités d'anguilles argentées connues 
ou estimées à la somme des échappements potentiels de chaque tronçon (Bpotentielle). Pour ce stade, 
seule une estimation des captures de pêche est disponible. Les données utilisées pourront être 
améliorés lorsqu’une estimation de la mortalité à l’échelle du territoire sera obtenue (voir 1). 

Le meilleur échappement possible Bbest correspond à la biomasse d’anguilles argentées qui serait 
produite à partir du même recrutement mais en l’absence de toute mortalité anthropique. Pour son 

                                                           

 

4 Beaulaton L., Chapon PM., Briand C., 2015. Analyse des données d'argenture acquises en France. 
Rapport Onema-INRA-IAV  

5 Beaulaton L. (coordinateur), 2015. Évaluation de la biomasse d'anguille argentée et des mortalités 
anthropiques en France. Rapport technique en application de l'article 9 du règlement CE 1100/2007. 
Rapport Onema-Inra. 
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calcul, le recrutement absolu estimé par le modèle GEREM6 (Glass-eel Recruitment Estimation Model, 
présenté en 2.2.2.1.c) a été utilisé après avoir été ajusté par UGA afin de correspondre aux 
estimations d’EDA. Les mortalités naturelles considérées sont celles définies par le GRISAM, à savoir 
une mortalité au stade civelle de 80% puis une mortalité de 0,1386 par an.  

Comme dans le précédent rapportage, il est considéré que la prise d’argenture s’effectue à 12 ans.  

Les captures de la pêcherie civelière prises en compte sont donc celles estimées pour les années 
1995-2000 pour les pêcheurs professionnels et amateurs.  

La mortalité à la montaison et les pêches de l’anguille jaune sont considérées comme intervenant 
respectivement entre 3 et 6 ans et entre 6 et 12 ans.  

La mortalité à la montaison est estimée par le modèle EDA en simulant une absence totale d’obstacle. 
Les captures d’anguilles jaunes par les professionnels en eau douce, les amateurs aux engins sur le 
domaine public fluvial et les pêcheurs de loisir sont estimées à partir des données disponibles sur la 
période 2004-2008.  

Comme pour Bcurrent, seule la mortalité par pêche est considérée au stade argentée. Le modèle, ainsi 
calé, permet d’estimer les mortalités aux différents stades et de simuler leur absence, et ainsi de 
calculer Bbest sur les zones couvertes par EDA. Ce modèle comporte de nombreuses limites qui sont 
décrites en 1.1.3-. 

 

• Application d'EDA dans les autres pays européens 

L’utilisation du modèle EDA se développe en Europe :  

- En 2011, dans le cadre du projet européen POSE (Pilot projects to estimate potential and 
actual escapement of silver eel), le modèle EDA 2.0 a été appliqué aux unités 
hydrographiques : "Bretagne" et "Rhône" pour la France, "Western" en Irlande, "Basque" en 
Espagne et "Anglian" en Angleterre. Ce travail a fait l’objet d’une publication en 2016 7. 

-  Le projet Interreg SUDOANG (2018-2020) permettra de l’employer également pour 
l’ensemble des UGA d’Espagne et du Portugal. 

 

1.1.1.3. Estimation de la biomasse pristine B0 

Le modèle décrit ci-dessus pour estimer Bbest peut également être utilisé pour estimer la biomasse 
pristine B0, correspondant à l’échappement qui existerait avec un recrutement "normal" et en 
l’absence de mortalité anthropique. Pour ce faire, la moyenne des recrutements des années 1960-
1979 estimés par GEREM et la mortalité naturelle ont été utilisées. 

                                                           

 

6 Drouineau, H., Briand, C., Lambert, P., and Beaulaton, L. 2016. GEREM (Glass Eel Recruitment 
Estimation Model): A model to estimate glass eel recruitment at different spatial scales. Fisheries 
Research, 174: 68–80. 
 

7 De Eyto E., Briand C., Poole R., O’Leary C., Kelly F. ; 2016. Application of EDA (v2.0) to Ireland : 
prediction of silver eel Anguilla anguilla escapement. Irish Fisheries Investigation No 27 
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1.1.1.4. Construction du diagramme de précaution 

Le diagramme de précaution, tel que défini par le CIEM (WKEPEMP)8, est construit à partir 
des évaluations de Bcurrent, Bbest, B0 et des mortalités anthropiques mentionnées aux 
paragraphes 1.1.1.2.-5) et 1.1.1.3. 

 

1.1.2- En milieu dulcicole : les conclusions issues du modèle EDA 2.2.1 

1.1.2.1. Estimation de la biomasse potentielle Bpotentielle  

1.1.2.1.a. Principaux résultats 

Les principaux résultats issus du modèles EDA 2.2.1 sont présentés dans les Tableau 3 (nombre 
d’anguilles prédites) et Tableau 4 (biomasses prédites) ci-dessous ; ainsi que dans les Figure 2 à 5 
pages suivantes. L’annexe 2 présente la carte des stations utilisées. L’ensemble des résultats sont 
présentés dans Briand et al9. Les principales limites de ce modèle sont données au 1.1.3. 

 

Tableau 3 : Répartition par UGA du nombre d’anguilles argentées potentielles prédites par EDA entre 2007 et 
2012. 

                                                           

 

8 ICES. 2013. Report of the Joint EIFAAC/ICES Working Group on Eels (WGEEL), 18–22 March 2013 in 
Sukarietta, Spain, 4–10 September 2013 in Copenhagen, Denmark. ICES CM 2013/ACOM:18.  

9 Briand C., Beaulaton L., Chapon PM., Beaulaton L., Drouineau H. et Lambert P., 2018. Eel density 
analysis (EDA 2.2.1) Escapement of silver eels (Anguilla anguilla) from French rivers. 2018 Report. 
Rapport AFB-INRA-Irstea-EPTB-Vilaine, 97 p 
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Tableau 4: Répartition par UGA des biomasses (tonnes) d’anguilles argentées potentielles prédites par EDA entre 
2007 et 2012. 

 

Figure 2: Ligne délimitant la zone où la probabilité de présence d’une anguille est égale à une chance sur deux 
pour les classes de taille <150mm, 150-300 et 300-450 mm. La probabilité de présence de petites classes de 
taille diminue avec la distance à la mer. 
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Figure 3 : Répartition des densités d’anguilles jaunes prédites par EDA 2.2.1 en France (à gauche) et détail pour 
la classe de taille 300-450mm (à droite). Les anguilles sont présentes sur une bonne partie du territoire mais la 
présence en forte densité reste confinée aux zones côtières.  

 

Figure 4 : Evolution temporelle du nombre d’argentées potentielles prédites par EDA 2.2.1, avec intervalle de 
confiance à 95%. La tendance de production d’anguilles argentées du territoire est à la baisse.  

Total 300-450mm 
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Figure 5 : Production d’anguilles argentées prédite par EDA 2.2.1 pour 2015, à l’échelle de la France et sa 
répartition par UGA. La taille des cercles pleins est relative à la biomasse, celle des cercles en pointillés noirs est 
relative à la surface en eau estimée à partir du RHT. Les UGA dont le cercle est à l’intérieur du cercle bleu ont 
une productivité plus faible que la moyenne. 

 

Pour 2015 et les zones EDA 2.2.1, on obtient une première estimation de Bpotentielle à 1.72 millions 
d'anguilles argentées potentielles (intervalle de confiance : 1,24 – 2,27 millions), soit 618 tonnes.  

On observe des résultats similaires à ceux donnés dans le PGA et le rapport de mise en œuvre 2012 
et 2015. Plus l’on s’éloigne de la mer, plus les densités diminuent. Les massifs montagneux (Pyrénées, 
Alpes, Jura, Massif Central) compte tenu de leur localisation (forte altitude, distance à la mer élevée) 
présentent les densités les plus faibles. Les abondances d’anguilles les plus élevées se concentrent sur 
les axes majeurs. 

 

1.1.2.1.b. Comparaison avec les résultats des précédents rapports 

La version EDA 2.2.1 utilisée pour le présent rapportage est identique à la version EDA 2.0 utilisée en 
2015. Le modèle a été recalibré avec les mêmes équations, sans ajouter de nouvelles variables. Les 
données d’accessibilité n’ont pas été modifiées.  
La seule différence est le jeu de données utilisé : cette version 2.2.1 utilise une base incluant des 
données jusqu’à 2015 (jusqu’à 2012 pour EDA 2.0 pour le rapportage 2015). 
Les différences entre les quatre versions d'EDA sont synthétisées dans le Tableau 5 
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Modèle EDA 1.3. EDA 2.1. EDA 2.2. EDA 2.2.1 

Document utilisant 
ce modèle 

PGA 2010 
Rapport 2012 sur 

le PGA 
Rapport 2015 sur 

le PGA 
Rapport 2018 sur 

le PGA 

Variables  
anthropiques 

Non Oui Oui Oui 

Différents 
protocoles de pêche 

électrique 
Non Non Oui Oui 

Classes de tailles Non Non Oui Oui 

Taux d’argenture et 
masse moyenne des 
argentées variables 

Non Non Oui Oui 

Système descriptif 
des cours d'eau 

BD_Carthage® v3 RHT RHT RHT 

Largeur 
Estimée d'après 

les pêches 
électriques 

Fournie par le 
RHT 

Fournie par le 
RHT 

Fournie par le 
RHT 

Surface estimée 
(km²) 

6727 km² 2 114 km² 2 114 km² 2 114 km² 

Bpotentielle 2007 
(millions) 

15 3,2 2,3 2,3 

Tableau 5 : Comparaison d'EDA 1.3 ; EDA2.1 ; EDA 2.2 et EDA 2.2.1 

 

1.1.2.2. Comparaison avec les données d’échappement disponibles 

Un réseau de rivières index a été mis en place dans le cadre du PGA et renseigne sur la productivité 
en anguille argentées de bassins de différentes tailles (cf. Tableau 1).  

A ces suivis s’adjoignent des estimations de stock au niveau des pêcheries d’anguilles argentées sur la 
Loire (cf. 1.2.5-). La production d’anguilles argentées estimée par EDA, au point kilométrique de la 
station de contrôle, est calculée en faisant la somme des productions estimées sur le tronçon de la 
station et des productions estimées sur les tronçons situés en amont. Cette estimation est effectuée 
pour une année donnée correspondant à l’estimation d’octobre d’EDA et aux suivis effectués tout 
l’hiver dans les Rivière Index et pêcheries (saison de dévalaison). 

L’évaluation de la production de la rivière index peut provenir de l’application de différentes 
méthodes, les effectifs étant soit estimés, s’il existe une estimation du taux d’efficacité des dispositifs 
de piégeage, soit corrigés par la surface réelle en eau, lorsque le réseau du RHT la sous-estime. 

La comparaison des effectifs produits sur ces bassins versants et des résultats d’EDA permet d’évaluer 
l’ajustement du modèle. Elle montre que les ordres de grandeur produits par EDA 2.2.1 sont 
généralement sous-estimés par rapport aux effectifs estimés par les stations de contrôle des Rivières 
Index, surtout dans les cas où les surfaces en eau fournies par le RHT aboutissent à des prédictions 
insuffisantes (Figure 6 et Tableau 6). 
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Ce résultat diffère des précédents rapportages, car les données des rivières index ont évolué : il s’agit 
le plus souvent d’effectifs estimés (prenant en compte l’efficacité du dispositif de contrôle), alors que 
pour EDA 2.2 il s’agissait majoritairement de comptages directs. 

Malgré cette différence de méthode, le principal biais d’EDA reste le même : le réseau utilisé (RHT) 
sous-estime la surface en eau, notamment pour les lacs, marais côtiers, retenues et chevelu.  

 

 

Figure 6 : Comparaison des productions observées par le modèle EDA et observées sur site. Les effectifs sont soit 
estimés (�), soit corrigés de la surface en eau (●). 

Le détail des résultats obtenus sur chaque bassin est présenté dans le Tableau 6. 

 

Tableau 6 : Productions d’anguilles argentées prédites par le modèle EDA (Ns^) et estimations selon les 
comptages sur les Rivière Index (Ns, �estimations, � comptages directs) 
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Tableau 6 (suite) : Productions d’anguilles argentées prédites par le modèle EDA (Ns^) et estimations selon les 
comptages sur les Rivière Index (Ns, �estimations, � comptages directs) 
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• UGA Artois Picardie (ARP) 
Sur la Somme (piège d’Eclusier Vaux), les effectifs d’anguilles argentées sont estimés via une 
modélisation qui permet d’extrapoler les effectifs comptés à la passe-piège, selon les conditions 
environnementales (précipitations des dernières 24h et températures de la nuit). Avec cette nouvelle 
méthode, les effectifs estimés sont plus de 4 fois supérieurs à ceux prédits par EDA. 
Cependant, sur cette RI, la dévalaison correspond à des civelles lâchées dans les étangs privés en 
amont. Ces conditions très particulières sont probablement mal reflétées par le modèle.  
 

• UGA Bretagne (BRE) 
Sur le Frémur, les estimations d’EDA non corrigées de la surface en eau sont inférieures au nombre 
observé mais les surfaces en eau, qui ne prennent pas en compte les retenues, sont sous-estimées 
(7,9 ha contre 59,5 ha à dire d’expert). Les estimations corrigées restent en dessous des productions 
estimées. Cette différence est d’autant plus importante qu’Acou et al. (2009) donnent des estimations 
de la surface productive réelle en anguille - en négligeant le centre des retenues en eau jugées non 
productives - à 7,4 ha. Cette différence met en lumière un des biais d’EDA 2.2.1 qui ne prend pas en 
compte la présence de passes à anguilles dans le calcul de l’impact des barrages.  
Sur la Vilaine, la production est extrapolée à partir d’une mesure par un radar multifaisceaux 
positionné sur une des vannes du barrage d’Arzal, situé sur l’estuaire. Les effectifs estimés selon cette 
méthode sont 3 fois supérieurs aux valeurs prédites par EDA. 
 

• UGA Loire Côtiers Vendéens et Sèvre Niortaise (LCVS) 
Sur la Loire, les effectifs estimés sont légèrement inférieurs aux valeurs prédites par EDA. De 
nouvelles campagnes de marquage ont eu lieu, mais les résultats n’étaient pas connus lors des calculs 
de EDA 2.2.1. 
Sur la Sèvre Niortaise, les données de comptages sont désormais estimées, avec la mise en place 
d’opérations de capture-marquage-recapture permettant d’évaluer l’efficacité du piégeage. Les 
effectifs estimés sont ainsi 4 à 9 fois supérieurs aux valeurs prédites par EDA. 
 

• UGA Garonne Dordogne Charente (GDC) 
Sur la Dronne, des opérations de capture-marquage-recapture ont également été mises en place, 
avec l’installation d’antennes de détection RFID fixes permettant de détecter les passages en continu 
pour évaluer l’efficacité des dispositifs de piégeage. Avec les estimations ainsi produites, les effectifs 
estimés sont 2 à 5 fois supérieurs aux valeurs prédites par EDA.  
 

• UGA Adour (ADR) 
Sur le courant de Soustons, les effectifs estimés sont de 7461 à 9471 alors que les effectifs prédits par 
EDA sont de 4 à 6 seulement. Cependant, la surface en eau prédite est de 0,16 ha contre 625 ha en 
réalité. L’analyse de ces données met en évidence le principal biais d’EDA : l’absence de prise en 
compte des lacs.  
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1.1.3- Analyse critique du modèle EDA 2.2.1 

 

Comme il a été dit plus haut, l’amélioration des suivis de Rivière Index avec la mise en place 
d’estimation des effectifs intégrant l’efficacité des dispositifs de piégeage augmente la différence avec 
les valeurs prédites par EDA. La principale cause de cette sous-estimation par EDA reste cependant 
identique : les surfaces en eau prédites par le RHT (utilisées pour le calcul de densités par EDA) sont 
très inférieures à la réalité, en particulier pour les lacs (naturels ou de retenue) et les marais.  

De plus, le modèle EDA n’ayant pas évolué, les restrictions évoquées dans le rapport PGA 2015 
restent valables :  

- Les données utilisées par EDA proviennent uniquement de pêche électrique dont l'efficacité 
est limitée dans les milieux profonds (indice d'abondance uniquement). 

- L’estuaire de la Gironde n’est pas couvert par le RHT 

- Le modèle ne couvre pas les zones côtières et les lagunes (absence du RHT et absence de 
données de densité) 

- EDA 2.2.1 intègre une variable décrivant l’accessibilité. Cependant, le calcul de l’impact des 
barrages ne prend pas en compte la présence de passes à anguilles. Les ouvrages équipés ont 
donc une transparence migratoire plus importante que celle qui est théoriquement décrite, 
conduisant à une sous-estimation des effectifs. Le modèle aurait été plus performant en 
intégrant l’équipement de passes sur les ouvrages, cependant le renseignement concernant 
cet équipement n’était pas suffisant afin de pouvoir être utilisé à l’échelle nationale. Cette 
information devrait être prochainement collectée (voir 3.3.2.2). 

- La représentativité peut être évaluée en comparant les informations disponibles avec le 
réseau total RHT. Des informations concernant l’anguille sont disponibles sur 7 % des 
tronçons (de 4,4 à 14,3 % en fonction des UGA) ce qui correspond à 10,9 % du linéaire (de 7 à 
25 % en fonction des UGA) et à 16,3 % de la superficie des bassins versant (10,7 à 31,3 % en 
fonction des UGA).  

- Les mortalités éventuelles liées à l’hydroélectricité et à la pollution, de même que les habitats 
qui ne sont plus disponibles suite aux destructions des zones humides, ne sont pas pris en 
compte dans le modèle. 
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1.1.4- Estimation de l’échappement effectif Bcurrent, du meilleur échappement possible Bbest, de la 
biomasse pristine, des mortalités anthropiques et établissement du diagramme de 
précaution 

Les principaux résultats relatifs aux zones couvertes par le modèle EDA 2.2.1, sont représentés dans 
les figures 7 à 9. Les données utilisées (Bcurrent, Bbest, B0 et mortalités anthropiques) sont présentées en 
annexe 3. L’ensemble des résultats sont présentés dans Beaulaton et al10. 

Pour la période 2010-2015 et les zones EDA 2.2.1, les biomasses Bcurrent, Bbest et B0 sont 
respectivement estimées à 1.8 ; 38.8 et 205 millions d’anguilles argentées. L’ensemble des 
mortalités anthropiques est estimé à 3.14 (3.01 pour les mortalités cumulées par pêche et 0.13 pour 
les autres mortalités).  

Le diagramme de précaution représente la biomasse d’anguilles argentées s’échappant, exprimée en 
pourcentage de la biomasse pristine (B/Bo, en abscisses) et la mortalité anthropique tout au long du 
cycle de vie (∑� ou SA en ordonnées). La taille des cercles est proportionnelle à la biomasse 
potentielle (Bbest). L’emplacement des cercles permet de situer les UGA par rapport au double 
objectif de biomasse (40%Bo) et de mortalité (0,92). La zone verte indique que le stock de l’UGA 
répond aux deux objectifs, les zones en orange indiquent qu’un des deux objectifs est atteint, et la 
zone rouge indique qu’aucun objectif n’est atteint.  

Le diagramme de précaution (Figure 8) montre la situation moyenne des anguilles argentées s’étant 
échappées entre 2010 et 2015. Ces anguilles ayant essentiellement subi des mortalités avant la mise 
en œuvre du plan de gestion, une simulation a été réalisée afin de mieux représenter les résultats des 
mesures mises en place (Figure 9). Cette simulation présente donc les situations projetées pour une 
population d’anguilles argentées qui serait issue du même niveau de recrutement mais qui aurait subi 
des mortalités réduites conformément au PGA (- 60% pour les pêches à tous les stades et pour la 
mortalité à la montaison).  

Dans cette simulation, l’ensemble des UGA se rapproche ou entre dans la zone orange. Cette zone 
orange correspond à une biomasse inférieure à 40% de la biomasse pristine mais avec une 
mortalité suffisamment faible pour contribuer à la reconstitution du stock.  

 

Il est à noter que l’estimation de ces indicateurs comporte de nombreuses limites et notamment : 

- La non-prise en compte d’autres sources de mortalités que celles citées en 1.1.1.2-5) et 
1.1.1.3 (faute de données disponibles), notamment : pollution, réduction des zones humides, 
prédation, maladie. Cela conduit à sous-estimer la mortalité totale. L’ensemble des bulles 
devrait donc être décalé vers le haut dans le digramme de précaution. 

- La mortalité naturelle n’est pas densité-dépendante. En cas de densité-dépendance, l’impact 
des mortalités et la biomasse pristine seraient surestimés conduisant à un déplacement des 
bulles vers le bas et la droite dans le diagramme de précaution. 

- De nombreuses incertitudes sur le niveau réel des mortalités naturelles et anthropiques. 

 

  

                                                           

 

10 Beaulaton L., 2018. Évaluation de la biomasse d'anguille argentée et des mortalités anthropiques en 
France. Rapport technique en application de l'article 9 du règlement CE 1100/2007. Rapport AFB-
Inra. 
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• Décomposition de la mortalité anthropique en situation actuelle 

 

 

 

• Décomposition de la mortalité anthropique en situation projetée avec une réduction de la 
mortalité conforme au PGA sur une génération d’anguilles (-60% pêche civelles, - 60% pêche 
jaunes (professionnelle/récréative), -60% pêche anguilles argentées, -60% mortalité à la 
montaison) 

 

Figure 7 : Décomposition de la mortalité anthropique par source et pour chaque UGA dans la situation 2010-
2015 (en haut) et une simulation présentant la situation pour une même population qui aurait subi, sur une 
génération d’anguille, des mortalités conformes au PGA (en bas) 
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Figure 8 : Diagramme de précaution (WKEPEMP) pour la France (zone EDA)  dans la situation 2010-2015, 
reflétant la gestion passée. Seules les mortalités quantifiées sont figurées. 
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Figure 9 : Diagramme de précaution (WKEPEMP) pour la France (zone EDA) dans une simulation présentant la 
situation pour une même population qui aurait subi, sur une génération d’anguille, des mortalités conformes au 
PGA        (-60% pêche civelles,- 60% pêche jaunes, -60% pêche anguilles argentées, -75% mortalité à la 
montaison. Seules les mortalités quantifiées sont figurées. 



 

30 

 

 

1.2. Autres éléments disponibles sur l’état des populations d’anguilles en 
milieu dulcicole (recrutement et échappement)  

1.2.1- Evaluation de la production d’anguilles argentées dans les milieux non couverts par EDA  

Les principaux éléments issus des suivis sur les lagunes méditerranéennes sont présentés au 
paragraphe 1.2.2.1. 

Une première estimation des superficies des zones humides littorales d’Atlantique, Manche et Mer du 
Nord a été réalisée par le Forum des Marais Atlantiques (FMA 2015), ces résultats restant encore à 
affiner. Sur la base de ces éléments, associés à l’expertise et aux données disponibles dans la 
littérature relative à la productivité de ces milieux en anguilles argentées, une première évaluation de 
la production d’anguilles argentées (ordre de grandeur) a pu être effectuée pour ces milieux non 
couverts par EDA 2.2.1. Un travail similaire a également pu être réalisé sur les lagunes 
méditerranéennes.  

La synthèse de ces estimations par type de milieu est présentée dans le Tableau 7. Etant parfois 
difficile de séparer la production potentielle de la production effective en anguilles argentées, la 
production effective a été privilégiée autant que possible. Ces chiffres doivent être considérés comme 
donnant des ordres de grandeur.  

La production d’anguilles argentées par les zones non couvertes par EDA 2.2.1 serait ainsi évaluée à 3 
millions d’individus (450 tonnes) pour les zones humides littorales des façades Atlantique, Manche et 
Mer du Nord (2 643 km²), et à 8 millions (1000 tonnes) pour les lagunes méditerranéennes (575 km²).  

Il est à noter que ces premiers calculs n’intègrent pas les marais méditerranéens, les lacs de retenue 
et autre lacs ainsi que les zones côtières hors baies qui ne sont pas non plus couverts par EDA 2.2.1. 
Cependant, ce premier exercice met déjà en relief des milieux littoraux effectivement productifs, avec 
une production complémentaire en qualité et quantité de celle des zones intérieures (mâles et 
femelles de petits gabarit en zones aval et littorales, petites et grandes femelles dans les zones 
intérieures). Il met ainsi en évidence le besoin de prendre en compte ces milieux et d’y développer 
des actions de monitoring, d’études et de gestion. 

 

Le diagramme de précaution a également été réalisé en prenant en compte ces milieux non couverts 
par EDA (en situation 2010-2015, et en simulant des mortalités conformes au PGA). 

Les résultats sont présentés dans les Figures 10 et 11. 
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Production en anguilles argentées 

 

 
Milieux 

Surface 
en eau 
(km²) 

kg/ha tonnes nb/ha nb 
Poids 
moye
n (g) 

Milieux 
non 
couverts 
par  

EDA2.2.1 

Zones humides littorales des façades Atlantique, Manche et Mer du Nord 

Marais 

Marais doux 254 5,8 148 40,8 1 035 723 143 

Marais saumâtres 185 8,8 161 61,3 1 130 154 143 

Total marais 439 7,1 309 49,4 2 165 877 143 

Milieux 
salés 

Baies 1 171 0,3 29 1,5 175 691 167 

Estuaire de la 
Gironde 

389 0,3 10 1,5 58 290 167 

Lagunes 
atlantiques 

243 0,7 17 4,3 104 066 163 

Total milieux salés 1 803 0,3 56 1,9 338 047 166 

Plans 
d'eau 

Lacs 401 2,0 80 10,0 401 300 200 

Total zones humides 
littorales des façades 
Atlantique, Manche et Mer 
du Nord 

2 643 1,7 450 11,0 2 900 000 153 

Lagunes méditerranéennes 

Lagunes méditerranéennes 575 17,5 1 000 143,8 8 300 000 122 

Total Milieux non couverts 
par EDA2.2.1 

3 217 4,5 1 450 34,7 11 000 000 130 

Milieux 
couverts 
par EDA 
2.2.1 

Rivières et estuaires (hors 
Gironde) 

2 114 2,9 613 8,7 1 828 000 335 

TOTAL GENERAL 5 331 7 2 063 43 13 000 000 159 

Tableau 7 : Estimation de la production en anguilles argentées par type de milieux pour les zones humides 
littorales des façades Atlantique, Manche et Mer du Nord et les lagunes méditerranéennes (non couverts par 
EDA 2.2) et les zones EDA 2.2 
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Figure 10 : Diagramme de précaution (WKEPEMP) pour la France (tous milieux)  dans la situation 2010-2015, 
reflétant la gestion passée. Seules les mortalités quantifiées sont figurées.  
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Figure 11 : Diagramme de précaution pour la France entière (incluant les zones non couvertes par EDA). 
Simulation présentant la situation pour une même population qui aurait subi, sur une génération d’anguille, des 
réductions de mortalités conformes au PGA (-60% pêche civelles, - 60% pêche jaunes, -60% pêche anguilles 
argentées, -75% mortalité à la montaison). Seules les mortalités quantifiées sont figurées. 
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1.2.2- Lagunes méditerranéennes 

 

1.2.2.1. Suivi du recrutement et des stocks des lagunes méditerranéennes et tendances observées  

 

Sous l’impulsion du plan de gestion, le suivi scientifique de l’anguille dans les lagunes 
méditerranéennes s’est développé depuis 2010 et s’est affiné depuis 2012 même si certains suivis 
n’ont pu être poursuivis (notamment les suivis de l’échappement des anguilles argentées sur la 
lagune Bages-Sigean et l’étang de l’Or présentés en 2012). Ces suivis spécifiques aux lagunes 
méditerranéennes, et plus particulièrement celui de la lagune du Vaccarès, ont permis le 
développement d’un modèle dit lagunes, le modèle LGAE (logiciel de gestion de l’anguille 
européenne : http://www.eelmanagement.eu), qui permet de tester les scenarios possibles de 
gestion et d’évaluer leurs effets sur le taux d’échappement. 

Le LGAE a été amélioré11 permettant, dans sa dernière version, plus de flexibilité dans la prise 
en compte des paramètres environnementaux des habitats (surface, capacité du milieu), des 
méthodes de pêche (effort de pêche, maillage), et des paramètres biologiques des anguilles 
(croissance, différenciation sexuelle), permettant une bonne adaptation aux conditions spécifiques de 
chaque lagune. Bien qu’apportant une approximation de la réalité, le logiciel est un outil d’évaluation 
des mesures de gestion. Son alimentation en données actualisées et un financement ad hoc pourrait 
permettre de relancer ce modèle prometteur.  

Sur la station index de l’étang de Vaccarès, le recrutement en civelle est suivi depuis 2004 par 
l’association Migrateurs Rhône-Méditerranée (MRM), et intégré dans les données de « monitoring 
des rivières index ». De plus, des suivis réguliers concernant les stocks d’anguilles jaunes et argentées 
sont réalisés par l’institut de recherche la Tour du Valat sur le système lagunaire dit Impériaux / 
Vaccarès. Dans le cadre de ces suivis, des capétchades palavasiennes sont installées une semaine par 
mois entre avril et juin et en septembre-octobre sur les sites de la Capelière (Vaccarès). Depuis 2015, 
le suivi à la station de Malagroy a été stoppé en raison du plan de charge de travail de la Tour du Valat 
et du fait que ce site, souvent soumis à des conditions halines très élevées, est moins propice aux 
captures d’anguilles que le site de la Capelière dans l’étang du Vaccarès. Les captures d’anguilles 
jaunes et argentées de ces vingt-cinq dernières années sont globalement stables dans le Vaccarès, 
même si des variations interannuelles parfois importantes sont observées.  

Ces éléments sont les « indicateurs » d’estimation des stocks pour les lagunes 
méditerranéennes. Bien que les indicateurs évoluent globalement à la hausse pour la période 2012-
2017, le recrutement en civelle est faible en 2015-2016 et même en baisse pour les deux dernières 
années. Ainsi, les résultats observés tendraient à montrer une amélioration de l’état de la population 
pour la période 2012-2017 par rapport à la période précédente, bien que cette tendance paraisse 
fragilisée par les observations des années 2016 et 2017. 

  

                                                           

 

11 Schiavina, M., Bevacqua, D., Melia, P., Crivelli, A. J., Gatto, M., and De Leo, G. A. 2015. A user-
friendly tool to assess management plans for European eel fishery and conservation. 
Environmental Modelling & Software, 64: 9–17 
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L’Université de Perpignan a pour projet la mise en place d’un dispositif de suivi automatisé 
continu sur la lagune atelier de Bages-Sigean afin d’évaluer l’échappement des anguilles argentées. Le 
sonar multifaisceaux ARIS permettra d’obtenir des données de dynamique de l’échappement 
(périodicité et abondance en lien avec le sex-ratio) et d’identifier son déterminisme (facteurs 
environnementaux moteurs).  

La mise en place de passes-pièges est également prévue afin d’obtenir les caractéristiques du 
recrutement en civelles.  L’action n’a pu aboutir en 2017 faute de plan de financement complet mais 
pourrait voir le jour en 2018. 

 

Dans le cadre d’un projet de suivi de dévalaison de l’anguille au niveau du système 
hydrolagunaire du Vaccarès, par les opérateurs la Tour du Valat et MRM, la technologie de suivi 
télémétrique RFID sera testée en 2018 dans le canal du Fumemorte et dans le canal de la Comtesse. 
Si la technologie s’avère efficace, les individus marqués dans le canal du Fumemorte seront suivis et 
permettront de mieux modéliser la dynamique et le taux d’échappement des anguilles (projet de 
contrat delta 2017-2019 porté par la Tour du Valat). Par la suite, MRM envisage d’installer une 
antenne d’écoute au grau de la Fourcade et d’organiser des campagnes de marquage de grande 
envergure, afin de mieux estimer le taux d’échappement à l’échelle du delta, de mieux caractériser les 
facteurs influençant la dévalaison et d’identifier les points de pression ou les obstacles. 

 

1.2.2.2. Quelques exemples d’autres actions entreprises sur les lagunes méditerranéennes  

- Le suivi de la mise en place d’un plan de gestion en faveur de l’anguille réalisé par 
l’association Migrateurs Rhône-Méditerranée (MRM) sur les marais d’eau douce du Vigueirat 
a été évoqué en 2015. Sur ce site atelier non pêché, des lots d’anguilles ont été introduits 
artificiellement et régulièrement depuis 2007 afin de permettre une étude de la dynamique 
des populations d’anguille dans un milieu pristine via capture-marquage-recaptures. Cet 
étang a été vidangé en 2015 et des analyses biométriques ainsi qu’otolithométriques sont en 
cours, afin d’identifier la cohorte à laquelle ils appartiennent et ainsi valider l’ensemble des 
résultats obtenus.  

 
- MRM réalise en 2017-2018 sur trois lagunes – Etang de Berre (13), Bages-Sigean et étang de 

la Palme (11) une description des conditions d’accueil des milieux notamment pour l’anguille. 
L’objectif est de caractériser les enjeux pour les poissons migrateurs de chaque lagune de 
manière à cibler les actions à y mener par la suite. Le travail effectué sur les trois lagunes 
identifiées aura vocation à être reproductible.  

 
- En 2008 un territoire de 6500 Ha situé au Sud-Est des étangs du Lion et de la Dame a été 

vendu par la compagnie des Salins du Midi au Conservatoire du littoral. Cet espace, renommé 
les étangs et marais des Salins de Camargue retrouve progressivement un fonctionnement 
naturel typique des milieux côtiers méditerranéens. Des travaux entrepris dans le cadre d’un 
projet européen (LIFE+ MC-SALT) et d’un projet soutenu par l’association WWF France sont 
entrepris depuis 2015 afin d’améliorer la reconnexion de ces anciens salins avec les étangs 
intérieurs et in fine l’étang du Vaccarès. Aujourd’hui, cette reconnexion entre la mer et l’étang 
du Vaccarès à l’Est de l’île de la Camargue ouvre une nouvelle voie migratoire pour l’anguille. 
Un suivi mensuel est effectué depuis octobre 2016 afin d’en déterminer le bénéfice. Ce suivi 
sera assuré jusqu’en 2020, d’octobre à juin, financé par la Tour du Valat, WWF, l’agence de 
l’eau et la Région PACA.  
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1.2.3- Zones humides littorales des façades Atlantique, Manche et Mer du Nord  

Les marais littoraux, notamment atlantiques, représentent un fort potentiel d’accueil des civelles et 
jeunes anguilles. Des actions sont entreprises pour mieux connaître ces milieux et estimer leur 
productivité : 

 

• Des suivis intégrés désormais au réseau RSA et à la rivière Index Sèvre Niortaise, sont 
régulièrement effectués (notamment dans le Marais Poitevin, et les marais de Brière et du Brivet).  

Par ailleurs, un système de suivi a été recherché afin d’étudier plus spécifiquement le recrutement en 
jeunes anguilles et civelles dans ces marais et voir son évolution en lien avec les différentes décisions 
de gestion. Cette étude, menée par LOGRAMI, a permis d’évaluer l’utilisation d’un nouveau type de 
piège ciblant les petites anguillettes et les civelles (« flottang ») afin d’élaborer un protocole de suivi 
du recrutement en civelles de deux marais côtiers vendéens (le Daviaud et le polder de Sébastopol). 

 

•  Une action sur la connaissance et l’évaluation du potentiel des milieux littoraux pour l’accueil 
des populations piscicoles comme l’anguille européenne est prévue dans le 3ème plan national 
d'action en faveur des milieux humides (cf. 3.1.4-). Elle vise notamment une estimation des linéaires 
de canaux pour l'ensemble de la façade, l’identification du type de marais (doux ou salé) et des 
verrous à leur colonisation.  

Dans ce cadre, une réflexion est en cours pour développer une typologie des marais selon leurs 
principales caractéristiques (envasement, niveaux d’eau, ouvrages etc.). En fonction de cette 
typologie et de préférences d’habitats des espèces, incluant l’anguille, un indice représentant le 
potentiel d’accueil pourra être défini. L’objectif est de proposer une méthode commune, qui pourra 
être proposée aux gestionnaires pour permettre à terme d’évaluer de façon homogène le potentiel 
d’accueil des marais des façades Atlantique et Manche/Mer du Nord. 

L’acquisition de données sur les surfaces en eau, qui sont nécessaires pour estimer les effectifs 
d’anguilles, se poursuit également. 

Parallèlement, pour mieux connaître les fonctionnalités des marais pour l’accueil de l’ichtyofaune, 
deux projets complémentaires sont en cours : 

o Sur les marais intertidaux, un protocole de suivi « fonctions écologiques des prés 
salés pour l’ichtyofaune » a été testé en 2016-2017 sur une dizaine de sites des façades Manche-
Atlantique. Inclus dans l’Observatoire du Patrimoine naturel littoral, il est le fruit d’un partenariat 
associant le réseau des Réserves Naturelles de France (RNF), l’AFB, le Centre d’Ecologie Fonctionnelle 
et Evolutive (CEFE / CNRS-EPHE), le MNHN et la Cellule de Suivi du Littoral Normand, avec le 
concours financier de l’Agence de l’Eau Seine-Normandie. 

o Sur les marais endigués, un réseau expérimental de suivis a été mis en place en 2017 
par le Forum des Marais Atlantiques avec le soutien de l’Agence de l’eau Artois Picardie, pour 
formaliser un travail initié en 2014. Les protocoles existants, en France et en Europe, ont été 
recensés. L’objectif est de définir un protocole de suivi permettant de caractériser les peuplements 
de poissons, et d’étudier la fonctionnalité d’un marais. Le protocole devrait être testé sur 10 sites 
expérimentaux en 2018. 
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• Enfin, un suivi des anguilles argentées sur le lac de Grand Lieu a été effectué sur les saisons 
2015-201612 et 2016-2017. Cette étude a été conduite en collaboration entre le MNHN, FishPass, le 
SMIDAP (Syndicat Mixte), l’AAPED 44 (association de pêcheurs) et les pêcheurs professionnels du lac 
de Grand-Lieu. 

Un suivi de la pêcherie a été effectué avec l’ensemble des 7 pêcheurs professionnels du lac. Ce suivi 
était couplé avec une opération de capture-marquage-recapture, destinée notamment à évaluer 
l’effectif d’anguilles argentées. 

Pour les deux saisons étudiées, la production d’anguilles argentée est évaluée à 200 000 individus 
environ. Les captures par les pêcheries professionnelles sont de 3.8t en 2016 et 7t en 2017. Le taux 
d’exploitation au stade d’anguille argentée est donc estimé de 15 à 20%. 

Parallèlement, un réseau d’hydrophones (télémétrie acoustique) a été déployé pour suivre les 
déplacements des individus marqués. Sur la saison 2015-2016, seuls 35% des individus marqués sont 
sortis du lac pour rejoindre la Loire. Les conditions hydrologiques particulières, en l’occurrence le 
niveau d’eau très bas cette année-là pourraient être en cause. Les données acquises serviront 
également à améliorer la gestion de l’ouverture des vannes pour favoriser la dévalaison.  

 
1.2.4- Milieux estuariens profonds 

La nouvelle version 2.2.1 du modèle EDA est calibrée sur l’ensemble des pêches électriques 
effectuées sur le territoire, y compris les indices d’abondance en milieu profond. Elle calcule une 
« efficacité relative » des différentes méthodes de pêche, et permet donc la calibration du modèle 
suivant les facteurs déterminant les variations de densité (distance à la mer, largeur), y compris en 
milieu profond. Seul l’estuaire de la Gironde n’est pas couvert par EDA car il n’est pas compris dans le 
RHT. 

 

1.2.4.1. Cas de l’estuaire de la Gironde 

Une action de marquage et de recapture a été engagée en 2010 en vue de l’estimation du stock 
d’anguilles jaune en milieu profond estuarien (Gironde, Garonne, Dordogne) par l’association 
« migrateurs Garonne Dordogne » (MIGADO), les pêcheurs professionnels (marins et fluviaux) et 
l’institut des milieux aquatiques. Avec un taux de recapture de l’ordre de 15%, les premiers résultats13 
ont mis en évidence l’aspect sédentaire des anguilles capturées dans ce type de milieux. Des données 
relatives au taux d’argenture, aux taux de croissance (36,5 mm/an en moyenne) et à la prévalence de 
pathologies externes identifiées ont également été acquises. S’agissant de premiers résultats, ils n’ont 
pas permis d’en extraire une estimation du stock d’anguilles jaune en place en milieux profonds.  

Des analyses complémentaires devraient être effectuées en 2019. 

 

 

                                                           

 

12 Mazel et al., Fish Pass 2016. Echappement des anguilles argentées du lac de Grand Lieu sur la 
saison d’avalaison 2015-2016. Rapport Université de Tours CITERES - AAIPPBLB 

13 Lauronce V., Bouyssonnie W., Seuve A., 2013, Projet d’étude sur le stock d’anguille jaune en milieu 
fluvial et estuarien Garonne-Dordogne-Gironde Suivis 2012, MIGADO, 50 p 
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1.2.4.2. Quantification des anguilles en milieu profond 

L’étude menée par Allou et al.14 entre 2015 et 2017 vise à mettre au point un protocole fiable 
permettant de quantifier les densités d’anguilles en milieux profonds (>70 cm). Cela permettrait 
notamment d’améliorer le modèle EDA en fournissant des données de densité (et non uniquement 
des indices d’abondance) en milieux profonds. 
En effet, pour échantillonner l’anguille, trois méthodes sont principalement utilisées : les opérations 
de pêche électrique (en milieux peu profonds <70 cm) ; les dispositifs de franchissement (qui 
capturent les individus en migration) et les engins passifs. Ces derniers sont utilisables en milieux 
profonds et permettent d’échantillonner le stock d’anguilles jaune en place. En revanche, ils sont 
dépendants de l’activité quotidienne des anguilles et sont très diversifiés donc peu standardisés.  
Pour mettre au point un protocole fiable permettant de quantifier les densités d’anguilles en milieux 
profonds, différents tests en milieux naturels (l’Oir, la Vilaine) et en milieux contrôlés ont été 
effectués (plateforme expérimentale PEARL Rennes-Le Rheu).  
 

Les expérimentations en milieux contrôlés portaient sur les points clés du protocole 
d’échantillonnage : l’anesthésie, le marquage et le choix des engins par rapport à la sélectivité et 
l’efficacité de capture. Ces expérimentations ont permis d’ajuster le protocole d’échantillonnage et de 
fiabiliser les résultats obtenus.  

Sur l’Oir, des protocoles utilisant divers engins de pêche passifs ont été testés : verveux, nasses avec 
ou sans entonnoirs et avec ou sans appâts. L’usage d’une bourgne (type de nasse) modifiée avec un 
bec PVC a été retenu, car elle présente une efficacité de capture correcte et homogène, et son 
utilisation est plus aisée que celle des verveux et des grandes nasses.  

Par ailleurs, pour mieux comprendre le comportement et le déplacement des poissons afin d’évaluer 
l’efficacité des engins passifs de piégeage, 559 anguilles de plus de 20 cm ont été identifiées à l’aide 
de PIT Tags. Les suivis ont été réalisés avec l’utilisation d’engins passifs, mais aussi d’antennes RFID 
fixes et mobiles et de pêches électriques. L’analyse des données de capture-marquage-recapture 
(CMR) a permis de mettre au point des modèles pour quantifier l'utilisation de l'espace par les 
anguilles et estimer la taille de la population qui occupe le site (modèle multi-évènement/modèle 
POPAN).  

Cette approche a souligné l’intérêt d’intégrer les données de télémétrie pour diminuer l’incertitude 
autour des estimations. Enfin, cela a mis en évidence que l’effort de marquage du protocole actuel 
n’est pas assez efficace. Dans les milieux étudiés, les bourgnes (nasses), même optimisées pour la 
capture d’aguilles jaunes, ont des efficacités de capture limitées. Il en résulte une mauvaise 
estimation de la taille de la population par les modèles CMR, dépendants du nombre d’individus 
initialement marqués. La contrainte d’un marquage important des individus, imposée par cette 
méthode, la rend pour l’instant inopérante pour des suivis de routine. Des travaux complémentaires 
sur les données récoltées devraient permettre d’estimer la proportion d’individus à marquer pour 
obtenir une estimation suffisamment correcte de la taille de la population. D’autre part, il pourrait 
s’avérer intéressant de continuer à rechercher des moyens de capture adaptés à l’anguille et sa faible 
détectabilité pour améliorer cette base de protocole. 

                                                           

 

14 Allou S., Rault P., Treguier A., Houdouin N., Destouches J-P., Marchand F., Azam D., Beaulaton L., en 
préparation. Mise au point d’une méthode de quantification des anguilles en milieu profond. 
Rapport INRA-AFB.  
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Sur la Vilaine, un protocole adapté du dispositif expérimental développé par Ubl & Dorow15 a été 
expérimenté, en partenariat avec l’EPTB de la Vilaine. Cette technique, adaptée aux eaux côtières et 
aux lacs, semble appropriée pour évaluer la densité d'anguilles dans les eaux profondes de nos 
rivières de grande étendue. Cependant, sa mise en œuvre est très complexe et coûteuse. De plus, 
malgré un balisage conséquent du site, plusieurs bateaux sont entrés dans la zone, dégradant le 
matériel et remettant en cause l’expérimentation. Une phase d’expérimentation plus poussée serait 
nécessaire pour valider l’imperméabilité de l’enclos aux anguilles. 

  

En bilan de ce projet, malgré le travail effectué pour explorer le potentiel des engins passifs comme 
méthode d’évaluation de l’abondance de l’anguille dans différents milieux profonds, cette étude n’a 
pas mené à un protocole abouti. Néanmoins, des progrès ont été réalisés, des expérimentations 
complémentaires sont envisagées et une grande partie des données récoltées n’a pas ou peu été 
exploitée pour l’instant, laissant entrevoir de pistes de recherche annexes. 

 

1.2.5- Suivis menés à l’échelle des bassins 

La gestion des poissons migrateurs à l’échelle des UGA est assurée localement par les Comités de 
gestion des poissons migrateurs (COGEPOMI) regroupant l’ensemble des acteurs concernés. Ils 
mettent en place des Plans de gestion des poissons migrateurs (PLAGEPOMI) - qui fixent, pour 5 ans, 
les mesures utiles à la reproduction, au développement, à la conservation et à la circulation des 
espèces, les plans de soutien d’effectifs ainsi que les conditions d’exercice de la pêche dans leurs 
bassins respectifs (UGA). Ces plans intègrent, entre autres, les déclinaisons locales du plan national 
de gestion de l’anguille.  

Les associations « migrateurs », avec leurs partenaires, réalisent une grande partie des suivis locaux 
de l’anguille et d’autres espèces de poissons migrateurs. La Figure 12  permet de localiser les 
territoires de compétences de ces associations.  

Depuis 2015, à la demande des COGEPOMI, elles ont travaillé à la mise en place de tableaux de bords 
des poissons migrateurs. Ces tableaux de bords, disponibles en ligne, présentent de façon simple et 
graphique, les indicateurs d’état des populations, dont l’anguille, selon les résultats des suivis mis en 
place.  

Les suivis incluent les suivis RSA et Rivière Index utilisés notamment pour alimenter le modèle EDA, 
mais aussi d’autres suivis de populations (recrutement, opérations de marquage, télémétrie, etc.) 

 

                                                           

 

15 Ubl, C. et Dorow, M. 2015. A novel enclosure approach to asseign yellow eel (Anguilla anguilla) 
density in non-tidal coastal waters. . Fisheries research,161. 2015, pp. 57-63. 
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Figure 12 : Territoires de compétences des associations migrateurs en France. Source : FNPF 

 

Les suivis menés et les maitres d’ouvrages sont présentés ci-après : 

 

• UGA Rhin-Meuse (RMS) 

Des stations de pêche à l’électricité issues de différents réseaux (dont RSA) permettent d’apprécier la 
répartition spatiale de l’anguille sur le bassin. Un suivi de la montaison est également permis par des 
stations de comptages:  

- Sur le Rhin (suivies par l’Association Saumon-Rhin) au niveau des centrales 
d’Iffezheim et de Gambsheim (Rivière Index Rhin) et de Strasbourg (depuis 2016) 

- Sur l’Ill sur le site de Huttenheim, depuis 2015 
- Sur la Meuse, au barrage de Givet, une passe à poissons a été mise en service en 

2016. Elle est suivie par la fédération départementale de pêche. 

Des études plus spécifiques sur le franchissement des ouvrages ont aussi été réalisées. 
Des éléments complémentaires sont disponibles sur le site suivant : http://www.saumon-rhin.com/ 
 

• UGA Artois-Picardie (ARP) 

Des suivis sont menés par les fédérations départementales de pêche sur l’ensemble du bassin. Outre 
le suivi de la Rivière Index Somme et du réseau RSA, ils incluent des opérations de capture-marquage-
recapture, des suivis du front de colonisation via l’utilisation de flottangs (sur l’Aa) et du recrutement 
avec l’aménagement d’une passe-piège au barrage Marguet sur la Liane. Un bilan des connaissances 
est présenté dans le plan de gestion des poissons migrateurs Artois-Picardie 2015-2020.  
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• UGA Seine-Normandie (SEN) 

Des suivis sont réalisés par l’association SEINORMIGR (Seine Normandie-Nord Migrateurs). Ils 
consistent notamment en un suivi de l’état d’abondance de la population en place (RSA), des limites 
de répartition et des fronts de colonisation active de l’espèce sur les différents bassins. 

Le recrutement sur la Seine est suivi au niveau du barrage de Poses depuis 2014. 

Des informations complémentaires sont disponibles sur le site suivant : http://www.seinormigr.fr/ 

Des suivis sont également effectués sur la Bresle (Rivière Index) et sur l’Oir, par le pôle AFB-INRA de 
Rennes.  

En Normandie occidentale, l’association NGM (Normandie Grands Migrateurs), créé fin 2014, 
intervient et anime l’Observatoire des poissons migrateurs. Des informations complémentaires sont 
disponibles sur le site suivant : http://normandiegrandsmigrateurs.fr/les-poissons-migrateurs-de-
normandie/anguilles-europeenne/anguille-presentation/ 

 

• UGA Bretagne (BRE) 

Des suivis sont effectués par l’association BGM (Bretagne Grands Migrateurs), l’EPTB Vilaine et les 
fédérations départementales de pêche16. Ils consistent notamment en un suivi de la population 
(montaison, stock en place, dévalaison) sur la Vilaine et le Frémur, deux Rivières Index, et en un suivi 
du recrutement fluvial sur le Gouëssant et la rivière de Pont l’Abbé. Pour l’anguille jaune, en plus des 
suivis RSA, deux suivis spécifiques au franchissement d’ouvrages ont été mis en place sur le 
Gouëssant et le Couesnon. Enfin, un suivi annuel du recrutement est effectué sur les stations proches 
de la mer. Des éléments complémentaires sont disponibles sur le site suivant : 
http://www.observatoire-poissons-migrateurs-bretagne.fr/anguille.  

 

• UGA Loire, côtiers vendéens et Sèvre niortaise (LCVS) 

Des actions de suivi sont menées par l’association LOGRAMI (Loire Grands Migrateurs) en lien avec 
différents partenaires dans le cadre du tableau de bord anguille du bassin de la Loire17. Elles 
consistent notamment en un suivi du recrutement estuarien et des fronts de colonisation (suivi des 
passes-pièges au barrage des Vallées sur la Vie et celui des Enfrenaux sur la Sèvre Niortaise) et fluvial 
(passes -pièges et fronts de colonisation à l’échelle de l’UGA), de la population en place (réseau RSA, 
suivi piscicole en marais). Les suivis de la Rivière Index Sèvre Niortaise sont effectués par le Parc 
Naturel Régional du Marais Poitevin. 

 Des éléments complémentaires sont disponibles sur les sites suivants : http://www.migrateurs-
loire.fr/les-indicateurs/anguille/ (tableau de bord) et http://www.logrami.fr/ 

 

  

                                                           

 

16 GERMIS Gaëlle, 2017. Rapport de mise en œuvre du Plan de Gestion Anguille Volet Bretagne. 
Partie « Connaissance et suivi des stocks d’anguille ». Bretagne Grands Migrateurs 

17 BESSE Timothée, 2018. Situation et gestion de l’anguille sur l’UGA Loire, Côtiers vendéens et Sèvre 

niortaise entre 2015 et 2017. Tableaux de bord des Poissons Migrateurs LOGRAMI, 80 pages. 
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Deux suivis donnent des informations sur le potentiel d’échappement du bassin de la Loire :  

1. Suivi des pêcheries d’anguilles argentées sur la Loire 

Il existe une pêcherie d’anguilles argentées sur la Loire et des données relatives aux captures sont 
disponibles depuis 1987 (actuellement 4 pêcheurs professionnels qui pêchent au guideau). Un indice 
annuel de l’abondance des anguilles argentées est ainsi calculé et la Figure 13 en montre la tendance. 
Ce suivi est assuré par l’association agréée interdépartementale des pêcheurs professionnels en eau 
douce du bassin de la Loire et des cours d’eau bretons.  

 

Figure 13 : Évolution de l’indice d’abondance des anguilles argentées du bassin de la Loire entre 1987 et 2015 – 
données AAPPBLB 

 

2. Suivi de l’échappement de la Loire par capture marquage recapture 

Il existe par ailleurs un suivi de l’échappement des anguilles argentées réalisé par le Muséum national 
d’histoire naturelle (MNHN) sur la base d’une expérience de marquage recapture.  

Les données fournies permettent de suivre les anguilles argentées produites en amont d’Ancenis et 
donc de la limite de l’estuaire dynamique de la Loire. L’estimation de l’échappement annuel, pour la 
dernière campagne réalisée en 2016-2017, est d’environ 120 000 individus.  

Année 
Nombre de 
jours de 
pêche 

Nombre 
d’anguilles 
marquées 

Recaptures 

Nombre 
d’anguilles 
contrôlées 
(recaptures 
comprises) 

Taux de 
recapture 
moyen 
(%) 

Echappement 
annuel 
(nombre 
d’anguilles) 

2008-
2009 

231 967 104 17 345 10,7 
160 000 

+/- 15 000 

2012-
2013 

440 675 140 27 193 19,7 
130 000 

+/- 10 000 

2017-
2018 

275 275 22 - 8,05 
120 000 

+/- 23 000 

Tableau 8 : Résultats du suivi de l’échappement d’anguilles argentées mené par le MNHN 

 

Une étude sur l’échappement du lac de Grand Lieu donne également des informations sur la 
productivité de cette zone humide majeure du bassin de la Loire (voir 1.2.3-). 
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• UGA Garonne-Dordogne-Charente-Seudre-Leyre-Arcachon (GDC) 

Des suivis sont réalisés par l’association Migado (Migrateurs Garonne Dordogne), la cellule Migrateurs 
Charente-Seudre et leurs partenaires (FDAAPPMA notamment). En plus des stations RSA, ils 
consistent notamment en un suivi du front de colonisation et de la répartition des individus sur les 
bassins ainsi qu’en un suivi des migrations via des stations de contrôles sur la Dordogne (Migado), 

sur la Garonne, 2009 sur le canal des Etangs (FDAAPPMA33) et sur la passe de Saujon sur la 
Seudre (FDAAPPMA17). Sur certaines passes à poissons, des opérations de capture-marquage-
recapture sont effectuées pour étudier les rythmes migratoires et/ou évaluer l’efficacité des passes. 

Depuis 2015, un suivi du flux entrant de civelles dans l'Estuaire de la Gironde a été mis en place, sous 
maîtrise d’ouvrage de Migado. Il s’agit de données expérimentales, croisées avec les captures des 
pêcheurs professionnels.  

Depuis 2016 Migado a également mis en place des suivis de la dévalaison dans les zones de marais 
annexe de l'Estuaire de la Gironde, avec des suivis réalisés grâce à des pêches aux verveux 
permettant d'évaluer la capacité de dévalaison de anguilles argentées en fonction de la gestion 
différenciée des marais.  

Des éléments complémentaires sont disponibles sur les sites suivants : http://www.migado.fr/ et 
http://www.migrateurs-charenteseudre.fr/tableaux-de-bord/anguille-charente/ (tableau de bord 
pour la Charente).  

 

• UGA Adour-cours d’eau côtiers (ADR) 

Des suivis sont effectués par l’association MIGRADOUR (Migrateurs Adour) et ses partenaires. Ils 
consistent notamment en un suivi de la rivière index Courant de Soustons (montaison, stock en place 
et dévalaison) et des stations du RSA. Des éléments complémentaires sont disponibles sur le site : 
http://www.migradour.com/ 

 

• UGA Rhône-Méditerranée (RMD) 

Des suivis sont menés par l’association MRM (Migrateurs Rhône-Méditerranée) en lien avec 
différents partenaires. Outre les suivis de stations RSA, ils consistent notamment en un suivi de 
passes-pièges à la montaison sur le Rhône aval (Beaucaire – site Rivière Index, Avignon et 
Caderousse), la Durance (Mallemort), le canal d’Arles (Fos-sur-Mer) ainsi que du recrutement sur 
l'étang du Vaccarès (Rivière Index). Un suivi des mesures de gestion sur les marais d’eau douce du 
Vigueirat et des fronts de colonisation sur les côtiers méditerranéens est également effectué.  

Des études sont menées afin d’approfondir les connaissances sur la dévalaison :  
- Rhône et fleuves côtiers. Par exemple, une étude sur la Cagne (fleuve côtier) a débuté en 

2017 et s’achèvera en 2021 (étude du comportement de dévalaison, via un protocole de capture-
marquage et suivi RFID). 

- Lagunes, notamment lagune atelier de Bages-Sigean (voir 0) 
 

 Des éléments complémentaires sont disponibles sur les sites suivants : https://www.observatoire-
rhonemediterranee.fr/ (observatoire) et http://www.migrateursrhonemediterranee.org/ 
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Les mesures des PLAGEPOMI concernant les suivis biologiques et l’amélioration des connaissances 
sont répertoriées dans le Tableau 9. 

Les PLAGEPOMI sont adoptés pour une période de 5 ans, et tous les PLAGEPOMI étudiés ont été 
révisés au cours de la période 2015-2018, à deux exceptions :  

- Le PLAGEPOMI Loire couvre la période 2014-2019 
- Le PLAGEPOMI Bretagne étudié, était valable pour la période 2013-2017.  Le PLAGEPOMI 

Bretagne 2018-2023 qui était en cours de consultation au moment de la rédaction du 
présent rapport, n’a pas pu être pris en compte. 
 

 Suivis biologiques Amélioration des connaissances 

Rhin-Meuse 

(RMS) 

2016-2021 

Poursuivre l’acquisition de connaissances sur 
l’anguille comme par exemple: les diagnostics de 
franchissabilité, les suivis des populations, 
l’amélioration des connaissances techniques 
permettant de réaliser des ouvrages de 
franchissement adaptés, ou d’optimiser l’existant. 

Améliorer la connaissance des dynamiques 
migratoires transfrontalières, en évaluer les taux de 
mortalités à la dévalaison au travers de centrales 
hydroélectriques sur les drains principaux (Meuse, 
Moselle, Meurthe, Sarre) en lien avec les zones 
d’habitats disponibles, notamment sur les affluents. 

Etudier les politiques de repeuplement sur le district 
international afin d’évaluer la proportion d’anguilles 
alevinées arrivant sur le territoire français du bassin 
du Rhin.  

Améliorer le ROE sur la ZAP (recenser les ouvrages) 
Développer de nouvelles STACOMI sur la Meuse, la 
Moselle et l'Ill. 

 

Artois –
Picardie 
(ARP) 

2015-2020 

Améliorer les liens avec les partenaires marins en termes de connaissance en mer ; continuer le 
monitoring anguille; améliorer la connaissance des pressions dans les zones non colonisées ; améliorer le 
suivi de la dévalaison ; suivre le recrutement ; suivre les anguilles jaunes (RCS RSA). 

Seine 

(SEN) 

2016-2021 

Poursuivre et développer  les suivis : STACOMI, 
front de colonisation, RSA, RI Bresle 

Recommande d'analyser le calcul du taux 
d'échappement au regard des données RI Bresle. 

Développer de nouvelles STACOMI. 

Evaluer l'impact de la restauration de la continuité sur 
un site atelier. 

Compléter les connaissances sur les taux d'étagement 
afin de définir une référence. 

Terminer le recensement des ouvrages et l'étude de 
leur franchissabilité, puis faire une étude sur les 
impacts cumulés par axe. 

Bretagne 

(BRE) 

2013-2017 

Poursuivre le monitoring sur les RI Frémur et 
Vilaine. 

Réaliser un suivi sur les zones de marais 
(protocole à développer). 

Poursuivre les suivis existants (dont stations de 
comptage). 

Développer un suivi du front de colonisation 
Mettre en relation le suivi des abondances de 
juvéniles avec les mesures de gestion (post-
évaluation). 

 
 
Participer aux recherches sur l'impact de la 
contamination sur l'anguille (Evex, Anguillicoloides, 
PCB…). 
 
Développer un protocole de suivi sur les milieux 
saumâtres, estuaires, marais. 

Voir aussi suivi de la pêche. 

Tableau 9 : Mesures des PLAGEPOMI concernant les suivis biologiques et l’amélioration des connaissances 
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Loire  

(LCVS) 

2014-2019 

Renforcer l'évaluation et la compréhension de la 
dépendance des poissons migrateurs amphihalins 
à leurs habitats. 

Conforter les connaissances sur la biologie et le 
comportement des espèces migratrices 
amphihalines, et poursuivre la surveillance des 
populations. 

Améliorer les connaissances des habitats et des 
impacts (pollutions, changement climatique, espèces 
envahissantes). 

Voir aussi suivi de la pêche. 

Garonne 
(GDC) 

2015-2019 

Poursuivre les suivis du PGA et les suivis locaux 
(front de colonisation, RSA, stacomi, état 
sanitaire), le suivi des pathologies et celui du flux 
de civelles. 

Présenter le résultat des rivières index au 
COGEPOMI. 

Améliorer les connaissances sur le comportement 
migratoire des anguilles en lien avec les facteurs 
environnementaux (comportement aux abords des 
barrages). 
Evaluer l’impact des silures sur la population de 
migrateurs. 

Adour 

(ADR) 

2015-2019 

Poursuivre les suivis anguille jaune et argentée. 
Partager les connaissances. 

Développer de nouvelles Stacomi 
Quantifier l'impact de certains facteurs de mortalité, 
en particulier pour les civelles. 

Suivre l'état sanitaire des anguilles et si possible 
mettre en relation avec l'état des masses d'eau 
Elaborer un indicateur de colonisation 
civelle/anguillette (groupe de travail dédié). 

Rhône-
Méditerranée 

(RMD) 

2016-2021 

Poursuivre les suivis RSA, et le suivi de l’étang du 
Vaccarès, ainsi que les suivis de la montaison 
(stations de comptages de Beaucaire, Avignon, 
Mallemort). 
Développer les suivis de dévalaison, en fonction 
des possibilités techniques. 

4 thèmes de recherche prioritaires : 
- lagunes : capacités de recrutement et de production 
d'argentées, voies de montaison et d'avalaison, 
- suivi de la dévalaison : cinétique, impact des 
turbines, 
- développement des outils et méthodes en lien avec 
ces 2 priorités, 
- suivi des pressions : impacts des pompages sur les 
anguillettes et gestion des débits en lien avec les 
ouvrages hydroélectriques. 
De plus, développer un suivi de lagune « naturelle » 
(Bages-Sigean) et le suivi d’ouvrage de Bladier-Ricard. 

Bilan 

Les suivis du stock, via les stations RCS et RSA, 
sont bien développés. Les suivis de la montaison 
et de dévalaison sont plus ou moins développés, 
de nombreux projets sont en cours. Un suivi 
sanitaire de la population d'anguilles est 
également prévu dans la plupart des 
PLAGEPOMI. Des projets répondant aux enjeux 
locaux (connaissances des marais, du milieu 
marin) sont aussi prévus. 

Sur de nombreux sujets la connaissance pourra être 
améliorée : cinétique de dévalaison, capacité 
d'accueil des habitats, dynamiques transfrontalières, 
obstacles, prédateurs, impacts des pompages et des 
facteurs environnementaux... 

Tableau 9 (suite) : Mesures des PLAGEPOMI concernant les suivis biologiques et l’amélioration des 
connaissances 

En outre, Le portail national des données sur les poissons migrateurs 
(https://ponapomi.afbiodiversite.fr/) ouvre en 2018. Ses objectifs sont : 
-  diffuser les données, pour un usage libre et gratuit, sur les 11 espèces de poissons migrateurs de 
France métropolitaine, dont l’anguille.  
- valoriser les intervenants, leurs productions et les initiatives existantes pour améliorer la 
connaissance sur l’anguille et les 10 autres amphihalins. 
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Conclusion 

Concernant la détermination de la biomasse d’anguilles argentées s’échappant vers la mer ou 
quittant le territoire français et sa comparaison avec la situation pristine, le modèle EDA 2.2.1 utilisé 
pour ce rapportage utilise la même méthode de calcul que le précédent rapportage. Les données 
utilisées ont été actualisées, avec 29 183 opérations de pêche prises en compte, jusqu’à 2015. La 
méthode de calcul des biomasses (Bo, Bbest et Bcurrent) est aussi identique au précédent 
rapportage. 

La biomasse potentielle (biomasse d'anguilles argentées avant impact sur la dévalaison), sur les zones 
couvertes par le modèle EDA, est estimée à 1,72 millions d'anguilles en 2015. 

De nouvelles études ont été menées sur les lagunes et marais, milieux parmi les plus productifs. 
L'évaluation de la production de ces milieux, proposée en 2015, a été utilisée pour calculer les 
mortalités et biomasses prenant en compte tous les milieux. La biomasse actuelle totale est ainsi 
évaluée à 13 millions d’anguilles argentées pour une biomasse pristine totale de 295 millions. 

Le diagramme de précaution intégrant l’ensemble de ces données montre des mortalités fortes, mais 
moins importantes qu’avec les seules données des zones EDA. Cependant ces données 2010-2015 
reflètent la gestion passée : les anguilles argentées en 2010-2015 étaient des civelles en 1998-2003, 
donc ont subi des mortalités plus fortes avant la mise en œuvre du PGA. 

Une simulation est effectuée avec le même niveau de recrutement, mais avec des hypothèses sur les 
mortalités conformes au plan de gestion (-60 % sur la pêche à tous les stades et -75 % sur l’impact à 
la montaison). Elle montre que l'ensemble des UGA resterait en zone rouge, mais s'approcherait de la 
zone orange (stock insuffisant mais en augmentation). 

 
Diminution de la mortalité par la pêche : Les mesures de gestion ont permis d’aboutir à une 
réduction significative de l’effort de pêche. Le nombre d’entreprises de pêche professionnelle 
maritime et fluviale a diminué de 40 % entre 2009 et 2018. La baisse a été significative jusqu’en 2015 
et le nombre d’entreprises est désormais stabilisé autour de 800. Il est toutefois à noter une légère 
différence entre les pêcheurs fluviaux et les maritimes sur la période 2015-2018 : le nombre 
d’entreprises maritimes est resté stable à environ 630 entreprises alors que le nombre d’entreprises 
fluviales a baissé de 12 % entre 2015 et 2018, avec 164 entreprises en 2018. 

Pour le stade civelle, le calcul du taux d’exploitation permet de conclure à une très nette baisse de la 
pêche entre les années de référence (2004-2008) et aujourd’hui. Depuis 2013-2014, le taux 
d’exploitation du stock de civelle français fluctue autour de la cible de gestion, restant inférieur à 
50 % dans les dernières années (49,5 en 2016-2017, 42,4 en 2015-2016). Ces variations sont dues aux 
fluctuations de l’indice de recrutement et des captures. 

Pour les stades anguille jaune et argentée, les captures ont diminué depuis 2004-2008 et sont stables 
entre 2015 et 2018. L’amélioration de la donnée est indispensable pour permettre une estimation de 
la diminution de la mortalité par pêche sur ces stades. 

 
Diminution de la mortalité par les facteurs anthropiques extérieurs à la pêche : La réduction de la 
mortalité liée à des facteurs anthropiques extérieurs à la pêche s’inscrit dans la mise en œuvre des 
programmes de mesures (prévus par la directive cadre sur l’eau) et d’un plan d’action ambitieux pour 
la restauration de la continuité écologique des cours d’eau. 
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L’avancement de la franchissabilité des ouvrages à la montaison des anguilles se poursuit même si la 
progression est lente. 

20 % des ouvrages sont conformes. Près de 40 % des ouvrages sont soit en cours d’étude (analyse du 
meilleur scenario d’aménagement) soit en phase instruction administrative soit en phase travaux. 
Mais il reste un nombre conséquent d’ouvrages à rendre franchissables aux poissons de manière 
générale dans la mesure où il y a 18 007 ouvrages sur les cours d’eau classés en liste 2. 

Des discussions au sein du ministère de la transition écologique et solidaire avec toutes les parties 
prenantes (usagers professionnels, usagers non professionnels, ONG, collectivités, défense du 
patrimoine) ont lieu actuellement en France afin de mieux partager et faire accepter la politique de 
restauration de la continuité écologique et cibler les ouvrages les plus prioritaires dont les ouvrages 
sur les cours d’eau à anguilles afin de les rendre franchissables le plus rapidement possible. 

Concernant les aménagements pour la dévalaison des anguilles argentées, le déploiement des 
connaissances acquises dans le cadre du programme de R&D ont permis d’aller dans le sens de la 
réduction de la mortalité liée à des facteurs extérieurs à la pêche même si les actions sur ce volet 
restent encore à poursuivre. A ce stade, l’estimation de la réduction de cette mortalité des anguilles 
par des facteurs anthropiques autres que la pêche est insuffisamment quantifiée. 

 
Repeuplement : Depuis le dernier rapportage de 2015, les captures de civelles dédiées au 
repeuplement sur le territoire européen ont augmenté en valeur et en pourcentage des captures 
totales. Le programme français de repeuplement s’est poursuivi avec l’atteinte de l’objectif fixé dans 
le PGA. Au total, depuis 2011-2012, c’est environ 22 tonnes de civelles (soit environ 77 millions 
d’individus) des 126 tonnes capturées en France avec pour destination le repeuplement, qui ont été 
déversées dans les cours d’eau français. Les mesures de suivis et d’évaluation continuent d’être mises 
en œuvre sur chaque opération, selon un protocole précis. Une étude expérimentale d’analyse 
comparée de la survie lors des premiers mois des civelles dites « naturelles » et des civelles dites « 
repeuplées » est également en cours afin d’améliorer la connaissance sur l’efficacité du 
repeuplement. À la lumière de l’expérience accumulée, des suivis des opérations de repeuplement et 
des résultats des études scientifiques, des améliorations continueront d’être apportées au 
programme de repeuplement. 

 
Conclusion : Ainsi, la totalité des actions prévues par le plan de gestion anguille de la France ont été 
mises en œuvre. Toutefois la reconstitution du stock d’anguilles nécessite une action sur le long 
terme (le cycle de vie d’une anguille est de 10-12 ans). Les effets de ces mesures ne seront donc 
pleinement observables qu’à long terme. 

L’évaluation de la biomasse d’anguilles argentées quittant le territoire national pour se reproduire 
(actuelle et pristine) ainsi que de la réduction de la mortalité de l’anguille sur ses stades d’anguille 
jaune et argentée posent des difficultés. Si des réseaux de suivis ont été mis en œuvre et des modèles 
ont été développés, il reste délicat de conclure sur ces points. 

Il apparaît souhaitable, sur ce sujet ainsi que sur le sujet du repeuplement, de mutualiser les travaux 
menés par les différents États-membres et de mettre en œuvre des programmes de recherche au 
niveau européen. Afin de vérifier l’atteinte des objectifs du règlement anguille, il apparaît également 
indispensable qu’une réflexion soit menée, sous l’égide de la Commission européenne, sur 
l’harmonisation de l’acquisition des données et des méthodes d’estimation des différents indicateurs. 

Un cadrage européen sur ces sujets est donc attendu par la France pour une meilleure coordination 
des actions menées. 
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ANNEXE 3 : EXTRACTIONS WAMA DES OPERATIONS 2024 
 

  



LOCALISATION Localisation / Département

Agence de l'eau : Adour - Garonne

Département : Landes

Cours d'eau : Courant de soustons

Affluent de :

Commune : Magescq

Lieu-dit : Magescq amont (roncière)

Localisation : De 2 m en amont du pont aval à 2 m en aval 

du pont amont

Abscisse :  315161 m

Ordonnée :  1870742 m

Localisation IGN

Carte n°

Code hydrographique :

Point Kilométrique aval :

Altitude : -9 m

Distance à la source :

Pente IGN :

Surface bassin versant :

Longueur de la station :  84 m

Largeur du lit mineur :  5.55 m

Catégorie piscicole : Non renseigné

Type écologique station : Non renseigné

Nom du contexte :

Domaine :

Espèce repère :

Fédération Nationale de la Pêche en France

Migrateurs Adour

Contexte piscicole

Principales caractéristiques de la station

STATION  0540##25

Le Courant de Soustons à Magescq amont 

(Roncière)



Fédération Nationale de la Pêche en France

Migrateurs Adour

Agence 

Le Courant de Soustons à Magescq amont 

(Roncière)

Opération : 68740000421 Date : 10/07/2024

Renseignements halieutiques Observations sur le repeuplement

Fréquentation par les pêcheurs : Non renseigné

Empoissonnement : Non renseigné

Droit de Pêche : Non renseigné

Caractéristiques morphodynamiques

Type Import. Prof. Granulométrie Type 

d'écoulement
relative en 

%

moy. 

en m.
Dominante Accessoire de colmatage Rec en %

COURANT 50 0.29 Sables fins Blocs
Sédiments 

fins
14.2

PLAT 30 0.27 Sables fins Rochers
Sédiments 

fins
4

PROFOND 20 0.41 Sables fins Rochers
Sédiments 

fins
1

Abris pour les poissons Observations : Abris / Végétation / Colmatage

Sinuosité Cours d'eau rectiligne

Ombrage Rivière assez dégagée

Types d'abris : Abondance/importance

Trous,Fosses Faible

Sous-berges Faible

Granulométrie Faible

Embâcles,Souches Faible

Végétation aquatique Moyenne

Végétation rivulaire Moyenne

Renseignements sur la pêche

Conditions de pêche

Hydrologie : Basses eaux Observations sur la pêche

Turbidité : Nulle (fond visible)

Température : 16.5 °C

Conductivité : 130 µS/cm

Débit :

Longueur prospectée : 84 m Largeur de la lame d'eau : 5.06 m

Largeur prospectée : 5.06 m Pente de la ligne d'eau :

Surface prospectée : 425.04 m² Section mouillée :

Temps de pêche : 104 mn Dureté :

Observations générales

Dominante

Phanérogames immergées

Phanérogames immergées

Phanérogames immergées

Végétation aquatique



Fédération Nationale de la Pêche en France

Migrateurs Adour

Agence 

Le Courant de Soustons à Magescq amont (Roncière)

Opération : 68740000421 Date : 10/07/2024

Surface : 425.04 m² Estimation de peuplement (Méthode De Lury)

Espèces
Densité Biomasse

Hectare Kg/Hectare

Anguille ** ANG 11 6  - 17  - 400 100 15 100

11 6 400 15

 * : non estimée ( ** :Condition Seber et Lecren non réalisée)

Histogramme des captures

Observations

% de 

l'effectif

% du 

poids

TOTAL  -  Nb Esp : 1

P1 P2 Efficacité
Effectif 

estimé

Intervalle 

de 

confiance

0

2

4

6

8

10

12

14

16

18

ANG

Effectifs



Agence Fédération Nationale de la Pêche en France

Migrateurs Adour

Le Courant de Soustons à Magescq amont (Roncière)

Opération : 68740000421 Date : 10/07/2024
Surface : 425.04 m²

EFFECTIF PAR CLASSE DE TAILLE

Classes ANG

10

20

30

40

50

60

70

80

90

100

110

120 1

130

140 1

150 2

160

170 1

180

190

200 1

210

220

230

240 4

250 1

260

270 1

280 1

290

300

310

320 1

330

340 1

350

360

370

380

390 1

400

410

420

430

440

450

460 1

470

TOTAL 17



LOCALISATION Localisation / Département

Agence de l'eau : Adour - Garonne

Département : Landes

Cours d'eau : Courant de soustons

Affluent de :

Commune : Magescq

Lieu-dit : Ville pont d16

Localisation : De arbre marqué RD amont pont à bouquet 7 

arbres RD (10m aval piles pont)

Abscisse :  313100 m

Ordonnée :  1870910 m

Localisation IGN

Carte n°

Code hydrographique :

Point Kilométrique aval :

Altitude : -9 m

Distance à la source :

Pente IGN :

Surface bassin versant :

Longueur de la station :  132 m

Largeur du lit mineur :  8.14 m

Catégorie piscicole : Non renseigné

Type écologique station : Non renseigné

Nom du contexte :

Domaine :

Espèce repère :

Fédération Nationale de la Pêche en France

Migrateurs Adour

Contexte piscicole

Principales caractéristiques de la station

STATION  0540##29

Le Magesq à Magescq ville pont D16



Fédération Nationale de la Pêche en France

Migrateurs Adour

Agence 

Le Magesq à Magescq ville pont D16

Opération : 68740000415 Date : 18/07/2024

Renseignements halieutiques Observations sur le repeuplement

Fréquentation par les pêcheurs : Non renseigné

Empoissonnement : Non renseigné

Droit de Pêche : Non renseigné

Caractéristiques morphodynamiques

Type Import. Prof. Granulométrie Type 

d'écoulement
relative en 

%

moy. 

en m.
Dominante Accessoire de colmatage Rec en %

COURANT 40 0.42 Sables fins
Non 

renseigné

Sédiments 

fins
3.8

PLAT 30 0.49 Sables fins
Non 

renseigné

Sédiments 

fins
0.3

PROFOND 30 0.61 Sables fins
Non 

renseigné

Sédiments 

fins
2.3

Abris pour les poissons Observations : Abris / Végétation / Colmatage

Sinuosité Cours d’eau sinueux

Ombrage Rivière assez couverte

Types d'abris : Abondance/importance

Trous,Fosses Moyenne

Sous-berges Faible

Granulométrie Faible

Embâcles,Souches Faible

Végétation aquatique Faible

Végétation rivulaire Moyenne

Renseignements sur la pêche

Conditions de pêche

Hydrologie : Basses eaux Observations sur la pêche

Turbidité : Nulle (fond visible)

Température : 16.5 °C

Conductivité : 145 µS/cm

Débit :

Longueur prospectée : 132 m Largeur de la lame d'eau : 7.53 m

Largeur prospectée : 7.53 m Pente de la ligne d'eau :

Surface prospectée : 993.96 m² Section mouillée :

Temps de pêche : 114 mn Dureté :

Observations générales

Nettoyage embâcles syndicat

Dominante

Phanérogames immergées

Phanérogames immergées

Phanérogames immergées

Végétation aquatique



Fédération Nationale de la Pêche en France

Migrateurs Adour

Agence 

Le Magesq à Magescq ville pont D16

Opération : 68740000415 Date : 18/07/2024

Surface : 993.96 m² Estimation de peuplement (Méthode De Lury)

Espèces
Densité Biomasse

Hectare Kg/Hectare

Anguille ANG 74 22 70 105 +/- 12 1059 100 55 100

74 22 1059 55

Histogramme des captures

Observations

% de 

l'effectif

% du 

poids

TOTAL  -  Nb Esp : 1
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Agence Fédération Nationale de la Pêche en France

Migrateurs Adour

Le Magesq à Magescq ville pont D16

Opération : 68740000415 Date : 18/07/2024
Surface : 993.96 m²

EFFECTIF PAR CLASSE DE TAILLE

Classes ANG

10

20

30

40

50

60

70

80

90

100

110 1

120

130

140 2

150 3

160 2

170 4

180 3

190 5

200 3

210 1

220 2

230 6

240 2

250 3

260 4

270 4

280 4

290 9

300 2

310 4

320 5

330 2

340 2

350 5

360 2

370

380 2

390 2

400 1

410 3

420 1

430 1

440

450

460 1

470 1

480 3

490

500 1

510

TOTAL 96



LOCALISATION Localisation / Département

Agence de l'eau : Adour - Garonne

Département : Landes

Cours d'eau : Courant de soustons

Affluent de :

Commune : Soustons

Lieu-dit : Point rcs

Localisation : De l'arbre marqué en RD amont virage à 125 

m en amont (arbre marqué en RG)

Abscisse :  309178 m

Ordonnée :  1870414 m

Localisation IGN

Carte n°

Code hydrographique :

Point Kilométrique aval :

Altitude : -9 m

Distance à la source :

Pente IGN :

Surface bassin versant :

Longueur de la station :  125 m

Largeur du lit mineur :  8.25 m

Catégorie piscicole : Non renseigné

Type écologique station : Non renseigné

Nom du contexte :

Domaine :

Espèce repère :

Fédération Nationale de la Pêche en France

Migrateurs Adour

Contexte piscicole

Principales caractéristiques de la station

STATION  0540##24

Courant de soustons à Soustons



Fédération Nationale de la Pêche en France

Migrateurs Adour

Agence 

Courant de soustons à Soustons

Opération : 68740000417 Date : 16/07/2024

Renseignements halieutiques Observations sur le repeuplement

Fréquentation par les pêcheurs : Non renseigné

Empoissonnement : Non renseigné

Droit de Pêche : Non renseigné

Caractéristiques morphodynamiques

Type Import. Prof. Granulométrie Type 

d'écoulement
relative en 

%

moy. 

en m.
Dominante Accessoire de colmatage Rec en %

COURANT 30 0.53 Sables fins
Non 

renseigné

Sédiments 

fins
2.7

PLAT 30 0.48 Sables fins Rochers
Sédiments 

fins
1.7

PROFOND 40 0.61 Sables fins Rochers
Sédiments 

fins
1

Abris pour les poissons Observations : Abris / Végétation / Colmatage

Sinuosité Cours d’eau sinueux

Ombrage Rivière couverte

Types d'abris : Abondance/importance

Trous,Fosses Moyenne

Sous-berges Faible

Granulométrie Faible

Embâcles,Souches Moyenne

Végétation aquatique Faible

Végétation rivulaire Importante

Renseignements sur la pêche

Conditions de pêche

Hydrologie : Eaux moyennes Observations sur la pêche

Turbidité : Faible (fond perceptible)

Température : 16.5 °C

Conductivité : 143 µS/cm

Débit :

Longueur prospectée : 125 m Largeur de la lame d'eau : 8.1 m

Largeur prospectée : 8.1 m Pente de la ligne d'eau :

Surface prospectée : 1012.5 m² Section mouillée :

Temps de pêche : 176 mn Dureté :

Observations générales

Dominante

Phanérogames immergées

Phanérogames immergées

Phanérogames immergées

Végétation aquatique



Fédération Nationale de la Pêche en France

Migrateurs Adour

Agence 

Courant de soustons à Soustons

Opération : 68740000417 Date : 16/07/2024

Surface : 1012.5 m² Estimation de peuplement (Méthode De Lury)

Espèces
Densité Biomasse

Hectare Kg/Hectare

Anguille ANG 164 63 62 266 +/- 30 2630 100 175 100

164 63 2630 175

Histogramme des captures

Observations

% de 

l'effectif

% du 

poids

TOTAL  -  Nb Esp : 1
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Agence Fédération Nationale de la Pêche en France

Migrateurs Adour

Courant de soustons à Soustons

Opération : 68740000417 Date : 16/07/2024
Surface : 1012.5 m²

EFFECTIF PAR CLASSE DE TAILLE

Classes ANG

10

20

30

40

50

60

70

80

90

100 1

110

120 3

130 5

140 3

150 6

160 10

170 5

180 7

190 6

200 17

210 8

220 7

230 2

240 9

250 7

260 8

270 9

280 5

290 6

300 7

310 10

320 6

330 5

340 7

350 10

360 6

370 3

380 7

390 4

400 7

410 6

420

430 2

440 2

450 1

460 5

470 3

480 2

490 1

500

510 3

520 2

530 2

540

550

560 1

570

580

590 1

600

TOTAL 227



LOCALISATION Localisation / Département

Agence de l'eau : Adour - Garonne

Département : Landes

Cours d'eau : Courant de soustons

Affluent de :

Commune : Azur

Lieu-dit : Magescq aval

Localisation : De arbre marqué RD amont passerelle à 

123m amont (arbre marqué RG)

Abscisse :  306900 m

Ordonnée :  1870995 m

Localisation IGN

Carte n°

Code hydrographique :

Point Kilométrique aval :

Altitude : -9 m

Distance à la source :

Pente IGN :

Surface bassin versant :

Longueur de la station :  123 m

Largeur du lit mineur :  6.37 m

Catégorie piscicole : Non renseigné

Type écologique station : Non renseigné

Nom du contexte :

Domaine :

Espèce repère :

Fédération Nationale de la Pêche en France

Migrateurs Adour

Contexte piscicole

Principales caractéristiques de la station

STATION  0540##30

Le Magescq à Azur Magescq aval



Fédération Nationale de la Pêche en France

Migrateurs Adour

Agence 

Le Magescq à Azur Magescq aval

Opération : 68740000423 Date : 11/07/2024

Renseignements halieutiques Observations sur le repeuplement

Fréquentation par les pêcheurs : Non renseigné

Empoissonnement : Non renseigné

Droit de Pêche : Non renseigné

Caractéristiques morphodynamiques

Type Import. Prof. Granulométrie Type 

d'écoulement
relative en 

%

moy. 

en m.
Dominante Accessoire de colmatage Rec en %

COURANT 40 0.47 Sables fins Blocs
Sédiments 

fins
2.3

PLAT 40 0.44 Sables fins Blocs
Sédiments 

fins
3

PROFOND 20 0.52 Sables fins Blocs
Sédiments 

fins
3

Abris pour les poissons Observations : Abris / Végétation / Colmatage

Sinuosité Cours d’eau sinueux

Ombrage Rivière assez couverte

Types d'abris : Abondance/importance

Trous,Fosses Moyenne

Sous-berges Faible

Granulométrie Faible

Embâcles,Souches Moyenne

Végétation aquatique Faible

Végétation rivulaire Moyenne

Renseignements sur la pêche

Conditions de pêche

Hydrologie : Eaux moyennes Observations sur la pêche

Turbidité : Faible (fond perceptible)

Température : 18.4 °C

Conductivité : 140 µS/cm

Débit :

Longueur prospectée : 123 m Largeur de la lame d'eau : 6.55 m

Largeur prospectée : 6.55 m Pente de la ligne d'eau :

Surface prospectée : 805.65 m² Section mouillée :

Temps de pêche : 126 mn Dureté :

Observations générales

Dominante

Phanérogames immergées

Phanérogames immergées

Phanérogames immergées

Végétation aquatique



Fédération Nationale de la Pêche en France

Migrateurs Adour

Agence 

Le Magescq à Azur Magescq aval

Opération : 68740000423 Date : 11/07/2024

Surface : 805.65 m² Estimation de peuplement (Méthode De Lury)

Espèces
Densité Biomasse

Hectare Kg/Hectare

Anguille ANG 114 72 37 309 +/- 124 3841 100 117 100

114 72 3841 117

Histogramme des captures

Observations

% de 

l'effectif

% du 

poids

TOTAL  -  Nb Esp : 1
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Agence Fédération Nationale de la Pêche en France

Migrateurs Adour

Le Magescq à Azur Magescq aval

Opération : 68740000423 Date : 11/07/2024
Surface : 805.65 m²

EFFECTIF PAR CLASSE DE TAILLE

Classes ANG

10

20

30

40

50

60

70

80

90

100

110

120 2

130 5

140 14

150 10

160 13

170 15

180 15

190 7

200 6

210 10

220 4

230 12

240 4

250 3

260 8

270 3

280 9

290 7

300 6

310 7

320 6

330 2

340 4

350 3

360 1

370 2

380 1

390 1

400

410 1

420 3

430

440 1

450 1

460

TOTAL 186



LOCALISATION Localisation / Département

Agence de l'eau : Adour - Garonne

Département : Landes

Cours d'eau : Bouyic

Affluent de :

Commune : Soustons

Lieu-dit : Bouyic amont route de montjean

Localisation : De arbre RG et drain RD à 88m amont 

(laurier RG et drain RD 3m aval)

Abscisse :  305982 m

Ordonnée :  1867822 m

Localisation IGN

Carte n°

Code hydrographique : S4240500

Point Kilométrique aval :

Altitude : -9 m

Distance à la source :

Pente IGN :

Surface bassin versant :

Longueur de la station :  88 m

Largeur du lit mineur :  5.45 m

Catégorie piscicole : Non renseigné

Type écologique station : Non renseigné

Nom du contexte :

Domaine :

Espèce repère :

Fédération Nationale de la Pêche en France

Migrateurs Adour

Contexte piscicole

Principales caractéristiques de la station

STATION  0540##22

Le Bouyic à Soustons Route de Montjean (Bouyic 

amont)



Fédération Nationale de la Pêche en France

Migrateurs Adour

Agence 

Le Bouyic à Soustons Route de Montjean (Bouyic 

amont)

Opération : 68740000420 Date : 27/06/2024

Renseignements halieutiques Observations sur le repeuplement

Fréquentation par les pêcheurs : Non renseigné

Empoissonnement : Non renseigné

Droit de Pêche : Non renseigné

Caractéristiques morphodynamiques

Type Import. Prof. Granulométrie Type 

d'écoulement
relative en 

%

moy. 

en m.
Dominante Accessoire de colmatage Rec en %

COURANT 60 0.27 Sables fins Graviers
Débris 

végétaux

PLAT 30 0.30 Sables fins
Non 

renseigné

Débris 

végétaux

PROFOND 10 0.40 Sables fins Blocs
Débris 

végétaux

Abris pour les poissons Observations : Abris / Végétation / Colmatage

Sinuosité Cours d’eau sinueux

Ombrage Rivière assez couverte

Types d'abris : Abondance/importance

Trous,Fosses Faible

Sous-berges Faible

Granulométrie Faible

Embâcles,Souches Moyenne

Végétation aquatique Nulle

Végétation rivulaire Faible

Renseignements sur la pêche

Conditions de pêche

Hydrologie : Eaux moyennes Observations sur la pêche

Turbidité : Non renseigné

Température : 17.7 °C

Conductivité : 148 µS/cm

Débit :

Longueur prospectée : 88 m Largeur de la lame d'eau : 4.16 m

Largeur prospectée : 4.16 m Pente de la ligne d'eau :

Surface prospectée : 366.08 m² Section mouillée :

Temps de pêche : 95 mn Dureté :

Observations générales

Dominante

Non renseigné

Non renseigné

Non renseigné

Végétation aquatique



Fédération Nationale de la Pêche en France

Migrateurs Adour

Agence 

Le Bouyic à Soustons Route de Montjean (Bouyic amont)

Opération : 68740000420 Date : 27/06/2024

Surface : 366.08 m² Estimation de peuplement (Méthode De Lury)

Espèces
Densité Biomasse

Hectare Kg/Hectare

Anguille ANG 46 10 78 59 +/- 5 1606 100 48 100

46 10 1606 48

Histogramme des captures

Observations

% de 

l'effectif

% du 

poids

TOTAL  -  Nb Esp : 1
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Agence Fédération Nationale de la Pêche en France

Migrateurs Adour

Le Bouyic à Soustons Route de Montjean (Bouyic amont)

Opération : 68740000420 Date : 27/06/2024
Surface : 366.08 m²

EFFECTIF PAR CLASSE DE TAILLE

Classes ANG

10

20

30

40

50

60

70

80

90

100

110

120 1

130 1

140 3

150 5

160 1

170 4

180 2

190 4

200 4

210 3

220 2

230 5

240 1

250 1

260 2

270 1

280 3

290 2

300

310 2

320 2

330 2

340 3

350

360

370 1

380

390

400

410

420

430

440

450

460

470

480

490

500

510

520

530

540 1

550

TOTAL 56



LOCALISATION Localisation / Département

Agence de l'eau : Adour - Garonne

Département : Landes

Cours d'eau : Bouyic

Affluent de :

Commune : Soustons

Lieu-dit : Pont école primaire

Localisation : De la buse en aval du pont (RG) au gros 

chêne amont pont (RG).

Abscisse :  304334 m

Ordonnée :  1868625 m

Localisation IGN

Carte n°

Code hydrographique : S4240500

Point Kilométrique aval :

Altitude :  8 m

Distance à la source :

Pente IGN :

Surface bassin versant :

Longueur de la station :  104 m

Largeur du lit mineur :  4.15 m

Catégorie piscicole : Non renseigné

Type écologique station : Non renseigné

Nom du contexte :

Domaine :

Espèce repère :

Fédération Nationale de la Pêche en France

Migrateurs Adour

Contexte piscicole

Principales caractéristiques de la station

STATION  0540##13

Le Ruisseau de Bouyic à Soustons Pont école 

primaire



Fédération Nationale de la Pêche en France

Migrateurs Adour

Agence 

Le Ruisseau de Bouyic à Soustons Pont école 

primaire

Opération : 68740000416 Date : 24/07/2024

Renseignements halieutiques Observations sur le repeuplement

Fréquentation par les pêcheurs : Non renseigné

Empoissonnement : Non renseigné

Droit de Pêche : Non renseigné

Caractéristiques morphodynamiques

Type Import. Prof. Granulométrie Type 

d'écoulement
relative en 

%

moy. 

en m.
Dominante Accessoire de colmatage Rec en %

COURANT 30 0.20 Sables fins Pierres fines
Sédiments 

fins
8

PLAT 70 0.23 Sables fins
Pierres 

grossières

Sédiments 

fins
4.4

PROFOND

Abris pour les poissons Observations : Abris / Végétation / Colmatage

Sinuosité Cours d'eau rectiligne

Ombrage Rivière assez couverte

Types d'abris : Abondance/importance

Trous,Fosses Faible

Sous-berges Nulle

Granulométrie Moyenne

Embâcles,Souches Faible

Végétation aquatique Moyenne

Végétation rivulaire Faible

Renseignements sur la pêche

Conditions de pêche

Hydrologie : Basses eaux Observations sur la pêche

Turbidité : Nulle (fond visible)

Température : 17.2 °C

Conductivité : 162 µS/cm

Débit :

Longueur prospectée : 104 m Largeur de la lame d'eau : 3.83 m

Largeur prospectée : 3.83 m Pente de la ligne d'eau :

Surface prospectée : 398.32 m² Section mouillée :

Temps de pêche : 110 mn Dureté :

Observations générales

Moins de callitriches

Dominante

Phanérogames immergées

Phanérogames immergées

Végétation aquatique



Fédération Nationale de la Pêche en France

Migrateurs Adour

Agence 

Le Ruisseau de Bouyic à Soustons Pont école primaire

Opération : 68740000416 Date : 24/07/2024

Surface : 398.32 m² Estimation de peuplement (Méthode De Lury)

Espèces
Densité Biomasse

Hectare Kg/Hectare

Anguille ANG 87 25 71 122 +/- 12 3065 100 51 100

87 25 3065 51

Histogramme des captures

Observations

% de 

l'effectif

% du 

poids

TOTAL  -  Nb Esp : 1
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Agence Fédération Nationale de la Pêche en France

Migrateurs Adour

Le Ruisseau de Bouyic à Soustons Pont école primaire

Opération : 68740000416 Date : 24/07/2024
Surface : 398.32 m²

EFFECTIF PAR CLASSE DE TAILLE

Classes ANG

10

20

30

40

50

60

70

80

90

100 3

110 6

120 8

130 15

140 7

150 14

160 9

170 8

180 5

190 3

200 4

210 5

220 2

230 3

240 3

250

260

270 5

280 2

290 2

300 2

310 1

320 2

330

340 1

350

360

370

380

390

400 1

410

420

430

440

450

460

470

480

490

500

510

520

530

540

550

560

570

580

590 1

600

TOTAL 112



LOCALISATION Localisation / Département

Agence de l'eau : Adour - Garonne

Département : Landes

Cours d'eau : Sparben

Affluent de :

Commune : Tosse

Lieu-dit : Mouréou

Localisation : De amont pont à 61m amont (marque)

Abscisse :  303431 m

Ordonnée :  1862702 m

Localisation IGN

Carte n°

Code hydrographique : S4260550

Point Kilométrique aval :

Altitude : -9 m

Distance à la source :

Pente IGN :

Surface bassin versant :

Longueur de la station :  64 m

Largeur du lit mineur :  3.56 m

Catégorie piscicole : Non renseigné

Type écologique station : Non renseigné

Nom du contexte :

Domaine :

Espèce repère :

Fédération Nationale de la Pêche en France

Migrateurs Adour

Contexte piscicole

Principales caractéristiques de la station

STATION  0540##31

Le Ruisseau de Sparben à Tosse Mouréou



Fédération Nationale de la Pêche en France

Migrateurs Adour

Agence 

Le Ruisseau de Sparben à Tosse Mouréou

Opération : 68740000422 Date : 27/06/2024

Renseignements halieutiques Observations sur le repeuplement

Fréquentation par les pêcheurs : Non renseigné

Empoissonnement : Non renseigné

Droit de Pêche : Non renseigné

Caractéristiques morphodynamiques

Type Import. Prof. Granulométrie Type 

d'écoulement
relative en 

%

moy. 

en m.
Dominante Accessoire de colmatage Rec en %

COURANT 10 0.24 Sables fins
Non 

renseigné

Débris 

végétaux
1

PLAT 80 0.30 Sables fins Blocs
Débris 

végétaux
1

PROFOND 10 0.66 Sables fins
Non 

renseigné

Débris 

végétaux
1

Abris pour les poissons Observations : Abris / Végétation / Colmatage

Sinuosité Cours d’eau sinueux

Ombrage Rivière assez couverte

Types d'abris : Abondance/importance

Trous,Fosses Faible

Sous-berges Faible

Granulométrie Nulle

Embâcles,Souches Moyenne

Végétation aquatique Faible

Végétation rivulaire Moyenne

Renseignements sur la pêche

Conditions de pêche

Hydrologie : Eaux moyennes Observations sur la pêche

Turbidité : Nulle (fond visible)

Température : 19.7 °C

Conductivité : 128 µS/cm

Débit :

Longueur prospectée : 64 m Largeur de la lame d'eau : 2.04 m

Largeur prospectée : 2.04 m Pente de la ligne d'eau :

Surface prospectée : 130.56 m² Section mouillée :

Temps de pêche : 55 mn Dureté :

Observations générales

Dominante

Phanérogames immergées

Phanérogames immergées

Phanérogames immergées

Végétation aquatique



Fédération Nationale de la Pêche en France

Migrateurs Adour

Agence 

Le Ruisseau de Sparben à Tosse Mouréou

Opération : 68740000422 Date : 27/06/2024

Surface : 130.56 m² Estimation de peuplement (Méthode De Lury)

Espèces
Densité Biomasse

Hectare Kg/Hectare

Anguille ANG 25 3 88 28 +/- 2 2176 100 80 100

25 3 2176 80

Histogramme des captures

Observations

% de 

l'effectif

% du 

poids

TOTAL  -  Nb Esp : 1
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Agence Fédération Nationale de la Pêche en France

Migrateurs Adour

Le Ruisseau de Sparben à Tosse Mouréou

Opération : 68740000422 Date : 27/06/2024
Surface : 130.56 m²

EFFECTIF PAR CLASSE DE TAILLE

Classes ANG

10

20

30

40

50

60

70

80

90

100

110

120

130 1

140 1

150

160

170 2

180 1

190 1

200 1

210 1

220

230 3

240 1

250

260 1

270 3

280 2

290

300 1

310 3

320 3

330 2

340

350

360

370

380

390 1

400

TOTAL 28



LOCALISATION Localisation / Département

Agence de l'eau : Adour - Garonne

Département : Landes

Cours d'eau : Hardy

Affluent de :

Commune : Tosse

Lieu-dit : Canal entre blanc et noir d432

Localisation : De sud pont (gros chêne marqué rive est) à 

144m au nord (marque rive est)

Abscisse :  301596 m

Ordonnée :  1862459 m

Localisation IGN

Carte n°

Code hydrographique : S4260520

Point Kilométrique aval :

Altitude : -9 m

Distance à la source :

Pente IGN :

Surface bassin versant :

Longueur de la station :  203 m

Largeur du lit mineur :  8.3 m

Catégorie piscicole : Non renseigné

Type écologique station : Non renseigné

Nom du contexte :

Domaine :

Espèce repère :

Fédération Nationale de la Pêche en France

Migrateurs Adour

Contexte piscicole

Principales caractéristiques de la station

STATION  0540##32

Le canal entre étangs blanc et noir à Tosse D432



Fédération Nationale de la Pêche en France

Migrateurs Adour

Agence 

Le canal entre étangs blanc et noir à Tosse D432

Opération : 68740000418 Date : 26/06/2024

Renseignements halieutiques Observations sur le repeuplement

Fréquentation par les pêcheurs : Non renseigné

Empoissonnement : Non renseigné

Droit de Pêche : Non renseigné

Caractéristiques morphodynamiques

Type Import. Prof. Granulométrie Type 

d'écoulement
relative en 

%

moy. 

en m.
Dominante Accessoire de colmatage Rec en %

COURANT

PLAT 100 0.44 Sables fins Limons
Sédiments 

fins
1

PROFOND

Abris pour les poissons Observations : Abris / Végétation / Colmatage

Sinuosité Cours d'eau rectiligne

Ombrage Rivière assez dégagée

Types d'abris : Abondance/importance

Trous,Fosses Faible

Sous-berges Faible

Granulométrie Faible

Embâcles,Souches Faible

Végétation aquatique Faible

Végétation rivulaire Importante

Renseignements sur la pêche

Conditions de pêche

Hydrologie : Eaux moyennes Observations sur la pêche

Turbidité : Faible (fond perceptible)

Température : 25.9 °C

Conductivité : 225 µS/cm

Débit :

Longueur prospectée : Largeur de la lame d'eau : 7.2 m

Largeur prospectée : Pente de la ligne d'eau :

Surface prospectée : 937.5 m² Section mouillée :

Temps de pêche : 60 mn Dureté :

Observations générales

Dominante

Phanérogames immergées

Végétation aquatique



Fédération Nationale de la Pêche en France

Migrateurs Adour

Agence 

Opération : 68740000418 Date : 26/06/2024

Zones : Toutes

Surface : 937.5 m² TABLEAU GENERAL

Espèces
Effectif Densité

% de 

l'effectif
Poids Biomasse

% du 

poids

Hectare Kg/Hectare

Anguille ANG 7 75 100 457 5 100

TOTAL  -  Nb Esp : 1 75 5

Histogramme des captures

Observations

Le canal entre étangs blanc et noir à Tosse D432
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Agence Fédération Nationale de la Pêche en France

Migrateurs Adour

Le canal entre étangs blanc et noir à Tosse D432

Opération : 68740000418 Date : 26/06/2024
Surface : 937.5 m²

EFFECTIF PAR CLASSE DE TAILLE

Classes ANG

10

20

30

40

50

60

70

80

90

100

110

120

130

140

150

160

170

180

190

200

210

220

230 2

240

250 1

260

270

280 2

290 1

300

310

320

330

340

350

360

370

380

390

400

410

420

430

440

450

460

470

480

490

500

510

520

530

540 1

550

TOTAL 7



LOCALISATION Localisation / Département

Agence de l'eau : Adour - Garonne

Département : Landes

Cours d'eau : Hardy

Affluent de :

Commune : Soustons

Lieu-dit : Lavoir labranère

Localisation : Du pont à 77 m en amont (2ème gros pin RG)

Abscisse :  302490 m

Ordonnée :  1865936 m

Localisation IGN

Carte n°

Code hydrographique : S4260520

Point Kilométrique aval :

Altitude :  10 m

Distance à la source :

Pente IGN :

Surface bassin versant :

Longueur de la station :  77 m

Largeur du lit mineur :  3.86 m

Catégorie piscicole : Non renseigné

Type écologique station : Non renseigné

Nom du contexte :

Domaine :

Espèce repère :

Fédération Nationale de la Pêche en France

Migrateurs Adour

Contexte piscicole

Principales caractéristiques de la station

STATION  0540##12

Le Ruisseau d'Hardy à Soustons Lavoir Labranère



Fédération Nationale de la Pêche en France

Migrateurs Adour

Agence 

Le Ruisseau d'Hardy à Soustons Lavoir 

Labranère

Opération : 68740000414 Date : 10/07/2024

Renseignements halieutiques Observations sur le repeuplement

Fréquentation par les pêcheurs : Non renseigné

Empoissonnement : Non renseigné

Droit de Pêche : Non renseigné

Caractéristiques morphodynamiques

Type Import. Prof. Granulométrie Type 

d'écoulement
relative en 

%

moy. 

en m.
Dominante Accessoire de colmatage Rec en %

COURANT

PLAT 100 0.34 Sables fins Blocs
Sédiments 

fins
1.7

PROFOND

Abris pour les poissons Observations : Abris / Végétation / Colmatage

Sinuosité Cours d'eau rectiligne

Ombrage Rivière assez dégagée

Types d'abris : Abondance/importance

Trous,Fosses Faible

Sous-berges Faible

Granulométrie Faible

Embâcles,Souches Faible

Végétation aquatique Faible

Végétation rivulaire Moyenne

Renseignements sur la pêche

Conditions de pêche

Hydrologie : Eaux moyennes Observations sur la pêche

Turbidité : Nulle (fond visible)

Température : 23 °C

Conductivité : 189 µS/cm

Débit :

Longueur prospectée : 77 m Largeur de la lame d'eau : 4.06 m

Largeur prospectée : 4.06 m Pente de la ligne d'eau :

Surface prospectée : 312.62 m² Section mouillée :

Temps de pêche : 109 mn Dureté :

Observations générales

Dominante

Phanérogames immergées

Végétation aquatique



Fédération Nationale de la Pêche en France

Migrateurs Adour

Agence 

Le Ruisseau d'Hardy à Soustons Lavoir Labranère

Opération : 68740000414 Date : 10/07/2024

Surface : 312.62 m² Estimation de peuplement (Méthode De Lury)

Espèces
Densité Biomasse

Hectare Kg/Hectare

Anguille ANG 174 55 68 254 +/- 20 8138 100 94 100

174 55 8138 94

Histogramme des captures

Observations

% de 

l'effectif

% du 

poids

TOTAL  -  Nb Esp : 1
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Agence Fédération Nationale de la Pêche en France

Migrateurs Adour

Le Ruisseau d'Hardy à Soustons Lavoir Labranère

Opération : 68740000414 Date : 10/07/2024
Surface : 312.62 m²

EFFECTIF PAR CLASSE DE TAILLE

Classes ANG

10

20

30

40

50

60

70

80 6

90 9

100 16

110 32

120 27

130 34

140 22

150 22

160 9

170 9

180 4

190 1

200 6

210 3

220 1

230 2

240 3

250 2

260 2

270 2

280 5

290

300 2

310 2

320 1

330 1

340 2

350 1

360

370

380

390

400

410

420 1

430 1

440

450

460

470

480

490

500

510

520

530

540

550

560

570

580

590

600

610

620 1

630

TOTAL 229



LOCALISATION Localisation / Département

Agence de l'eau : Adour - Garonne

Département : Landes

Cours d'eau : Hardy

Affluent de :

Commune : Soustons

Lieu-dit : Hardy aval

Localisation : Du pont à 95m amont (1er platane après 

trouée en RG)

Abscisse :  303412 m

Ordonnée :  1868324 m

Localisation IGN

Carte n°

Code hydrographique : S4260520

Point Kilométrique aval :

Altitude : -9 m

Distance à la source :

Pente IGN :

Surface bassin versant :

Longueur de la station :  95 m

Largeur du lit mineur :  4.5 m

Catégorie piscicole : Non renseigné

Type écologique station : Non renseigné

Nom du contexte :

Domaine :

Espèce repère :

Fédération Nationale de la Pêche en France

Migrateurs Adour

Contexte piscicole

Principales caractéristiques de la station

STATION  0540##23

Le Ruisseau de Hardy à Soustons bac désableur



Fédération Nationale de la Pêche en France

Migrateurs Adour

Agence 

Le Ruisseau de Hardy à Soustons bac désableur

Opération : 68740000419 Date : 26/06/2024

Renseignements halieutiques Observations sur le repeuplement

Fréquentation par les pêcheurs : Non renseigné

Empoissonnement : Non renseigné

Droit de Pêche : Non renseigné

Caractéristiques morphodynamiques

Type Import. Prof. Granulométrie Type 

d'écoulement
relative en 

%

moy. 

en m.
Dominante Accessoire de colmatage Rec en %

COURANT

PLAT 90 0.60 Sables fins
Cailloux 

grossiers

Sédiments 

fins
1

PROFOND 10 0.65 Sables fins Blocs
Sédiments 

fins
1

Abris pour les poissons Observations : Abris / Végétation / Colmatage

Sinuosité Cours d'eau rectiligne

Ombrage Rivière assez dégagée

Types d'abris : Abondance/importance

Trous,Fosses Moyenne

Sous-berges Faible

Granulométrie Faible

Embâcles,Souches Faible

Végétation aquatique Nulle

Végétation rivulaire Moyenne

Renseignements sur la pêche

Conditions de pêche

Hydrologie : Hautes eaux Observations sur la pêche

Turbidité : Faible (fond perceptible)

Température : 22.4 °C

Conductivité : 184 µS/cm

Débit :

Longueur prospectée : 95 m Largeur de la lame d'eau : 4.22 m

Largeur prospectée : 4.22 m Pente de la ligne d'eau :

Surface prospectée : 400.9 m² Section mouillée :

Temps de pêche : 135 mn Dureté :

Observations générales

Dominante

Phanérogames immergées

Phanérogames immergées

Végétation aquatique



Fédération Nationale de la Pêche en France

Migrateurs Adour

Agence 

Le Ruisseau de Hardy à Soustons bac désableur

Opération : 68740000419 Date : 26/06/2024

Surface : 400.9 m² Estimation de peuplement (Méthode De Lury)

Espèces
Densité Biomasse

Hectare Kg/Hectare

Anguille ANG 23 7 70 33 +/- 7 825 100 52 100

23 7 825 52

Histogramme des captures

Observations

% de 

l'effectif

% du 

poids

TOTAL  -  Nb Esp : 1
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Agence Fédération Nationale de la Pêche en France

Migrateurs Adour

Le Ruisseau de Hardy à Soustons bac désableur

Opération : 68740000419 Date : 26/06/2024
Surface : 400.9 m²

EFFECTIF PAR CLASSE DE TAILLE

Classes ANG

10

20

30

40

50

60

70

80

90

100 2

110 1

120 1

130 4

140 2

150

160 3

170 3

180

190

200 1

210

220 1

230

240 1

250 2

260

270

280

290 1

300 1

310 1

320

330 1

340 1

350

360 1

370

380

390

400

410

420

430

440

450

460

470

480

490

500

510

520 1

530

540

550

560

570

580

590

600 1

610

620

630

640

650

660 1

670

TOTAL 30



LOCALISATION Localisation / Département

Agence de l'eau : Adour - Garonne

Département : Landes

Cours d'eau : Courant de soustons

Affluent de :

Commune : Soustons

Lieu-dit : Soustons discothèque

Localisation : D'amont pont à 545m en amont (souche 

marquée RD, face à bois affleurant RG)

Abscisse :  299719 m

Ordonnée :  1869665 m

Localisation IGN

Carte n°

Code hydrographique :

Point Kilométrique aval :

Altitude : -9 m

Distance à la source :

Pente IGN :

Surface bassin versant :

Longueur de la station :  545 m

Largeur du lit mineur :  17.65 m

Catégorie piscicole : Non renseigné

Type écologique station : Non renseigné

Nom du contexte :

Domaine :

Espèce repère :

Fédération Nationale de la Pêche en France

Migrateurs Adour

Contexte piscicole

Principales caractéristiques de la station

STATION  0540##26

Le Courant de Soustons à Soustons discothèque 

(bateau)



Fédération Nationale de la Pêche en France

Migrateurs Adour

Agence 

Le Courant de Soustons à Soustons discothèque 

(bateau)

Opération : 68740000413 Date : 19/06/2024

Renseignements halieutiques Observations sur le repeuplement

Fréquentation par les pêcheurs : Non renseigné

Empoissonnement : Non renseigné

Droit de Pêche : Non renseigné

Caractéristiques morphodynamiques

Type Import. Prof. Granulométrie Type 

d'écoulement
relative en 

%

moy. 

en m.
Dominante Accessoire de colmatage Rec en %

COURANT

PLAT 100 1.32 Sables fins Blocs
Sédiments 

fins
4.5

PROFOND

Abris pour les poissons Observations : Abris / Végétation / Colmatage

Sinuosité Cours d’eau très sinueux

Ombrage Rivière assez dégagée

Types d'abris : Abondance/importance

Trous,Fosses Importante

Sous-berges Faible

Granulométrie Faible

Embâcles,Souches Moyenne

Végétation aquatique Faible

Végétation rivulaire Importante

Renseignements sur la pêche

Conditions de pêche

Hydrologie : Eaux moyennes Observations sur la pêche

Turbidité : Appréciable (fond non visible)

Température : 23.4 °C

Conductivité : 168 µS/cm

Débit :

Longueur prospectée : Largeur de la lame d'eau : 17.95 m

Largeur prospectée : Pente de la ligne d'eau :

Surface prospectée : 937.5 m² Section mouillée :

Temps de pêche : 177 mn Dureté :

Observations générales

Dominante

Hélophytes

Végétation aquatique



Fédération Nationale de la Pêche en France

Migrateurs Adour

Agence 

Opération : 68740000413 Date : 19/06/2024

Zones : Toutes

Surface : 937.5 m² TABLEAU GENERAL

Espèces
Effectif Densité

% de 

l'effectif
Poids Biomasse

% du 

poids

Hectare Kg/Hectare

Anguille ANG 32 341 100 1907 20 100

TOTAL  -  Nb Esp : 1 341 20

Histogramme des captures

Observations

Le Courant de Soustons à Soustons discothèque (bateau)
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Agence Fédération Nationale de la Pêche en France

Migrateurs Adour

Le Courant de Soustons à Soustons discothèque (bateau)

Opération : 68740000413 Date : 19/06/2024
Surface : 937.5 m²

EFFECTIF PAR CLASSE DE TAILLE

Classes ANG

10

20

30

40

50

60

70

80

90

100

110

120

130

140

150 1

160

170 1

180 4

190 2

200 1

210

220 1

230

240 1

250

260

270 2

280 3

290 2

300 3

310

320 1

330

340 3

350 4

360

370

380

390

400

410

420

430

440

450

460 1

470 1

480

490

500

510

520

530

540

550 1

560

TOTAL 32



LOCALISATION Localisation / Département

Agence de l'eau : Adour - Garonne

Département : Landes

Cours d'eau : Courant de messanges

Affluent de :

Commune : Messanges

Lieu-dit : Peupleraie

Localisation : De 20 m en aval de la passerelle à 99 m en 

amont (du départ)

Abscisse :  300375 m

Ordonnée :  1874301 m

Localisation IGN

Carte n°

Code hydrographique : S4280510

Point Kilométrique aval :

Altitude :  4 m

Distance à la source :

Pente IGN :

Surface bassin versant :

Longueur de la station :  99 m

Largeur du lit mineur :  6 m

Catégorie piscicole : Non renseigné

Type écologique station : Non renseigné

Nom du contexte :

Domaine :

Espèce repère :

Fédération Nationale de la Pêche en France

Migrateurs Adour

Contexte piscicole

Principales caractéristiques de la station

STATION  0540##16

Le Courant de messanges à Messanges Peupleraie



Fédération Nationale de la Pêche en France

Migrateurs Adour

Agence 

Le Courant de messanges à Messanges Peupleraie

Opération : 68740000432 Date : 09/07/2024

Renseignements halieutiques Observations sur le repeuplement

Fréquentation par les pêcheurs : Non renseigné

Empoissonnement : Non renseigné

Droit de Pêche : Non renseigné

Caractéristiques morphodynamiques

Type Import. Prof. Granulométrie Type 

d'écoulement
relative en 

%

moy. 

en m.
Dominante Accessoire de colmatage Rec en %

COURANT

PLAT 100 0.20 Sables fins
Pierres 

grossières

Débris 

végétaux
2.5

PROFOND

Abris pour les poissons Observations : Abris / Végétation / Colmatage

Sinuosité Cours d'eau rectiligne

Ombrage Rivière assez dégagée

Types d'abris : Abondance/importance

Trous,Fosses Faible

Sous-berges Faible

Granulométrie Faible

Embâcles,Souches Faible

Végétation aquatique Nulle

Végétation rivulaire Faible

Renseignements sur la pêche

Conditions de pêche

Hydrologie : Basses eaux Observations sur la pêche

Turbidité : Nulle (fond visible)

Température : 22.4 °C

Conductivité : 264 µS/cm

Débit :

Longueur prospectée : 99 m Largeur de la lame d'eau : 4.9 m

Largeur prospectée : 4.9 m Pente de la ligne d'eau :

Surface prospectée : 485.1 m² Section mouillée :

Temps de pêche : 127 mn Dureté :

Observations générales

Moins de végétation aquatique (Jussie arrachée) plus de sable

Dominante

Hélophytes

Végétation aquatique



Fédération Nationale de la Pêche en France

Migrateurs Adour

Agence 

Le Courant de messanges à Messanges Peupleraie

Opération : 68740000432 Date : 09/07/2024

Surface : 485.1 m² Estimation de peuplement (Méthode De Lury)

Espèces
Densité Biomasse

Hectare Kg/Hectare

Anguille ANG 113 29 74 152 +/- 11 3134 100 28 100

113 29 3134 28

Histogramme des captures

Observations

% de 

l'effectif

% du 

poids

TOTAL  -  Nb Esp : 1

P1 P2 Efficacité
Effectif 

estimé
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Agence Fédération Nationale de la Pêche en France

Migrateurs Adour

Le Courant de messanges à Messanges Peupleraie

Opération : 68740000432 Date : 09/07/2024
Surface : 485.1 m²

EFFECTIF PAR CLASSE DE TAILLE

Classes ANG

10

20

30

40

50

60

70 7

80 17

90 7

100 14

110 13

120 7

130 7

140 16

150 8

160 8

170 6

180 5

190 2

200 4

210 5

220 1

230 2

240 1

250 2

260

270 2

280 1

290 3

300

310

320

330 1

340 1

350

360 1

370

380

390

400

410

420

430

440

450

460 1

470

TOTAL 142



LOCALISATION Localisation / Département

Agence de l'eau : Adour - Garonne

Département : Landes

Cours d'eau : Palue

Affluent de :

Commune : Saint-michel-escalus

Lieu-dit : Aval pont d652

Localisation : De arbre marqué RD à arbre marqué RG 40 

m aval pont

Abscisse :  307838 m

Ordonnée :  1883195 m

Localisation IGN

Carte n°

Code hydrographique :

Point Kilométrique aval :

Altitude :  9 m

Distance à la source :

Pente IGN :

Surface bassin versant :

Longueur de la station :  203 m

Largeur du lit mineur :  12.55 m

Catégorie piscicole : Non renseigné

Type écologique station : Non renseigné

Nom du contexte :

Domaine :

Espèce repère :

Fédération Nationale de la Pêche en France

Migrateurs Adour

Contexte piscicole

Principales caractéristiques de la station

STATION  0540##20

Le Ruisseau de la Palue à Saint-michel-escalus Aval 

Pont D652



Fédération Nationale de la Pêche en France

Migrateurs Adour

Agence 

Le Ruisseau de la Palue à Saint-michel-escalus 

Aval Pont D652

Opération : 68740000433 Date : 09/07/2024

Renseignements halieutiques Observations sur le repeuplement

Fréquentation par les pêcheurs : Non renseigné

Empoissonnement : Non renseigné

Droit de Pêche : Non renseigné

Caractéristiques morphodynamiques

Type Import. Prof. Granulométrie Type 

d'écoulement
relative en 

%

moy. 

en m.
Dominante Accessoire de colmatage Rec en %

COURANT 30 0.68 Sables fins
Non 

renseigné

Sédiments 

fins
3

PLAT 50 0.65 Sables fins Blocs
Sédiments 

fins
3

PROFOND 20 0.63 Sables fins
Non 

renseigné

Sédiments 

fins
1

Abris pour les poissons Observations : Abris / Végétation / Colmatage

Sinuosité Cours d’eau sinueux

Ombrage Rivière assez couverte

Types d'abris : Abondance/importance

Trous,Fosses Moyenne

Sous-berges Faible

Granulométrie Nulle

Embâcles,Souches Moyenne

Végétation aquatique Faible

Végétation rivulaire Moyenne

Renseignements sur la pêche

Conditions de pêche

Hydrologie : Basses eaux Observations sur la pêche

Turbidité : Nulle (fond visible)

Température : 18.2 °C

Conductivité : 119 µS/cm

Débit :

Longueur prospectée : Largeur de la lame d'eau : 11.42 m

Largeur prospectée : Pente de la ligne d'eau :

Surface prospectée : 937.5 m² Section mouillée :

Temps de pêche : 56 mn Dureté :

Observations générales

Dominante

Phanérogames immergées

Phanérogames immergées

Phanérogames immergées

Végétation aquatique



Fédération Nationale de la Pêche en France

Migrateurs Adour

Agence 

Opération : 68740000433 Date : 09/07/2024

Zones : Toutes

Surface : 937.5 m² TABLEAU GENERAL

Espèces
Effectif Densité

% de 

l'effectif
Poids Biomasse

% du 

poids

Hectare Kg/Hectare

Anguille ANG 27 288 100 1084 12 100

TOTAL  -  Nb Esp : 1 288 12

Histogramme des captures

Observations

Le Ruisseau de la Palue à Saint-michel-escalus Aval Pont D652
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Agence Fédération Nationale de la Pêche en France

Migrateurs Adour

Le Ruisseau de la Palue à Saint-michel-escalus Aval Pont D652

Opération : 68740000433 Date : 09/07/2024
Surface : 937.5 m²

EFFECTIF PAR CLASSE DE TAILLE

Classes ANG

10

20

30

40

50

60

70

80

90

100 1

110

120

130 2

140

150 1

160

170

180 2

190

200 1

210 1

220 2

230 1

240 2

250 1

260

270 3

280 1

290 1

300

310 2

320

330 1

340 1

350 2

360

370 1

380

390

400

410

420

430

440

450 1

460

TOTAL 27



LOCALISATION Localisation / Département

Agence de l'eau : Adour - Garonne

Département : Landes

Cours d'eau : Courant de contis

Affluent de :

Commune : Lit-et-mixe

Lieu-dit : Cf coordonnées limite aval

Localisation : PONT D652 ;SECTEUR 2

Abscisse :  313519 m

Ordonnée :  1900347 m

Localisation IGN

Carte n°

Code hydrographique : S4010400

Point Kilométrique aval : 990.392

Altitude :  9 m

Distance à la source :  21.41438 Km

Pente IGN :  1.3 pm

Surface bassin versant : 91 Km²

Longueur de la station :  150 m

Largeur du lit mineur :  8.46 m

Catégorie piscicole : Non renseigné

Type écologique station : Non renseigné

Nom du contexte :

Domaine :

Espèce repère :

Fédération Nationale de la Pêche en France

Migrateurs Adour

Contexte piscicole

Principales caractéristiques de la station

STATION  05400085

Courant de contis à Lit-et-mixe (station 05400085)



Fédération Nationale de la Pêche en France

Migrateurs Adour

Agence 

Courant de contis à Lit-et-mixe (station 05400085)

Opération : 68740000430 Date : 08/07/2024

Renseignements halieutiques Observations sur le repeuplement

Fréquentation par les pêcheurs : Non renseigné

Empoissonnement : Non renseigné

Droit de Pêche : Non renseigné

Caractéristiques morphodynamiques

Type Import. Prof. Granulométrie Type 

d'écoulement
relative en 

%

moy. 

en m.
Dominante Accessoire de colmatage Rec en %

COURANT 12 0.53 Sables fins
Non 

renseigné

Débris 

végétaux
1

PLAT 22 0.67 Sables fins
Non 

renseigné

Débris 

végétaux
2

PROFOND 66 0.84 Sables fins
Non 

renseigné

Débris 

végétaux
0.6

Abris pour les poissons Observations : Abris / Végétation / Colmatage

Sinuosité Cours d’eau sinueux

Ombrage Rivière couverte

Types d'abris : Abondance/importance

Trous,Fosses Importante

Sous-berges Faible

Granulométrie Nulle

Embâcles,Souches Faible

Végétation aquatique Faible

Végétation rivulaire Moyenne

Renseignements sur la pêche

Conditions de pêche

Hydrologie : Eaux moyennes Observations sur la pêche

Turbidité : Nulle (fond visible)

Température : 18.7 °C

Conductivité : 112 µS/cm

Débit :

Longueur prospectée : Largeur de la lame d'eau : 5.96 m

Largeur prospectée : Pente de la ligne d'eau :

Surface prospectée : 937.5 m² Section mouillée :

Temps de pêche : 60 mn Dureté :

Observations générales

Dominante

Phanérogames immergées

Bryophytes

Algues filamenteuses

Végétation aquatique



Fédération Nationale de la Pêche en France

Migrateurs Adour

Agence 

Opération : 68740000430 Date : 08/07/2024

Zones : Toutes

Surface : 937.5 m² TABLEAU GENERAL

Espèces
Effectif Densité

% de 

l'effectif
Poids Biomasse

% du 

poids

Hectare Kg/Hectare

Anguille ANG 25 267 100 225 2 100

TOTAL  -  Nb Esp : 1 267 2

Histogramme des captures

Observations

Courant de contis à Lit-et-mixe (station 05400085)
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Agence Fédération Nationale de la Pêche en France

Migrateurs Adour

Courant de contis à Lit-et-mixe (station 05400085)

Opération : 68740000430 Date : 08/07/2024
Surface : 937.5 m²

EFFECTIF PAR CLASSE DE TAILLE

Classes ANG

10

20

30

40

50

60 4

70 2

80 3

90 1

100

110 1

120

130 1

140 2

150

160 2

170 1

180 1

190

200 3

210

220 1

230 1

240

250

260 1

270

280

290 1

300

TOTAL 25



LOCALISATION Localisation / Département

Agence de l'eau : Adour - Garonne

Département : Landes

Cours d'eau : Courant de sainte-eulalie

Affluent de :

Commune : Sainte-eulalie-en-born

Lieu-dit : Rozan

Localisation : De l'amont du trou (accès piste) à 194m en 

amont(embâcle avec arbre debout)

Abscisse :  317093 m

Ordonnée :  1923690 m

Localisation IGN

Carte n°

Code hydrographique :

Point Kilométrique aval :

Altitude :  12 m

Distance à la source :

Pente IGN :

Surface bassin versant :

Longueur de la station :  194 m

Largeur du lit mineur :  15 m

Catégorie piscicole : Non renseigné

Type écologique station : Non renseigné

Nom du contexte :

Domaine :

Espèce repère :

Fédération Nationale de la Pêche en France

Migrateurs Adour

Contexte piscicole

Principales caractéristiques de la station

STATION  0540##15

Le Courant de sainte-eulalie à Sainte-eulalie-en-

born Rozan



Fédération Nationale de la Pêche en France

Migrateurs Adour

Agence 

Le Courant de sainte-eulalie à Sainte-eulalie-en-

born Rozan

Opération : 68740000431 Date : 08/07/2024

Renseignements halieutiques Observations sur le repeuplement

Fréquentation par les pêcheurs : Non renseigné

Empoissonnement : Non renseigné

Droit de Pêche : Non renseigné

Caractéristiques morphodynamiques

Type Import. Prof. Granulométrie Type 

d'écoulement
relative en 

%

moy. 

en m.
Dominante Accessoire de colmatage Rec en %

COURANT 40 0.88 Sables fins
Non 

renseigné

Sédiments 

fins
2.8

PLAT 20 0.80 Sables fins
Non 

renseigné

Sédiments 

fins
1

PROFOND 40 1.12 Sables fins
Non 

renseigné

Sédiments 

fins
1.5

Abris pour les poissons Observations : Abris / Végétation / Colmatage

Sinuosité Cours d’eau sinueux

Ombrage Rivière assez couverte

Types d'abris : Abondance/importance

Trous,Fosses Importante

Sous-berges Faible

Granulométrie Faible

Embâcles,Souches Moyenne

Végétation aquatique Moyenne

Végétation rivulaire Moyenne

Renseignements sur la pêche

Conditions de pêche

Hydrologie : Eaux moyennes Observations sur la pêche

Turbidité : Nulle (fond visible)

Température : 22.7 °C

Conductivité : 171 µS/cm

Débit :

Longueur prospectée : Largeur de la lame d'eau : 13.47 m

Largeur prospectée : Pente de la ligne d'eau :

Surface prospectée : 937.5 m² Section mouillée :

Temps de pêche : 86 mn Dureté :

Observations générales

Moins d'embacles et plus de végétation aquatique

Dominante

Phanérogames immergées

Phanérogames immergées

Phanérogames immergées

Végétation aquatique



Fédération Nationale de la Pêche en France

Migrateurs Adour

Agence 

Opération : 68740000431 Date : 08/07/2024

Zones : Toutes

Surface : 937.5 m² TABLEAU GENERAL

Espèces
Effectif Densité

% de 

l'effectif
Poids Biomasse

% du 

poids

Hectare Kg/Hectare

Anguille ANG 19 203 100 819 9 100

TOTAL  -  Nb Esp : 1 203 9

Histogramme des captures

Observations

Le Courant de sainte-eulalie à Sainte-eulalie-en-born Rozan
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Agence Fédération Nationale de la Pêche en France

Migrateurs Adour

Le Courant de sainte-eulalie à Sainte-eulalie-en-born Rozan

Opération : 68740000431 Date : 08/07/2024
Surface : 937.5 m²

EFFECTIF PAR CLASSE DE TAILLE

Classes ANG

10

20

30

40

50

60

70 1

80

90 1

100 1

110

120

130 2

140 3

150 2

160 1

170 1

180 1

190

200 1

210

220 1

230

240

250

260

270

280 1

290

300

310 1

320

330

340

350

360

370

380

390

400

410 1

420

430

440

450

460

470

480

490

500

510

520

530

540

550

560

570

580

590

600

610

620

630

640

650

660

670

680

690

700

710

720 1

730

TOTAL 19



LOCALISATION Localisation / Département

Agence de l'eau : Adour - Garonne

Département : Landes

Cours d'eau : Gourgue

Affluent de :

Commune : Sanguinet

Lieu-dit : Aval pont de la mole

Localisation : De confluence fossé RD à gros chêne penché 

marqué

Abscisse :  329901 m

Ordonnée :  1948453 m

Localisation IGN

Carte n°

Code hydrographique : S3020500

Point Kilométrique aval :

Altitude :  23 m

Distance à la source :

Pente IGN :

Surface bassin versant :

Longueur de la station :  68 m

Largeur du lit mineur :  4.5 m

Catégorie piscicole : Non renseigné

Type écologique station : Non renseigné

Nom du contexte :

Domaine :

Espèce repère :

Fédération Nationale de la Pêche en France

Migrateurs Adour

Contexte piscicole

Principales caractéristiques de la station

STATION  0540##18

La Gourgue à Sanguinet Aval Pont de la Mole



Fédération Nationale de la Pêche en France

Migrateurs Adour

Agence 

La Gourgue à Sanguinet Aval Pont de la Mole

Opération : 68740000425 Date : 25/06/2024

Renseignements halieutiques Observations sur le repeuplement

Fréquentation par les pêcheurs : Non renseigné

Empoissonnement : Non renseigné

Droit de Pêche : Non renseigné

Caractéristiques morphodynamiques

Type Import. Prof. Granulométrie Type 

d'écoulement
relative en 

%

moy. 

en m.
Dominante Accessoire de colmatage Rec en %

COURANT 10 0.30 Sables fins Limons
Sédiments 

fins

PLAT 90 0.38 Sables fins
Non 

renseigné

Sédiments 

fins

PROFOND

Abris pour les poissons Observations : Abris / Végétation / Colmatage

Sinuosité Cours d'eau rectiligne

Ombrage Rivière assez couverte

Types d'abris : Abondance/importance

Trous,Fosses Faible

Sous-berges Faible

Granulométrie Nulle

Embâcles,Souches Faible

Végétation aquatique Nulle

Végétation rivulaire Moyenne

Renseignements sur la pêche

Conditions de pêche

Hydrologie : Hautes eaux Observations sur la pêche

Turbidité : Faible (fond perceptible)

Température : 22.5 °C

Conductivité : 210 µS/cm

Débit :

Longueur prospectée : 68 m Largeur de la lame d'eau : 4.22 m

Largeur prospectée : 4.22 m Pente de la ligne d'eau :

Surface prospectée : 286.96 m² Section mouillée :

Temps de pêche : 92 mn Dureté :

Observations générales

Dominante

Non renseigné

Non renseigné

Végétation aquatique



Fédération Nationale de la Pêche en France

Migrateurs Adour

Agence 

La Gourgue à Sanguinet Aval Pont de la Mole

Opération : 68740000425 Date : 25/06/2024

Surface : 286.96 m² Estimation de peuplement (Méthode De Lury)

Espèces
Densité Biomasse

Hectare Kg/Hectare

Anguille ANG 39 14 64 61 +/- 12 2120 100 23 100

39 14 2120 23

Histogramme des captures

Observations

% de 

l'effectif

% du 

poids

TOTAL  -  Nb Esp : 1

P1 P2 Efficacité
Effectif 

estimé
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Agence Fédération Nationale de la Pêche en France

Migrateurs Adour

La Gourgue à Sanguinet Aval Pont de la Mole

Opération : 68740000425 Date : 25/06/2024
Surface : 286.96 m²

EFFECTIF PAR CLASSE DE TAILLE

Classes ANG

10

20

30

40

50

60

70

80

90

100

110 2

120 3

130 5

140 4

150 10

160 4

170 7

180 2

190 2

200 2

210 2

220 3

230 1

240

250 1

260 3

270

280

290

300

310

320

330

340

350

360

370

380

390 1

400

410 1

420

TOTAL 53



LOCALISATION Localisation / Département

Agence de l'eau : Adour - Garonne

Département : Gironde

Cours d'eau : Landes

Affluent de :

Commune : Teste (la)

Lieu-dit : Aval pont d256

Localisation : De chêne marqué RG amont embâcle à arbre 

marqué RD aval profond

Abscisse :  324501 m

Ordonnée :  1959229 m

Localisation IGN

Carte n°

Code hydrographique :

Point Kilométrique aval :

Altitude :  20 m

Distance à la source :

Pente IGN :

Surface bassin versant :

Longueur de la station :  62 m

Largeur du lit mineur :  7.26 m

Catégorie piscicole : Non renseigné

Type écologique station : Non renseigné

Nom du contexte :

Domaine :

Espèce repère :

Fédération Nationale de la Pêche en France

Migrateurs Adour

Contexte piscicole

Principales caractéristiques de la station

STATION  0533###1

Le Canal des Landes à La Teste Aval pont D256



Fédération Nationale de la Pêche en France

Migrateurs Adour

Agence 

Le Canal des Landes à La Teste Aval pont D256

Opération : 68740000412 Date : 25/06/2024

Renseignements halieutiques Observations sur le repeuplement

Fréquentation par les pêcheurs : Non renseigné

Empoissonnement : Non renseigné

Droit de Pêche : Non renseigné

Caractéristiques morphodynamiques

Type Import. Prof. Granulométrie Type 

d'écoulement
relative en 

%

moy. 

en m.
Dominante Accessoire de colmatage Rec en %

COURANT 20 0.98 Sables fins
Non 

renseigné

Sédiments 

fins
1

PLAT 40 0.84 Sables fins
Non 

renseigné

Sédiments 

fins
1

PROFOND 40 1.14 Sables fins
Non 

renseigné

Sédiments 

fins
1

Abris pour les poissons Observations : Abris / Végétation / Colmatage

Sinuosité Cours d'eau rectiligne

Ombrage Rivière assez couverte

Types d'abris : Abondance/importance

Trous,Fosses Importante

Sous-berges Faible

Granulométrie Nulle

Embâcles,Souches Moyenne

Végétation aquatique Faible

Végétation rivulaire Moyenne

Renseignements sur la pêche

Conditions de pêche

Hydrologie : Hautes eaux Observations sur la pêche

Turbidité : Faible (fond perceptible)

Température : 21.1 °C

Conductivité : 187 µS/cm

Débit :

Longueur prospectée : 62 m Largeur de la lame d'eau : 8.37 m

Largeur prospectée : 8.37 m Pente de la ligne d'eau :

Surface prospectée : 518.94 m² Section mouillée :

Temps de pêche : 101 mn Dureté :

Observations générales

Limite aval recalée. Limite amont replacée trop haut?

Niveau très haut (+ creusé?). Pêche seulement sur les 2 berges.

Dominante

Phanérogames immergées

Phanérogames immergées

Phanérogames immergées

Végétation aquatique



Fédération Nationale de la Pêche en France

Migrateurs Adour

Agence 

Le Canal des Landes à La Teste Aval pont D256

Opération : 68740000412 Date : 25/06/2024

Surface : 518.94 m² Estimation de peuplement (Méthode De Lury)

Espèces
Densité Biomasse

Hectare Kg/Hectare

Anguille ** ANG 3 1  - 4  - 77 100 7 100

3 1 77 7

 * : non estimée ( ** :Condition Seber et Lecren non réalisée)

Histogramme des captures

Observations

% de 

l'effectif

% du 

poids

TOTAL  -  Nb Esp : 1
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Agence Fédération Nationale de la Pêche en France

Migrateurs Adour

Le Canal des Landes à La Teste Aval pont D256

Opération : 68740000412 Date : 25/06/2024
Surface : 518.94 m²

EFFECTIF PAR CLASSE DE TAILLE

Classes ANG

10

20

30

40

50

60

70

80

90

100

110

120

130

140

150

160

170 1

180 1

190

200

210

220 1

230

240

250

260

270

280

290

300

310

320

330

340

350

360

370

380

390

400

410

420

430

440

450

460

470

480

490

500

510

520

530

540

550

560

570

580 1

590

Total 4



LOCALISATION Localisation / Département

Agence de l'eau : Adour - Garonne

Département : Landes

Cours d'eau : Ceinture

Affluent de :

Commune : Labenne

Lieu-dit : Passerelle

Localisation : Passerelle à 235m amont

Abscisse :  293586 m

Ordonnée :  1852345 m

Localisation IGN

Carte n°

Code hydrographique :

Point Kilométrique aval :

Altitude :  5 m

Distance à la source :

Pente IGN :

Surface bassin versant :

Longueur de la station :  235 m

Largeur du lit mineur :  15.85 m

Catégorie piscicole : Non renseigné

Type écologique station : Non renseigné

Nom du contexte :

Domaine :

Espèce repère :

Fédération Nationale de la Pêche en France

Migrateurs Adour

Contexte piscicole

Principales caractéristiques de la station

STATION  0540###1

Le Boudigau à Labenne Passerelle



Fédération Nationale de la Pêche en France

Migrateurs Adour

Agence 

Le Boudigau à Labenne Passerelle

Opération : 68740000435 Date : 19/07/2024

Renseignements halieutiques Observations sur le repeuplement

Fréquentation par les pêcheurs : Non renseigné

Empoissonnement : Non renseigné

Droit de Pêche : Non renseigné

Caractéristiques morphodynamiques

Type Import. Prof. Granulométrie Type 

d'écoulement
relative en 

%

moy. 

en m.
Dominante Accessoire de colmatage Rec en %

COURANT

PLAT 100 0.40 Sables fins Limons
Sédiments 

fins
9.5

PROFOND

Abris pour les poissons Observations : Abris / Végétation / Colmatage

Sinuosité Cours d'eau rectiligne

Ombrage Rivière dégagée

Types d'abris : Abondance/importance

Trous,Fosses Faible

Sous-berges Nulle

Granulométrie Nulle

Embâcles,Souches Faible

Végétation aquatique Moyenne

Végétation rivulaire Faible

Renseignements sur la pêche

Conditions de pêche

Hydrologie : Basses eaux Observations sur la pêche

Turbidité : Faible (fond perceptible)

Température : 24.4 °C

Conductivité : 305 µS/cm

Débit :

Longueur prospectée : Largeur de la lame d'eau : 13.94 m

Largeur prospectée : Pente de la ligne d'eau :

Surface prospectée : 937.5 m² Section mouillée :

Temps de pêche : 48 mn Dureté :

Observations générales

Dominante

Phanérogames immergées

Végétation aquatique



Fédération Nationale de la Pêche en France

Migrateurs Adour

Agence 

Opération : 68740000435 Date : 19/07/2024

Zones : Toutes

Surface : 937.5 m² TABLEAU GENERAL

Espèces
Effectif Densité

% de 

l'effectif
Poids Biomasse

% du 

poids

Hectare Kg/Hectare

Anguille ANG 38 405 100 868 9 100

TOTAL  -  Nb Esp : 1 405 9

Histogramme des captures

Observations

Le Boudigau à Labenne Passerelle
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Agence Fédération Nationale de la Pêche en France

Migrateurs Adour

Le Boudigau à Labenne Passerelle

Opération : 68740000435 Date : 19/07/2024
Surface : 937.5 m²

EFFECTIF PAR CLASSE DE TAILLE

Classes ANG

10

20

30

40

50

60 5

70 6

80 8

90 4

100

110

120

130 1

140 2

150 3

160

170

180 1

190

200 2

210

220

230

240

250

260

270 1

280 1

290

300 1

310

320 1

330

340

350

360 1

370

380

390

400

410

420

430

440

450

460

470

480

490

500

510

520

530

540

550

560

570

580

590

600 1

610

TOTAL 38



LOCALISATION Localisation / Département

Agence de l'eau : Adour - Garonne

Département : Pyrenees-atlantiques

Cours d'eau : Saleys

Affluent de :

Commune : Carresse-cassaber

Lieu-dit : Aval pont chemin de sarrusse

Localisation : De l'amont des carcasses de voiture à l'aval 

du trou du pont

Abscisse :  330834 m

Ordonnée :  1837190 m

Localisation IGN

Carte n°

Code hydrographique :

Point Kilométrique aval :

Altitude :  24 m

Distance à la source :

Pente IGN :

Surface bassin versant :

Longueur de la station :  106 m

Largeur du lit mineur :  13.75 m

Catégorie piscicole : Non renseigné

Type écologique station : Non renseigné

Nom du contexte :

Domaine :

Espèce repère :

Fédération Nationale de la Pêche en France

Migrateurs Adour

Contexte piscicole

Principales caractéristiques de la station

STATION  0564###7

Le Saleys à Carresse-cassaber Aval pont Chemin de 

Sarrusse



Fédération Nationale de la Pêche en France

Migrateurs Adour

Agence 

Le Saleys à Carresse-cassaber Aval pont Chemin 

de Sarrusse

Opération : 68740000426 Date : 28/06/2024

Renseignements halieutiques Observations sur le repeuplement

Fréquentation par les pêcheurs : Non renseigné

Empoissonnement : Non renseigné

Droit de Pêche : Non renseigné

Caractéristiques morphodynamiques

Type Import. Prof. Granulométrie Type 

d'écoulement
relative en 

%

moy. 

en m.
Dominante Accessoire de colmatage Rec en %

COURANT 70 0.22
Pierres 

fines

Cailloux 

fins

Sédiments 

fins
0.6

PLAT 20 0.24
Pierres 

grossières
Pierres fines

Sédiments 

fins
0.5

PROFOND 10 0.62
Pierres 

fines

Sables 

grossiers

Sédiments 

fins

Abris pour les poissons Observations : Abris / Végétation / Colmatage

Sinuosité Cours d’eau sinueux

Ombrage Rivière assez couverte

Types d'abris : Abondance/importance

Trous,Fosses Moyenne

Sous-berges Faible

Granulométrie Moyenne

Embâcles,Souches Faible

Végétation aquatique Faible

Végétation rivulaire Moyenne

Renseignements sur la pêche

Conditions de pêche

Hydrologie : Eaux moyennes Observations sur la pêche

Turbidité : Faible (fond perceptible)

Température : 20.3 °C

Conductivité : 1958 µS/cm

Débit :

Longueur prospectée : 106 m Largeur de la lame d'eau : 9.04 m

Largeur prospectée : 9.04 m Pente de la ligne d'eau :

Surface prospectée : 958.24 m² Section mouillée :

Temps de pêche : 95 mn Dureté :

Observations générales

Dominante

Phanérogames immergées

Phanérogames immergées

Non renseigné

Végétation aquatique



Fédération Nationale de la Pêche en France

Migrateurs Adour

Agence 

Le Saleys à Carresse-cassaber Aval pont Chemin de Sarrusse

Opération : 68740000426 Date : 28/06/2024

Surface : 958.24 m² Estimation de peuplement (Méthode De Lury)

Espèces
Densité Biomasse

Hectare Kg/Hectare

Anguille ANG 42 22 48 88 +/- 36 920 100 10 100

42 22 920 10

Histogramme des captures

Observations

% de 

l'effectif

% du 

poids

TOTAL  -  Nb Esp : 1
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Agence Fédération Nationale de la Pêche en France

Migrateurs Adour

Le Saleys à Carresse-cassaber Aval pont Chemin de Sarrusse

Opération : 68740000426 Date : 28/06/2024
Surface : 958.24 m²

EFFECTIF PAR CLASSE DE TAILLE

Classes ANG

10

20

30

40

50

60

70

80 2

90 3

100 10

110 10

120 6

130 2

140 3

150

160 3

170 2

180 3

190 3

200 1

210 1

220 3

230 1

240 1

250 2

260 1

270 2

280

290 2

300

310 1

320 1

330

340

350

360

370 1

380

TOTAL 64



LOCALISATION Localisation / Département

Agence de l'eau : Adour - Garonne

Département : Pyrenees-atlantiques

Cours d'eau : Ardanavy

Affluent de :

Commune : Urcuit

Lieu-dit : Amont pont d257

Localisation : De 50m aval passerelle à panneau touristique 

en RG

Abscisse :  303784 m

Ordonnée :  1838123 m

Localisation IGN

Carte n°

Code hydrographique :

Point Kilométrique aval :

Altitude : -9 m

Distance à la source :

Pente IGN :

Surface bassin versant :

Longueur de la station :  236 m

Largeur du lit mineur :  6.95 m

Catégorie piscicole : Non renseigné

Type écologique station : Non renseigné

Nom du contexte :

Domaine :

Espèce repère :

Fédération Nationale de la Pêche en France

Migrateurs Adour

Contexte piscicole

Principales caractéristiques de la station

STATION  0564##20

L'Ardanavy à Urcuit amont pont D257



Fédération Nationale de la Pêche en France

Migrateurs Adour

Agence 

L'Ardanavy à Urcuit amont pont D257

Opération : 68740000427 Date : 05/07/2024

Renseignements halieutiques Observations sur le repeuplement

Fréquentation par les pêcheurs : Non renseigné

Empoissonnement : Non renseigné

Droit de Pêche : Non renseigné

Caractéristiques morphodynamiques

Type Import. Prof. Granulométrie Type 

d'écoulement
relative en 

%

moy. 

en m.
Dominante Accessoire de colmatage Rec en %

COURANT 10 0.23 Argiles
Pierres 

grossières

Sédiments 

fins
15

PLAT 70 0.57 Argiles
Cailloux 

grossiers

Sédiments 

fins
0.7

PROFOND 20 0.83 Argiles Graviers
Sédiments 

fins
3

Abris pour les poissons Observations : Abris / Végétation / Colmatage

Sinuosité Cours d’eau très sinueux

Ombrage Rivière assez dégagée

Types d'abris : Abondance/importance

Trous,Fosses Importante

Sous-berges Faible

Granulométrie Moyenne

Embâcles,Souches Faible

Végétation aquatique Faible

Végétation rivulaire Moyenne

Renseignements sur la pêche

Conditions de pêche

Hydrologie : Basses eaux Observations sur la pêche

Turbidité : Appréciable (fond non visible)

Température : 18 °C

Conductivité : 373 µS/cm

Débit :

Longueur prospectée : Largeur de la lame d'eau : 5.95 m

Largeur prospectée : Pente de la ligne d'eau :

Surface prospectée : 937.5 m² Section mouillée :

Temps de pêche : 74 mn Dureté :

Observations générales

Marée ok mais attendu 15/30 minutes que ça déscende

Dominante

Phanérogames immergées

Phanérogames immergées

Phanérogames immergées

Végétation aquatique



Fédération Nationale de la Pêche en France

Migrateurs Adour

Agence 

Opération : 68740000427 Date : 05/07/2024

Zones : Toutes

Surface : 937.5 m² TABLEAU GENERAL

Espèces
Effectif Densité

% de 

l'effectif
Poids Biomasse

% du 

poids

Hectare Kg/Hectare

Anguille ANG 19 203 100 893 10 100

TOTAL  -  Nb Esp : 1 203 10

Histogramme des captures

Observations

L'Ardanavy à Urcuit amont pont D257
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Agence Fédération Nationale de la Pêche en France

Migrateurs Adour

L'Ardanavy à Urcuit amont pont D257

Opération : 68740000427 Date : 05/07/2024
Surface : 937.5 m²

EFFECTIF PAR CLASSE DE TAILLE

Classes ANG

10

20

30

40

50

60

70 1

80 1

90

100 1

110

120

130

140

150

160

170

180

190 1

200

210 2

220

230 1

240 2

250

260 1

270 1

280 2

290 1

300

310

320

330 1

340 1

350

360 1

370 1

380

390

400

410

420

430

440

450

460

470

480

490 1

500

TOTAL 19



LOCALISATION Localisation / Département

Agence de l'eau : Adour - Garonne

Département : Pyrenees-atlantiques

Cours d'eau : Uhabia

Affluent de :

Commune : Bidart

Lieu-dit : Cf coordonnées limite aval

Localisation : AVAL AUTOROUTE ;SECTEUR 3

Abscisse :  282727 m

Ordonnée :  1833556 m

Localisation IGN

Carte n°

Code hydrographique : S5020400

Point Kilométrique aval : 997.6364711

Altitude :  7 m

Distance à la source :  13.30606 Km

Pente IGN :  1.1 pm

Surface bassin versant : 65 Km²

Longueur de la station :  117 m

Largeur du lit mineur :  6.65 m

Catégorie piscicole : Non renseigné

Type écologique station : Non renseigné

Nom du contexte :

Domaine :

Espèce repère :

Fédération Nationale de la Pêche en France

Migrateurs Adour

Contexte piscicole

Principales caractéristiques de la station

STATION  05640161

Fleuve Uhabia à Bidart (station 05640161)



Fédération Nationale de la Pêche en France

Migrateurs Adour

Agence 

Fleuve Uhabia à Bidart (station 05640161)

Opération : 68740000424 Date : 25/07/2024

Renseignements halieutiques Observations sur le repeuplement

Fréquentation par les pêcheurs : Non renseigné

Empoissonnement : Non renseigné

Droit de Pêche : Non renseigné

Caractéristiques morphodynamiques

Type Import. Prof. Granulométrie Type 

d'écoulement
relative en 

%

moy. 

en m.
Dominante Accessoire de colmatage Rec en %

COURANT 33 0.32 Blocs
Cailloux 

fins

Sédiments 

fins
1

PLAT 44 0.30 Graviers Blocs
Sédiments 

fins
1.5

PROFOND 23 0.61 Argiles
Sables 

grossiers

Sédiments 

fins
0.5

Abris pour les poissons Observations : Abris / Végétation / Colmatage

Sinuosité Cours d’eau sinueux

Ombrage Rivière assez dégagée

Types d'abris : Abondance/importance

Trous,Fosses Moyenne

Sous-berges Faible

Granulométrie Importante

Embâcles,Souches Moyenne

Végétation aquatique Faible

Végétation rivulaire Moyenne

Renseignements sur la pêche

Conditions de pêche

Hydrologie : Basses eaux Observations sur la pêche

Turbidité : Appréciable (fond non visible)

Température : 20.2 °C

Conductivité : 505 µS/cm

Débit :

Longueur prospectée : 117 m Largeur de la lame d'eau : 5.38 m

Largeur prospectée : 5.38 m Pente de la ligne d'eau :

Surface prospectée : 629.46 m² Section mouillée :

Temps de pêche : 168 mn Dureté :

Observations générales

Limite amont : ruisseau buse rive droite ok  Limite aval : 2 mètres 

aval gros platane coupé  Limite remontée ?  Secteur plus en aval trop 

large et trop profond

Dominante

Bryophytes

Bryophytes

Bryophytes

Végétation aquatique



Fédération Nationale de la Pêche en France

Migrateurs Adour

Agence 

Fleuve Uhabia à Bidart (station 05640161)

Opération : 68740000424 Date : 25/07/2024

Surface : 629.46 m² Estimation de peuplement (Méthode De Lury)

Espèces
Densité Biomasse

Hectare Kg/Hectare

Anguille ANG 257 157 39 660 +/- 161 10493 100 130 100

257 157 10493 130

Histogramme des captures

Observations

% de 

l'effectif

% du 

poids

TOTAL  -  Nb Esp : 1
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Agence Fédération Nationale de la Pêche en France

Migrateurs Adour

Fleuve Uhabia à Bidart (station 05640161)

Opération : 68740000424 Date : 25/07/2024
Surface : 629.46 m²

EFFECTIF PAR CLASSE DE TAILLE

Classes ANG

10

20

30

40

50

60 30

70 110

80 50

90 26

100 11

110 7

120 5

130 5

140 9

150 18

160 9

170 18

180 6

190 5

200 12

210 11

220 8

230 7

240 8

250 5

260 7

270 8

280 1

290 6

300 4

310 7

320 4

330 7

340 1

350 5

360

370 3

380 1

390

TOTAL 414



LOCALISATION Localisation / Département

Agence de l'eau : Adour - Garonne

Département : Pyrenees-atlantiques

Cours d'eau : Arolako erreka

Affluent de :

Commune : Urrugne

Lieu-dit : Parking irastorza

Localisation : De arbre marqué 40 m aval pont à 2ème gros 

platane RG marqué

Abscisse :  273343 m

Ordonnée :  1825153 m

Localisation IGN

Carte n°

Code hydrographique : S5300550

Point Kilométrique aval :

Altitude :  20 m

Distance à la source :

Pente IGN :

Surface bassin versant :

Longueur de la station :  91 m

Largeur du lit mineur :  5.45 m

Catégorie piscicole : Non renseigné

Type écologique station : Non renseigné

Nom du contexte :

Domaine :

Espèce repère :

Fédération Nationale de la Pêche en France

Migrateurs Adour

Contexte piscicole

Principales caractéristiques de la station

STATION  0564##11

L' Arolako erreka à Urrugne Parking Irastorza



Fédération Nationale de la Pêche en France

Migrateurs Adour

Agence 

L' Arolako erreka à Urrugne Parking Irastorza

Opération : 68740000437 Date : 22/07/2024

Renseignements halieutiques Observations sur le repeuplement

Fréquentation par les pêcheurs : Non renseigné

Empoissonnement : Non renseigné

Droit de Pêche : Non renseigné

Caractéristiques morphodynamiques

Type Import. Prof. Granulométrie Type 

d'écoulement
relative en 

%

moy. 

en m.
Dominante Accessoire de colmatage Rec en %

COURANT 60 0.10
Pierres 

fines

Non 

renseigné

Pas de 

colmatage
7.3

PLAT 20 0.15
Pierres 

grossières

Cailloux 

fins

Sédiments 

fins

PROFOND 20 0.22 Blocs
Cailloux 

fins

Pas de 

colmatage
43.5

Abris pour les poissons Observations : Abris / Végétation / Colmatage

Sinuosité Cours d’eau sinueux

Ombrage Rivière assez couverte

Types d'abris : Abondance/importance

Trous,Fosses Moyenne

Sous-berges Faible

Granulométrie Importante

Embâcles,Souches Moyenne

Végétation aquatique Faible

Végétation rivulaire Faible

Renseignements sur la pêche

Conditions de pêche

Hydrologie : Basses eaux Observations sur la pêche

Turbidité : Nulle (fond visible)

Température : 17.4 °C

Conductivité : 300 µS/cm

Débit :

Longueur prospectée : 91 m Largeur de la lame d'eau : 4.13 m

Largeur prospectée : 4.13 m Pente de la ligne d'eau :

Surface prospectée : 375.83 m² Section mouillée :

Temps de pêche : 74 mn Dureté :

Observations générales

Dominante

Bryophytes

Non renseigné

Bryophytes

Végétation aquatique



Fédération Nationale de la Pêche en France

Migrateurs Adour

Agence 

L' Arolako erreka à Urrugne Parking Irastorza

Opération : 68740000437 Date : 22/07/2024

Surface : 375.83 m² Estimation de peuplement (Méthode De Lury)

Espèces
Densité Biomasse

Hectare Kg/Hectare

Anguille ANG 45 22 51 88 +/- 30 2343 100 47 100

45 22 2343 47

Histogramme des captures

Observations

% de 

l'effectif

% du 

poids

TOTAL  -  Nb Esp : 1
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Agence Fédération Nationale de la Pêche en France

Migrateurs Adour

L' Arolako erreka à Urrugne Parking Irastorza

Opération : 68740000437 Date : 22/07/2024
Surface : 375.83 m²

EFFECTIF PAR CLASSE DE TAILLE

Classes ANG

10

20

30

40

50

60

70 1

80 3

90 2

100 4

110 4

120 2

130 2

140 5

150 5

160 3

170 1

180 5

190 1

200 6

210 3

220 4

230 3

240

250 2

260 2

270 1

280

290 1

300 2

310 1

320

330 1

340

350 2

360

370

380

390

400

410

420

430

440

450

460

470 1

480

TOTAL 67



LOCALISATION Localisation / Département

Agence de l'eau : Adour - Garonne

Département : Pyrenees-atlantiques

Cours d'eau : Untxin

Affluent de :

Commune : Urrugne

Lieu-dit : Amont pont autoroute

Localisation : Du seuil naturel amont pont autoroute au 

seuil naturel 86 m amont

Abscisse :  271724 m

Ordonnée :  1885764 m

Localisation IGN

Carte n°

Code hydrographique : S5300500

Point Kilométrique aval :

Altitude :  25 m

Distance à la source :

Pente IGN :

Surface bassin versant :

Longueur de la station :  86 m

Largeur du lit mineur :  4.95 m

Catégorie piscicole : Non renseigné

Type écologique station : Non renseigné

Nom du contexte :

Domaine :

Espèce repère :

Fédération Nationale de la Pêche en France

Migrateurs Adour

Contexte piscicole

Principales caractéristiques de la station

STATION  0564##12

L' Untxin à Urrugne Amont Pont Autoroute



Fédération Nationale de la Pêche en France

Migrateurs Adour

Agence 

L' Untxin à Urrugne Amont Pont Autoroute

Opération : 68740000436 Date : 22/07/2024

Renseignements halieutiques Observations sur le repeuplement

Fréquentation par les pêcheurs : Non renseigné

Empoissonnement : Non renseigné

Droit de Pêche : Non renseigné

Caractéristiques morphodynamiques

Type Import. Prof. Granulométrie Type 

d'écoulement
relative en 

%

moy. 

en m.
Dominante Accessoire de colmatage Rec en %

COURANT 40 0.11 Graviers Dalles
Sédiments 

fins
1.8

PLAT 60 0.16
Sables 

grossiers
Blocs

Sédiments 

fins
0.7

PROFOND

Abris pour les poissons Observations : Abris / Végétation / Colmatage

Sinuosité Cours d’eau sinueux

Ombrage Rivière assez couverte

Types d'abris : Abondance/importance

Trous,Fosses Faible

Sous-berges Faible

Granulométrie Importante

Embâcles,Souches Moyenne

Végétation aquatique Faible

Végétation rivulaire Nulle

Renseignements sur la pêche

Conditions de pêche

Hydrologie : Basses eaux Observations sur la pêche

Turbidité : Nulle (fond visible)

Température : 18.8 °C

Conductivité : 471 µS/cm

Débit :

Longueur prospectée : 86 m Largeur de la lame d'eau : 4.01 m

Largeur prospectée : 4.01 m Pente de la ligne d'eau :

Surface prospectée : 344.86 m² Section mouillée :

Temps de pêche : 60 mn Dureté :

Observations générales

Dominante

Bryophytes

Bryophytes

Végétation aquatique



Fédération Nationale de la Pêche en France

Migrateurs Adour

Agence 

L' Untxin à Urrugne Amont Pont Autoroute

Opération : 68740000436 Date : 22/07/2024

Surface : 344.86 m² Estimation de peuplement (Méthode De Lury)

Espèces
Densité Biomasse

Hectare Kg/Hectare

Anguille ANG 43 4 91 47 +/- 2 1375 100 36 100

43 4 1375 36

Histogramme des captures

Observations

% de 

l'effectif

% du 

poids

TOTAL  -  Nb Esp : 1
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Agence Fédération Nationale de la Pêche en France

Migrateurs Adour

L' Untxin à Urrugne Amont Pont Autoroute

Opération : 68740000436 Date : 22/07/2024
Surface : 344.86 m²

EFFECTIF PAR CLASSE DE TAILLE

Classes ANG

10

20

30

40

50

60

70

80

90 1

100 1

110

120 1

130

140 1

150 1

160 3

170 4

180 3

190 2

200 4

210 3

220 3

230 2

240 2

250 1

260 2

270 1

280 1

290 3

300 1

310 1

320 1

330 1

340 3

350

360 1

370

TOTAL 47



LOCALISATION Localisation / Département

Agence de l'eau : Adour - Garonne

Département : Pyrenees-atlantiques

Cours d'eau : Ibardingo erreka

Affluent de :

Commune : Ascain

Lieu-dit : Dorrea

Localisation : De amont radier à amont pseudo-seuil pont

Abscisse :  277464 m

Ordonnée :  1825183 m

Localisation IGN

Carte n°

Code hydrographique : S5230500

Point Kilométrique aval :

Altitude :  17 m

Distance à la source :

Pente IGN :

Surface bassin versant :

Longueur de la station :  171 m

Largeur du lit mineur :  11.97 m

Catégorie piscicole : Non renseigné

Type écologique station : Non renseigné

Nom du contexte :

Domaine :

Espèce repère :

Fédération Nationale de la Pêche en France

Migrateurs Adour

Contexte piscicole

Principales caractéristiques de la station

STATION  0564##18

L'Haniberreko erreka à Ascain Dorrea



Fédération Nationale de la Pêche en France

Migrateurs Adour

Agence 

L'Haniberreko erreka à Ascain Dorrea

Opération : 68740000429 Date : 04/07/2024

Renseignements halieutiques Observations sur le repeuplement

Fréquentation par les pêcheurs : Non renseigné

Empoissonnement : Non renseigné

Droit de Pêche : Non renseigné

Caractéristiques morphodynamiques

Type Import. Prof. Granulométrie Type 

d'écoulement
relative en 

%

moy. 

en m.
Dominante Accessoire de colmatage Rec en %

COURANT 20 0.15
Pierres 

grossières

Cailloux 

fins

Sédiments 

fins
20

PLAT 60 0.42 Dalles Graviers
Sédiments 

fins
1.8

PROFOND 20 0.62
Sables 

grossiers
Limons

Débris 

végétaux
1

Abris pour les poissons Observations : Abris / Végétation / Colmatage

Sinuosité Cours d’eau très sinueux

Ombrage Rivière assez dégagée

Types d'abris : Abondance/importance

Trous,Fosses Importante

Sous-berges Nulle

Granulométrie Importante

Embâcles,Souches Moyenne

Végétation aquatique Faible

Végétation rivulaire Faible

Renseignements sur la pêche

Conditions de pêche

Hydrologie : Basses eaux Observations sur la pêche

Turbidité : Faible (fond perceptible)

Température : 16.5 °C

Conductivité : 770 µS/cm

Débit :

Longueur prospectée : 171 m Largeur de la lame d'eau : 7.98 m

Largeur prospectée : 7.98 m Pente de la ligne d'eau :

Surface prospectée : 1364.58 m² Section mouillée :

Temps de pêche : 203 mn Dureté :

Observations générales

Dominante

Bryophytes

Phanérogames immergées

Phanérogames immergées

Végétation aquatique



Fédération Nationale de la Pêche en France

Migrateurs Adour

Agence 

L'Haniberreko erreka à Ascain Dorrea

Opération : 68740000429 Date : 04/07/2024

Surface : 1364.58 m² Estimation de peuplement (Méthode De Lury)

Espèces
Densité Biomasse

Hectare Kg/Hectare

Anguille ANG 435 219 50 876 +/- 102 6420 100 68 100

435 219 6420 68

Histogramme des captures
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Agence Fédération Nationale de la Pêche en France

Migrateurs Adour

L'Haniberreko erreka à Ascain Dorrea

Opération : 68740000429 Date : 04/07/2024
Surface : 1364.58 m²

EFFECTIF PAR CLASSE DE TAILLE

Classes ANG

10

20

30

40

50

60 19

70 92

80 69

90 50

100 53

110 41

120 28

130 27

140 31

150 21

160 16

170 18

180 14

190 21

200 19

210 13

220 21

230 18

240 9

250 7

260 11

270 17

280 8

290 12

300 10

310 6

320 2

330 1

340

TOTAL 654



LOCALISATION Localisation / Département

Agence de l'eau : Adour - Garonne

Département : Landes

Cours d'eau : Moulin de lamothe

Affluent de :

Commune : Soorts-hossegor

Lieu-dit : Rue des barthes

Localisation : De 115m aval affluent (arbres marqués RG) à 

239m amont départ (idem)

Abscisse :  298201 m

Ordonnée :  1857563 m

Localisation IGN

Carte n°

Code hydrographique :

Point Kilométrique aval :

Altitude : -9 m

Distance à la source :

Pente IGN :

Surface bassin versant :

Longueur de la station :  239 m

Largeur du lit mineur :  10.5 m

Catégorie piscicole : Non renseigné

Type écologique station : Non renseigné

Nom du contexte :

Domaine :

Espèce repère :

Fédération Nationale de la Pêche en France

Migrateurs Adour

Contexte piscicole

Principales caractéristiques de la station

STATION  0540##28

Le Bouret à Soorts-Hossegor Rue des Barthes



Fédération Nationale de la Pêche en France

Migrateurs Adour

Agence 

Le Bouret à Soorts-Hossegor Rue des Barthes

Opération : 68740000434 Date : 19/07/2024

Renseignements halieutiques Observations sur le repeuplement

Fréquentation par les pêcheurs : Non renseigné

Empoissonnement : Non renseigné

Droit de Pêche : Non renseigné

Caractéristiques morphodynamiques

Type Import. Prof. Granulométrie Type 

d'écoulement
relative en 

%

moy. 

en m.
Dominante Accessoire de colmatage Rec en %

COURANT

PLAT 100 0.45 Limons
Non 

renseigné

Sédiments 

fins

PROFOND

Abris pour les poissons Observations : Abris / Végétation / Colmatage

Sinuosité Cours d'eau rectiligne

Ombrage Rivière dégagée

Types d'abris : Abondance/importance

Trous,Fosses Moyenne

Sous-berges Faible

Granulométrie Faible

Embâcles,Souches Faible

Végétation aquatique Nulle

Végétation rivulaire Moyenne

Renseignements sur la pêche

Conditions de pêche

Hydrologie : Basses eaux Observations sur la pêche

Turbidité : Appréciable (fond non visible)

Température : 23 °C

Conductivité : 240 µS/cm

Débit :

Longueur prospectée : Largeur de la lame d'eau : 8.17 m

Largeur prospectée : Pente de la ligne d'eau :

Surface prospectée : 937.5 m² Section mouillée :

Temps de pêche : 79 mn Dureté :

Observations générales

Dominante

Non renseigné

Végétation aquatique



Fédération Nationale de la Pêche en France

Migrateurs Adour

Agence 

Opération : 68740000434 Date : 19/07/2024

Zones : Toutes

Surface : 937.5 m² TABLEAU GENERAL

Espèces
Effectif Densité

% de 

l'effectif
Poids Biomasse

% du 

poids

Hectare Kg/Hectare

Anguille ANG 37 395 100 870 9 100

TOTAL  -  Nb Esp : 1 395 9

Histogramme des captures

Observations
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Agence Fédération Nationale de la Pêche en France

Migrateurs Adour

Le Bouret à Soorts-Hossegor Rue des Barthes

Opération : 68740000434 Date : 19/07/2024
Surface : 937.5 m²

EFFECTIF PAR CLASSE DE TAILLE

Classes ANG

10

20

30

40

50

60

70 1

80 6

90 2

100 1

110 1

120 2

130 2

140 3

150 2

160 4

170 3

180 1

190 1

200 2

210

220 1

230

240 1

250

260

270 1

280

290

300 1

310

320

330

340 1

350

360

370

380

390

400

410

420

430

440

450

460

470

480

490

500

510

520

530

540

550

560

570

580

590

600

610

620

630

640 1

650

TOTAL 37



LOCALISATION Localisation / Département

Agence de l'eau : Adour - Garonne

Département : Pyrenees-atlantiques

Cours d'eau : Latsa

Affluent de :

Commune : Ustaritz

Lieu-dit : Latsa rive droite

Localisation : Du fossé à sec RD contrebas route (buse) à 

77 m en amont

Abscisse :  292976 m

Ordonnée :  1830579 m

Localisation IGN

Carte n°

Code hydrographique : Q9330500

Point Kilométrique aval :

Altitude :  6 m

Distance à la source :

Pente IGN :

Surface bassin versant :

Longueur de la station :  77 m

Largeur du lit mineur :  3.62 m

Catégorie piscicole : Non renseigné

Type écologique station : Non renseigné

Nom du contexte :

Domaine :

Espèce repère :

Fédération Nationale de la Pêche en France

Migrateurs Adour

Contexte piscicole

Principales caractéristiques de la station

STATION  0564###6

Le Latsa à Ustaritz (Latsa Rive Droite)



Fédération Nationale de la Pêche en France

Migrateurs Adour

Agence 

Le Latsa à Ustaritz (Latsa Rive Droite)

Opération : 68740000428 Date : 05/07/2024

Renseignements halieutiques Observations sur le repeuplement

Fréquentation par les pêcheurs : Non renseigné

Empoissonnement : Non renseigné

Droit de Pêche : Non renseigné

Caractéristiques morphodynamiques

Type Import. Prof. Granulométrie Type 

d'écoulement
relative en 

%

moy. 

en m.
Dominante Accessoire de colmatage Rec en %

COURANT

PLAT 90 0.33 Graviers
Cailloux 

grossiers

Sédiments 

fins

PROFOND 10 0.74 Graviers
Cailloux 

fins

Recouvreme

nts 

Abris pour les poissons Observations : Abris / Végétation / Colmatage

Sinuosité Cours d’eau très sinueux

Ombrage Rivière assez couverte

Types d'abris : Abondance/importance

Trous,Fosses Moyenne

Sous-berges Faible

Granulométrie Faible

Embâcles,Souches Faible

Végétation aquatique Nulle

Végétation rivulaire Moyenne

Renseignements sur la pêche

Conditions de pêche

Hydrologie : Basses eaux Observations sur la pêche

Turbidité : Appréciable (fond non visible)

Température : 21.2 °C

Conductivité : 223 µS/cm

Débit :

Longueur prospectée : 77 m Largeur de la lame d'eau : 3.21 m

Largeur prospectée : 3.21 m Pente de la ligne d'eau :

Surface prospectée : 247.17 m² Section mouillée :

Temps de pêche : 56 mn Dureté :

Observations générales

Dominante

Pas de végétation

Pas de végétation

Végétation aquatique



Fédération Nationale de la Pêche en France

Migrateurs Adour

Agence 

Le Latsa à Ustaritz (Latsa Rive Droite)

Opération : 68740000428 Date : 05/07/2024

Surface : 247.17 m² Estimation de peuplement (Méthode De Lury)

Espèces
Densité Biomasse

Hectare Kg/Hectare

Anguille ANG 17 7 59 29 +/- 11 1169 100 9 100

17 7 1169 9

Histogramme des captures

Observations
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Agence Fédération Nationale de la Pêche en France

Migrateurs Adour

Le Latsa à Ustaritz (Latsa Rive Droite)

Opération : 68740000428 Date : 05/07/2024
Surface : 247.17 m²

EFFECTIF PAR CLASSE DE TAILLE

Classes ANG

10

20

30

40

50

60

70 1

80 6

90 5

100 1

110 2

120 1

130 1

140

150 1

160

170 2

180 1

190

200

210

220

230

240 1

250

260

270 1

280

290

300

310

320

330 1

340

TOTAL 24
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